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    Introduction


    


    

      « Les États-Unis d’Amérique sont la nation la plus puissante du monde. Point final. Quand il se passe quelque chose d’important dans le monde, ce n’est pas Pékin ou Moscou qu’on appelle, c’est nous. » En janvier 2016, quand Barack Obama prononce ces mots, dans son ultime discours sur l’état de l’Union, il donne l’impression d’avoir perdu le sens de la nuance de ses premiers pas à la Maison Blanche. Alors qu’il vit ses derniers mois à la tête des États-Unis, affirmer et réaffirmer la puissance de son pays constituent une défense de son bilan. Ses adversaires ne cessent en effet de dépeindre une nation déclinante, faible face aux puissances qui se mettent en travers de son chemin et incapable de lutter victorieusement contre le terrorisme international. Les États-Unis demeurent une nation obsédée par sa puissance. Choisie par Dieu, elle ne peut que dominer le monde, pour l’éclairer. Toute forme de déclin est dramatiquement perçue comme une double trahison, envers Dieu, mais aussi envers les Pères fondateurs qui ont bâti une Union proche de la perfection. Une Union qui prend forme dans la sacro-sainte Constitution, jamais modifiée depuis la Convention de Philadelphie en 1787.


      Pourtant, quelque chose sonne faux entre cette Constitution, imprégnée de l’esprit des Lumières et de l’effort intellectuel, patient et rationnel qu’il implique, et l’Amérique contemporaine, où les débats politiques prennent la forme de slogans de 140 caractères, où les propositions les plus écoutées sont les plus simples et les plus populistes – à droite comme à gauche. Il est éminemment paradoxal de voir une nation qui s’est fondée sur des principes d’ouverture et qui a bâti sa puissance sur son attractivité – sur le rêve même –, tentée désormais de construire un mur, physique ou psychologique, pour circonscrire tout problème. Le changement climatique ? Un mythe. L’immigration ? Construisons le mur le plus solide jamais réalisé et le flux s’arrêtera. Le terrorisme ? Bombardons ces fanatiques, doublons l’épaisseur de notre mur et refusons l’entrée du territoire aux musulmans. Mais ce n’est pas la première fois que les États-Unis s’éloignent de leurs idéaux fondateurs en croyant les défendre. En 1940 déjà, Franklin D. Roosevelt s’était emporté contre « ceux qui considèrent par ignorance, innocence, ou les deux que les États-Unis constituent un ensemble en vase clos pouvant vivre dans le bonheur, la prospérité et la sécurité derrière un haut mur, alors qu’à l’extérieur, le reste de la civilisation vole en éclats. Il n’est pas bon pour la santé des autruches d’enterrer leur tête dans le sable ». Pourquoi les Américains imitent-ils si souvent les autruches, quand ils prétendent en même temps à l’universalisme et à l’exceptionnalisme ?


      L’objet de ce livre est d’affronter la question de la puissance américaine sans verser dans le sentimentalisme dont font preuve les Américains quand ils l’abordent. Les États-Unis ont-ils encore les moyens de diffuser leur vision dans le reste du monde ? En ont-ils au moins encore l’ambition ? Les fragilités internes ne sont-elles pas de nature à remettre durablement en cause la place de l’Amérique dans le monde ? Voici quelques-unes des questions auxquelles ce livre tente d’apporter des réponses. Indéniablement, l’Amérique doit aujourd’hui composer avec un monde multipolaire. Selon le mot de Christophe Jaffrelot, depuis une petite décennie, la montée en puissance des grands émergents « rebat les cartes de l’ordre mondial ». Toutefois, souvenons-nous que dans les années 1980, tous les observateurs s’accordaient à voir le Japon dévorer l’économie américaine. On sait ce qu’il en est advenu. Bien malin celui qui, aujourd’hui, pourra déterminer l’avenir de la puissance américaine. Ainsi, en analysant précisément l’état actuel de cette puissance, nous pourrons tenter d’esquisser quelques perspectives. Nous examinerons l’Amérique sous toutes ses facettes – géographique, historique, sociale, politique, économique, diplomatique, militaire. Car l’Amérique pose des questions qui dépassent ses frontières et qui nous concernent au premier plan. De la persistance des discriminations à notre rapport à la force militaire, au terrorisme et à l’immigration ; de la perte de confiance dans les institutions démocratiques à la montée des inégalités et à la protection de l’environnement, l’Oncle Sam a quelque chose à nous apprendre.


      En 1941, Henry Luce avait prophétisé le « siècle américain ». Plus de sept décennies plus tard, ce siècle se referme-t-il sous nos yeux ?
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    Le territoire américain, 
entre prédation et sanctuarisation


    
                
                    Premier terrain de jeu de la géopolitique, le territoire est une dimension essentielle de la puissance. Il en est même la base, mais il peut aussi en être le tombeau. Il nourrit, enrichit, à condition d’être maîtrisé et exploité à bon escient. Il peut aussi être convoité par d’autres puissances, au pire envahi, ou encore être l’objet d’une destruction, naturelle ou non. Certes, comme l’écrit fort justement le démographe Hervé Le Bras1 : « Il faut des hommes pour faire des sociétés comme il faut des pierres pour faire des palais, mais la qualité d’une architecture ne dépend pas du nombre de pierres utilisées. » Reste que sans pierres, à moins d’aller les piller ailleurs, les meilleurs architectes du monde ne peuvent pas faire grand-chose.

                    Ces généralités énoncées, il faut aller plus loin pour ce qui concerne les États-Unis d’Amérique. En effet, le pays entretient une relation particulière, paradoxale même, à son territoire : d’un côté, la prédation – des gisements de pétrole du golfe du Mexique et du Dakota du Nord aux gaz de schiste du bassin de Marcellus, à cheval sur la Pennsylvanie, la Virginie-Occidentale, l’État de New York et l’Ohio –, d’un autre côté, une fascination qui confère au fétichisme pour la vie sauvage, ce que les Américains appellent la « wildlife » – un mythe résultant des fantasmes qui accompagnent chaque nouvelle conquête de nouveaux espaces et qui laissent les Américains à la fois effrayés et fascinés par le territoire. Cette fascination se transforme vite en sanctuarisation. Une sanctuarisation qui s’étend aussi à la géopolitique – l’angoisse d’une invasion n’a pas cessé depuis la Première Guerre mondiale, nous y reviendrons.

                    Cette conception paradoxale tire largement son origine de la construction nationale américaine, de la constitution du territoire américain. Tel qu’il se présente aujourd’hui, il est le fruit d’une conquête intérieure et du déplacement régulier d’un front pionnier. À ce titre, il témoigne de l’excellence américaine et du repoussement réussi de la frontière de la civilisation. Il est également, par ses richesses exceptionnelles en ressources comme en paysages, le signe d’un don de Dieu. Charge aux Américains d’en faire le meilleur usage possible, c’est-à-dire de le protéger mais aussi de l’exploiter pour faire prospérer la nation. Dès lors, le territoire américain est au cœur de l’identité nationale. Il résume le roman national d’une nation choisie par Dieu qui a su repousser la frontière jusqu’à l’océan Pacifique. Et Dieu sait si la frontière joue une fonction majeure dans la définition de la puissance américaine, car la frontière géographique s’est aussi muée en frontière symbolique, signe d’une puissance qui avance sans cesse, qui montre la voie et parvient à se dépasser.

                    Ainsi, le territoire est-il le lieu réel et symbolique de la puissance américaine. Entre prédation et sanctuarisation, il concentre les espoirs et les contradictions de la puissance américaine.


                

                
                I. La puissance sur le territoire : la constitution du territoire national

                La frontière, c’est l’aventure !

                Le mythe est puissant aux États-Unis. D’abord, celui d’une terre sauvage, immense, très difficile à conquérir. Ensuite, celui selon lequel ses conquérants sont des héros dotés de pouvoirs surhumains, qui du chaos font jaillir l’ordre. Aller au contact de la vie sauvage, voilà le signe de la vie héroïque des pionniers. C’est d’ailleurs ainsi que le président Theodore Roosevelt, malingre New Yorkais fortuné, est devenu un véritable mythe en quittant sa vie confortable et en allant vivre quelques années comme un cow-boy dans un ranch du Dakota du Nord.

                Dans le film de John Ford L’homme qui tua Liberty Valance (1962), l’un des acteurs affirme : « Dans l’Ouest, quand la légende dépasse la réalité, alors on imprime la légende. » Au-delà du mythe, la conquête du territoire ne s’est pas faite en un jour. Elle a demandé presque un siècle (1803-1890) ; elle s’est faite par à-coups et selon différentes manières, chaque manière apportant son interprétation de la frontière.

                En 1787, l’ordonnance du Nord-Ouest lance l’extension de la frontière vers les territoires situés entre les Appalaches et le Mississippi. L’ordonnance facilite l’installation des fermiers (100 000 Américains à l’ouest des Appalaches en 1790 contre près de 7 millions en 1840), interdit l’esclavage le long de la frontière et vise à assimiler les Indiens au sein de la famille américaine. La frontière acquiert ici son caractère positif : une terre d’espoirs, de lendemains prospères, où une société nouvelle et meilleure peut voir le jour sans répéter les erreurs du passé.

                En 1803, Thomas Jefferson, élu président des États-Unis deux ans plus tôt, achète la Louisiane à Napoléon, doublant ainsi la superficie de la jeune nation. Un an plus tard, le président demande à deux officiers, Meriwether Lewis et William Clark, d’explorer ce vaste territoire (voir la carte p. 16). Il leur fixe deux objectifs. Le premier est commercial : relier les marchés américains et asiatiques (déjà l’un des principaux objectifs de la politique américaine) en dénichant une voie navigable fiable vers l’océan Pacifique. Le second est scientifique : étudier la faune, la flore, les sols et le climat de la région, ainsi que la langue, la culture et les mœurs des tribus indiennes qu’elle abrite. Avec cette expédition, Thomas Jefferson met en application ce qu’il appelait de ses vœux pour l’Amérique. Non pas une approche prédatrice du territoire et des populations indigènes qui s’y trouvent, mais une exploration respectueuse. À cet égard, Jefferson, qui pourtant a de nombreux esclaves, cherche à mettre en œuvre ce qu’il appelle « l’Empire de la liberté ».

                Cependant, cette deuxième frontière, qui s’étend du Mississippi aux montagnes Rocheuses, gardera son image de terre vierge et exotique jusqu’à l’émergence du chemin de fer dans les années 1850. D’autant plus qu’on y transférait les Indiens de la première frontière, qui ne s’assimilaient pas aussi bien que prévu. Ici, sur cette « frontière indienne permanente » comme l’appelait Jefferson, ils pouvaient s’assimiler sur le long terme. Ainsi, la frontière devenait un lieu de bannissement et de mystère où l’on pouvait fuir les contraintes de la civilisation et devenir libre, naturel et sauvage.

                
                La troisième et dernière frontière, des plaines intérieures à la côte pacifique, est aussi celle de la « destinée manifeste » qui veut que les Américains, en tant que peuple élu, aient à la fois le droit et le devoir de conquérir les terres de l’Ouest pour les ramener dans le « temple de la liberté ». L’Oregon intègre l’Union en 1846, suivi du Texas en 1847 à l’issue de la guerre avec le Mexique, puis de la Californie et du Nouveau-Mexique. La découverte d’or, notamment en Californie, catalyse l’installation de pionniers dans ces nouveaux territoires. Mais rejoindre le Far West est une entreprise périlleuse, qui dure en moyenne un an et demi et demande de braver la distance (plus de 3 000 kilomètres), le climat (blizzard, désert, aridité, montagnes…), et les attaques d’Indiens. La géographie pose ainsi d’énormes défis à la constitution et au peuplement du territoire américain, à commencer par la mise en place des transports et des communications. Il faut attendre le Pony Express, service d’acheminement à cheval du courrier (1860), et surtout le télégraphe (1861) et le premier chemin de fer transcontinental (1869) pour que le Far West puisse réellement se développer. Notons d’ailleurs que le train et le télégraphe, en permettant la maîtrise du territoire, ont supprimé le caractère aventurier de la frontière.

                La fin de la frontière

                La guerre de Sécession (1861-1865) n’arrêtera pas la dynamique insufflée par l’arrivée des transports et des communications, d’autant que le Homestead Act de 1862 simplifie l’accès à la propriété des fermiers qui souhaitent s’installer sur la frontière. Les Indiens auront beau se rebeller à partir des années 1860, les colons, l’armée naissante et le gouvernement fédéral auront raison d’eux avant la fin du siècle – au prix de quelques massacres, comme celui de Wounded Knee, en 1890, où plus de 300 Indiens trouveront la mort.

                
                    L’ALASKA, UNE FRONTIÈRE INVERSÉE ?

                    
                        Les États-Unis achètent l’Alaska à la Russie en 1867. Bien qu’exotique, cet immense territoire, qui équivaut à deux fois le Texas et réputé pour ses fourrures, renferme d’importantes ressources halieutiques, pétrolières et aurifères. Il permet aussi d’être en contact direct avec le mastodonte russe. Malgré tout, cet État a longtemps souffert d’une image d’inutilité. Certains chercheurs avancent que cette image fut cultivée par des missionnaires, comme Sheldon Jackson, qui s’opposaient à la colonisation de l’Alaska de peur que les excès environnementaux et humains qui avaient accompagné la conquête de l’Ouest ne se répètent. C’est dans cette logique de sanctuarisation que fut créé dans les années 1910 le parc national du mont McKinley (qui s’appelle aujourd’hui le parc national Delani).

                        Ce qui est sûr, en tout cas, c’est que « l’Alaska représente la seule des acquisitions territoriales des États-Unis au XIXe siècle sur le continent à ne pas s’inscrire fondamentalement dans une volonté de procurer des terres à la classe rurale2 ».

                    

                

                
                
                    
                        EXPÉDITION LEWIS ET CLARK
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                Ainsi, en 1893, quand l’historien américain Frederick Jackson Turner présente sa thèse sur la frontière à Chicago, les États-Unis sont l’une des plus grandes puissances industrielles du monde, les tribus indiennes vivent dans des réserves et il n’y a plus de frontière interne à repousser. Le US Census Bureau déclare en effet que tous les territoires allant de l’Atlantique au Pacifique sont désormais intégrés au territoire national. Turner avance cependant que cet esprit de frontière est consubstantiel et caractéristique de l’histoire, de la mentalité et de l’imaginaire américains. Il considère donc que la « première période de l’histoire américaine s’est achevée » et s’inquiète de la « fin de la frontière » : si la frontière a produit quelque chose de « différent de la vieille Europe, quelque chose de pleinement américain », quelle sera la conséquence de sa disparition3 ?

                Une réponse à l’inquiétude de Turner est rapidement donnée par les républicains. Lors de la campagne présidentielle de 1892, ils réaffirment leur attachement à la doctrine Monroe et croient à la réalisation de la destinée manifeste dans son sens le plus large. La doctrine Monroe (1823) – dont nous reparlerons au chapitre 6 – est l’alpha et de l’oméga de la politique étrangère des États-Unis sur le continent américain. Elle consiste à proclamer « l’Amérique aux Américains » afin de justifier le fait de chasser les Européens d’Amérique latine… et de prendre leur place.

                La mythologie de la frontière

                Plus globalement, le grand récit de la frontière est souvent invoqué pour définir une américanité authentique, bonne et idéale, dans un processus d’auto-imagination. Il n’y règne pas vraiment un ordre établi, mais plutôt une vertu et une éthique qui surgissent de la libre entreprise et de la coopération volontaire au sein de petites communautés. La frontière se situe donc entre la nature à apprivoiser et la société organisée. En cela, elle est, comme l’écrit Turner, « la ligne la plus rapide et la plus efficace vers l’américanisation4 ».

                Les résurgences contemporaines de ce mythe ne font que témoigner de sa puissance évocatrice. En 1960, dans l’un de ses fameux discours, le futur président John F. Kennedy adapte le concept de Turner en parlant de « nouvelle frontière ». Cette dernière illustre la progression continue de l’économie de marché américaine, non plus grâce à l’expansion territoriale sur des terres vierges mais par sa force innovatrice. La capacité des États-Unis à vaincre la Grande Dépression et la Seconde Guerre mondiale était en effet une preuve supplémentaire, selon JFK, du caractère pionnier de la nation américaine au sein du système international. Par leur histoire et leurs accomplissements, les États-Unis montraient au reste du monde la voie idéale vers la modernité. Ainsi, la nouvelle frontière n’était pas seulement américaine, mais universelle ; elle ne concernait pas seulement la politique intérieure des États-Unis, mais aussi leur politique étrangère.

                Plus récemment, la mythologie de la frontière a engendré le concept de « présidence héroïque5 », illustré notamment par Ronald Reagan, George Bush et George W. Bush : sur le modèle des héros de la frontière, le président est dépeint comme un héros agissant pour et au nom de l’ensemble de la communauté américaine. De cela, nous reparlerons plus loin.

                II. La puissance par le territoire : une corne d’abondance ?

                Un espace immense et varié

                Le territoire des États-Unis est immense. Ses 9,8 millions de kilomètres carrés en font le troisième plus grand pays du monde, après la Russie et le Canada. S’il est environ deux fois moins grand que le territoire russe, le territoire des États-Unis est deux fois plus grand que celui de l’Union européenne et dix-sept fois plus grand que le territoire français ! L’immensité se mesure à l’existence de six fuseaux horaires, en incluant l’Alaska et Hawaï.

                Les frontières terrestres des États-Unis s’étendent sur 12 000 kilomètres, avec seulement deux voisins directs : le Mexique et le Canada. Si la frontière avec le Mexique est trois fois moins longue (3 000 kilomètres) que celle avec le Canada (9 000 kilomètres), elle constitue néanmoins la frontière la plus traversée du monde. On parle souvent de bi-océanité, mais il faudrait en fait parler de tri-océanité, avec les 20 000 kilomètres de côtes s’ouvrant sur les océans Atlantique (3 000 kilomètres), Pacifique (12 000 kilomètres) et Arctique (1 700 kilomètres). L’ouverture de 2 600 kilomètres sur le golfe du Mexique est également d’une importance capitale.

                Le relief américain est caractérisé par une gigantesque plaine centrale de près de 3 millions de kilomètres carrés, véritable grenier agricole du pays, qui s’étend des Appalaches à l’est (1 500 kilomètres de long) aux Rocheuses à l’ouest (2 000 kilomètres de long), et du golfe du Mexique au sud aux Grands Lacs au nord. Cette plaine est traversée par le Mississippi, premier fleuve d’Amérique du Nord et quatrième dans le monde, qui sillonne dix États, du Minnesota à la Louisiane. Cette artère fluviale de plus de 4 000 kilomètres est un axe structurant majeur du territoire américain, d’autant que le coût de la navigation fluviale est dix à trente fois moindre que le coût de la circulation terrestre.

                Les grandes plaines, dont les altitudes varient de 250 à 300 mètres, s’achèvent brusquement avec les contreforts des Rocheuses. On a là au maximum 1 400 kilomètres de Denver à San Francisco. Une sorte de marge dans l’espace américain, la vie sauvage selon le concept américain de wilderness. Les densités de population y sont très faibles (2 habitants par kilomètre carré). La topographie des lieux est unique, puisque même si l’espace est dominé par les Rocheuses, on a avec la Death Valley ou le lac Salé certains des espaces les plus bas de la planète, bien au-dessous du niveau de la mer.

                Ce relief explique en partie l’organisation des précipitations, dont le volume diminue globalement de l’est vers l’ouest à travers les grandes plaines. On parle de terres noires à l’est (humus épais, favorable aux céréales et aux hautes herbes à racines profondes) et de sols bruns à l’ouest. La limite des deux domaines biogéographiques se situe entre le 98e et le 100e méridien, délimitant deux Amériques.

                
                Enfin, les États-Unis disposent de l’une des plus grandes surfaces agricoles utilisables du monde, avec 370 millions d’hectares. Couplée à une forte productivité et à un climat tempéré6, elle contribue à faire des États-Unis la première puissance agricole mondiale.

                Les ressources naturelles : un don de Dieu ?

                Les extraordinaires ressources naturelles ont donné à ce territoire l’image d’une corne d’abondance, image que l’on retrouve déjà chez les premiers colons. Un signe indéniable d’un territoire choisi et béni par Dieu.

                
                    	
                                        
                                        Ressource
                                    	
                                        
                                        Réserves
                                            
(rang mondial)
                                    	
                                        
                                        Production
                                            
(rang mondial)
                                    	
                                        
                                        Importations
                                            
(rang mondial)
                                    
	
                                        
                                        Pétrole
                                    	
                                        
                                        36,5 milliards de barils (11)
                                    	
                                        
                                        8,7 millions de barils/jour (2)
                                    	
                                        
                                        9 millions de barils/jour (1)
                                    
	
                                        
                                        Gaz naturel
                                    	
                                        
                                        8 700 milliards de m3 (4)
                                    	
                                        
                                        728 milliards de m3 (1)
                                    	
                                        
                                        76,3 milliards de m3 (4)
                                    
	
                                        
                                        Charbon
                                    	
                                        
                                        491 milliards de tonnes (27 % du total mondial, 1)
                                    	
                                        
                                        n.c.
                                    	
                                        
                                        n.c.
                                    


                    Source : CIA, The World Factbook.

                


                Tout d’abord, le sol est riche en hydrocarbures, une ressource éminemment géostratégique aujourd’hui mais qui, ne l’oublions pas, a été l’un des moteurs de la seconde révolution industrielle aux États-Unis. Ses immenses réserves de pétrole font de l’Amérique le deuxième producteur mondial. Le Texas et l’Alaska sont particulièrement pourvus en pétrole, mais les récentes avancées dans les pétroles de schiste ont contribué à rebattre les cartes. D’une part, grâce à cette nouvelle technologie, les réserves du Dakota du Nord ont été grandement réévaluées, surpassant désormais celles du golfe du Mexique, et dépassées uniquement par celles du Texas. D’autre part, les réserves nationales ont augmenté pour la cinquième année consécutive en 2013, excédant les 36 milliards de barils pour la première fois depuis 1975. Ainsi, les États-Unis deviennent quasi autosuffisants, ce qui les incite à remettre en question la traditionnelle interdiction d’exportation : à l’automne 2015, le Congrès a voté en faveur de l’exportation d’une partie des réserves américaines. Autrement dit, l’abondance des gaz et pétrole de schiste rend la question pétrolière moins centrale.

                Les États-Unis disposent en effet de très grandes ressources de gaz naturel, qui ont atteint en 2013 leur plus haut niveau historique. Les réserves sont concentrées en Californie et dans les gisements offshore du golfe du Mexique, mais la Pennsylvanie et la Virginie de l’Ouest voient leur part augmenter. Début 2011, le pays comptait près de 500 000 forages dont près de 100 000 au Texas, qui prépare tranquillement l’après-pétrole. Ainsi, le gaz de schiste, malgré son caractère néfaste pour l’environnement, est considéré comme une ressource d’avenir pour l’indépendance énergétique des États-Unis.

                Bien que moins stratégiques qu’auparavant, les réserves de charbon restent les premières mondiales, avec 27 % du total (491 milliards de tonnes). Elles se situent principalement dans le Nouveau-Mexique, le Wyoming et les Appalaches. Les États-Unis bénéficient également d’un intense capital forestier, notamment dans l’Oregon, qui s’étend sur 33 % du territoire. Les réserves d’uranium sont par ailleurs suffisantes à l’alimentation des centrales nucléaires.

                
                
                    
                        LES RESSOURCES NATURELLES DES ÉTATS-UNIS
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                Les grands fleuves américains, qui naissent dans les montagnes et dans les Rocheuses à l’ouest, permettent la production d’hydroélectricité grâce à l’installation de barrages. De grandes réalisations d’ensemble sont mises en œuvre au XXe siècle. La plus célèbre reste la Tennessee Valley Authority lancée par Franklin D. Roosevelt dans le cadre des grands travaux pour lutter contre la crise économique en 1933. Depuis cette date, 40 barrages ont été construits sur la Tennessee River et ses affluents. L’enjeu en 1933 était de créer les conditions du développement économique du sud des Appalaches. Les aménagements ont également permis d’irriguer cette région et de naviguer sur le Tennessee en régulant le débit.

                Les eaux du Colorado sont l’objet d’intenses aménagements mais aussi de tensions. Cet immense bassin, plus grand que la France, joue un rôle déterminant dans la région aride du sud-ouest des États-Unis et du nord-est du Mexique. Dans les années 1930, les Américains ont doté le Colorado de grands barrages, notamment le Hoover Dam et l’Imperial Dam. Un dense système de canaux dessert en eaux les grandes villes de Californie et irrigue les champs agricoles de l’Imperial Valley. Le résultat est dramatique pour les Mexicains qui ont, pour ainsi dire, perdu le Colorado : celui-ci est tellement pompé en amont qu’il n’est plus qu’un filet d’eau lorsqu’il traverse la frontière. Les accords signés régulièrement ne sont jamais respectés. Mais les Mexicains ne sont pas les seules victimes de cette surexploitation du fleuve. Les experts sont formels : si les États-Unis poursuivent leur pollution et leur gaspillage de l’eau, les eaux du Colorado seront inutilisables dans quelques années, ce qui pourrait, à terme, priver d’eau potable un Américain sur dix !

                Pourtant, l’eau est une ressource évidemment essentielle pour les États-Unis. Le bassin fluvial du Mississippi est le troisième plus grand du monde, derrière ceux de l’Amazone et du Congo. Il couvre un tiers du territoire américain, soit six fois la France métropolitaine ! Parmi les autres grands fleuves américains, citons le Rio Grande, qui marque la frontière avec le Mexique, ou encore le Yukon, troisième plus long fleuve du pays (3 700 kilomètres), qui se situe en Alaska.

                De grandes chutes d’eau ont fait la gloire de certaines régions touristiques, à l’image de la dizaine de chutes dans le parc national de Yosemite, en Californie, et bien entendu les (trois) chutes du Niagara, à la frontière avec le Canada, qui sont les plus puissantes d’Amérique du Nord. Les lacs complètent cette impressionnante quantité d’eau disponible. Au nord-est, les Grands Lacs s’étendent sur une superficie égale à la moitié de la France.
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                                        Lac Huron
                                    	
                                        
                                        58 100
                                    
	
                                        
                                        Lac Michigan
                                    	
                                        
                                        52 500
                                    
	
                                        
                                        Lac Ontario
                                    	
                                        
                                        18 760
                                    
	
                                        
                                        Lac Supérieur
                                    	
                                        
                                        83 000
                                    
	
                                        
                                        Lac Érié
                                    	
                                        
                                        25 900
                                    


                


                
                Deux lacs se distinguent par le très fort taux de salinité dont ils tirent leur nom : le Grand Lac Salé dans l’Utah et la Salton Sea en Californie. Le premier, dont la superficie varie du simple au quadruple selon les précipitations, est le plus grand lac salé du monde. Aux abords du lac se trouvent d’immenses surfaces planes recouvertes de sel. L’été venant, elles deviennent des circuits de vitesse. L’immense ligne droite de 16 kilomètres du Bonneville Speedway est particulièrement propice aux records – Andy Green y a établi le record du monde, avec une pointe à plus de 1 227 km/h !

                Abondantes, ces ressources naturelles sont un avantage indéniable pour la puissance américaine. Cependant, la surexploitation et le gaspillage se font de plus en plus sentir et menacent à terme l’écosystème américain.

                Des contraintes territoriales non négligeables

                L’immensité de cet espace ne doit jamais être perdue de vue : New York est aussi éloignée de San Francisco que de l’Irlande !

                Si le climat est une chance exceptionnelle pour l’agriculture, il n’est pas rare qu’il se retourne violemment contre les hommes. En hiver, un très grand quart nord-est du pays est dominé par l’air froid qui descend de l’Arctique. Il s’ensuit de très importants brouillards et tempêtes de neige qui paralysent les axes de circulation. Les aéroports de New York, Chicago et Washington sont fermés en moyenne une semaine chaque année.

                Au sud, ce sont les cyclones et les ouragans qui représentent le risque principal. En août 2005, un immense ouragan de 650 kilomètres de rayon, nommé Katrina, est venu frapper le Sud des États-Unis par le golfe du Mexique. Les vents atteignaient la vitesse faramineuse de 280 km/h. La ville de la Nouvelle-Orléans était particulièrement menacée. Certains quartiers, construits sous le niveau de la mer, n’étaient protégés que par des digues de 4 mètres de haut. Le 30 août, les digues du Mississippi au sud et du lac Pontchartrain au nord ont cédé partiellement et 80 % de la ville a été inondée. Sur les 1 833 morts, 1 209 ont perdu la vie. Et entre 2005 et 2012, la Nouvelle-Orléans a perdu 29 % de sa population.

                L’histoire américaine est rythmée par des catastrophes naturelles. Si l’on s’en tient au XXe siècle, on peut en mentionner deux. En 1900, la ville de Galveston a été frappée par un cyclone qui a fait plus de 8 000 morts ! Aujourd’hui encore, c’est la pire catastrophe naturelle qu’ait connue le pays. Six ans plus tard, un séisme d’une magnitude de 8,2 sur l’échelle de Richter a frappé San Francisco, causant la mort de 3 000 personnes. The Big One, ce séisme immense qui frappera un jour ou l’autre la Californie à partir de la faille de San Andreas, est attendu avec angoisse et fatalité par les Américains. Cette faille produit 200 séismes ressentis par l’homme chaque année. Dans l’histoire américaine, le Dust Bowl des années 1930 a une place à part. Des vents très chauds se sont abattus sur les grandes plaines, détruisant les récoltes et accélérant l’érosion des sols, mettant en péril les cultures des années suivantes. Dans Les Raisins de la colère (1939), John Steinbeck raconte l’histoire dramatique d’une famille de pauvres métayers, les Joad, qui fuient l’Oklahoma. Attirés par des publicités vantant les opportunités en Californie, la famille parcourt un long chemin sur la mythique Route 66 avant de connaître l’humiliation en Californie. Le roman est une charge sévère contre le capitalisme et ses mensonges.

                Au bout du compte, cet immense territoire, qui regorge d’opportunités mais où tout peut disparaître du jour au lendemain, est un formidable symbole de la mentalité américaine.

                Le dérèglement climatique : une réalité perceptible aux États-Unis

                ▶ La réalité du changement climatique et ses conséquences

                Aux États-Unis, le dérèglement climatique est déjà perceptible dans ses conséquences. En mai 2014, les conclusions de L’Évolution climatique nationale ont été remises au président Obama. Après quatre années de travail, les 300 scientifiques ont rendu un rapport pour le moins inquiétant, pour le présent et surtout pour l’avenir du pays. Cet appel à « agir d’urgence contre le changement climatique » a été partiellement entendu par la classe politique américaine, comme nous le verrons.

                Le rapport pointe par exemple le cas de la Route numéro 1, en Louisiane. Cette route, essentielle pour le transport du pétrole, est en train de s’enfoncer à un rythme fort inquiétant à mesure que le niveau de l’eau monte. Selon le rapport, si la route devenait inutilisable pendant seulement trois mois, le manque à gagner pour l’économie américaine atteindrait la somme de 7,8 milliards de dollars ! Dans le même temps, les vagues de sécheresse, notamment à l’été 2014 et plus encore au printemps et à l’été 2015, se multiplient en Californie, mettant en question la sécurité alimentaire de la région.

                Si rien n’est fait, l’avenir s’annonce catastrophique pour le territoire et la population américains. Les États côtiers les plus méridionaux vont le plus souffrir du relèvement du niveau des océans. Selon les études les plus alarmistes, Miami pourrait être partiellement sous le niveau de la mer d’ici à 2100, de même que les côtes du Texas, de la Louisiane et du Mississippi.

                Qui plus est, dans des villes déjà très polluées comme Atlanta, Cincinnati ou Baltimore, d’ici à 2050, le nombre de jours à haut niveau de smog (nuage de pollution), pourrait augmenter de 60 %. Dans un pays où, déjà, 5 millions d’enfants sont asthmatiques, une telle perspective aurait de graves conséquences sanitaires.

                Les États-Unis, longtemps premiers pollueurs de la planète et désormais dépassés par la Chine, ont beau célébrer la vie sauvage et sanctuariser des pans entiers de leur territoire dans de sublimes parcs nationaux, ils font figure de vilains petits canards de la lutte contre le réchauffement climatique. Déterminé à mener une politique environnementale ambitieuse, Barack Obama annonçait fièrement en 2009 que « les temps où Washington traînait les pieds sont révolus ». C’est surtout à l’échelle des grandes conférences intergouvernementales que les États-Unis sont apparus en retrait. Certes Bill Clinton a signé le protocole de Kyoto en 1997, mais le Sénat a refusé de le ratifier… à l’unanimité de ses membres ! George Bush père avait déclaré que « le mode de vie des Américains n’est pas négociable » en 1992, l’année du sommet de la Terre de Rio de Janeiro. Pour autant, il serait excessif, et même faux, de prétendre que les États-Unis n’ont aucune politique environnementale, et ce, même avant les annonces récentes de Barack Obama.

                
                
                    LA POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE AMÉRICAINE EN 14 DATES (1970-2008)

                    
                        • 1970 :  création de l’Agence pour la protection de l’environnement (Environmental Protection Agency, EPA), principal coordinateur des politiques environnementales américaines.

                        • 1972 :  vote par le Congrès d’une loi sur les pesticides établissant un label et des normes de protection alimentaire (Food Quality Protection Act).

                        • 1973 :  le Project Independence, porté par le président Nixon, met en place des incitations au développement d’énergies alternatives et d’économies d’énergie afin de diminuer la dépendance des États-Unis au pétrole étranger.

                        • 1992 :  l’Energy Policy Act s’inscrit dans la même logique en appelant au développement de sources d’énergie alternatives (biodiesel, hydrogène, gaz naturel, éthanol, électricité…).

                        • 1992 :  adoption du label écologique Energy Star dans le but de mettre en avant les bâtiments et produits respectant les normes d’économie d’énergie.

                        • 1997 :  le président Clinton signe le protocole de Kyoto, mais ce dernier ne sera jamais ratifié par le Congrès républicain d’alors. L’arrivée en 2001 d’un républicain à la Maison Blanche l’enterre définitivement.

                        • 2002 :  l’administration W. Bush, après s’être retirée des négociations du protocole de Kyoto, propose le Clear Skies and Global Climate Change Plan, qui cherche lui aussi à réduire les émissions de gaz à effets de serre (subventions à la recherche sur le changement climatique, exemptions d’impôts pour ceux qui investissent dans les énergies renouvelables, etc.), mais ne comporte pas d’obligations juridiquement contraignantes.

                        •  6 juillet 2005 :  au G8 de Gleneagles, le président W. Bush reconnaît pour la première fois que le changement climatique est en partie le résultat des gaz à effets de serre (GES) émis par l’activité humaine. Privilégiant, pour lutter contre ce phénomène, la R&D dans les énergies renouvelables à la réduction des GES, il renouvelle son opposition au protocole de Kyoto.

                        •  28 juillet 2005 :  les États-Unis signent avec le Japon, la Chine, la Corée du Sud, l’Inde et l’Australie le Asia-Pacific Partnership for Clean Development and Climate, dans le but de renforcer la coopération en R&D dans les économies d’énergie et les énergies alternatives.

                        •  29 juillet 2005 :  la loi de réforme du secteur énergétique est votée par le Congrès, afin de réduire la dépendance énergétique du pays. Cela passe par une modernisation des centrales à charbon, des centrales nucléaires et du réseau, et par le développement des biocarburants et des énergies renouvelables.

                        •  4 avril 2007 :  la Cour suprême confirme la légitimité de l’EPA à réglementer les émissions de CO2 des automobiles.

                        •  5 août 2007 :  selon une nouvelle loi votée par le Congrès, la production des fournisseurs d’électricité doit être composée avant 2020 d’au moins 15 % d’énergie solaire et éolienne.

                        •  Juillet 2008 :  lors du G8 au Japon, le président W. Bush s’engage à ce que les États-Unis réduisent de moitié leurs émissions de GES d’ici 2050.

                        • Fin 2008 :  les représentants et les sénateurs américains renouvellent les incitations fiscales pour les entreprises et particuliers qui investissent dans les énergies renouvelables (18 milliards de dollars d’exemption d’impôts).

                    

                

                
                
                    
                        PART DES ÉNERGIES RENOUVELABLES1 DANS LA PRODUCTION TOTALE D’ÉLECTRICITÉ, 2001-2014
[image: ../Images/carte03.jpg]1. Elles comprennent l’éolien, la biomasse, la géothermie et le solaire.
Source : Agence d’information sur l’énergie, département de l’Énergie des États-Unis.


                    

                

                
                ▶ Le Clean Power Act de Barack Obama, « l’initiative la plus audacieuse jamais entreprise pour combattre le changement climatique aux États-Unis7 »

                La Terre a connu les dix années les plus chaudes de son histoire depuis 1998. Rien qu’en 2012, les catastrophes climatiques et environnementales ont coûté plus de 100 milliards de dollars à l’économie américaine. C’est probablement sur ce constat que Barack Obama a décidé de lancer en août 2015 son Clean Power Plan dans le cadre d’un déplacement en Alaska, « le Ground Zero du changement climatique », selon son expression.

                Déjà, lors de sa première campagne présidentielle en 2008, il avait fait siennes les propositions classiques de diversifier les sources d’approvisionnement, de diminuer la dépendance énergétique du pays et d’instaurer un marché des droits à polluer. Une fois installé à la Maison Blanche, il a essayé de tenir son engagement : depuis 2008, les agences fédérales ont réduit leurs émissions de GES de plus de 17 % – comme si 1,8 million de voitures disparaissaient de la circulation – et se sont engagées à les diminuer de nouveau de 40 % d’ici 2025. Au niveau national, les émissions ont atteint leur plus bas niveau en vingt ans en 2012.

                Deuxième pilier de son action, la production d’électricité éolienne a été multipliée par trois et le solaire par vingt depuis que Barack Obama a accédé à la présidence. En 2010, son administration a d’ailleurs approuvé la construction dans le désert californien de la plus grande centrale solaire du monde, qui s’étend sur près de 3 000 hectares et produit jusqu’à 1 000 MW. Toutefois, le solaire, l’éolien, la biomasse et la géothermie ne produisent que 7 % de l’électricité nationale – contre 70 % pour les centrales thermiques (charbon, pétrole, gaz).

                Enfin, le président Obama s’est montré actif sur le plan international. En 2014, il a par exemple annoncé la participation américaine à hauteur de 3 milliards de dollars au Fonds vert pour le climat, qui lutte contre la pollution carbonée. En juillet de la même année, Washington et treize autres membres de l’OMC, représentant 86 % du commerce mondial en biens environnementaux, ont lancé des négociations pour un traité de libre-échange des technologies vertes (l’Environmental Goods Agreement).

                Néanmoins, c’est avec le Clean Power Plan de 2015 que la politique environnementale américaine a fait un grand bond en avant. Partant du constat que le changement climatique est une menace non seulement pour l’environnement mais aussi pour la santé, le bien-être, l’économie et la sécurité des Américains, le plan vise à instaurer des plafonds de pollution pour les centrales thermiques existantes (et plus seulement pour les nouvelles) – une première au niveau fédéral. Les centrales thermiques, qui représentent 40 % des émissions de CO2 du pays, devraient ainsi diminuer leurs émissions de GES de 32 % en 2030 par rapport à 2005. Au-delà de l’aspect environnemental, les enjeux sont également sanitaires et économiques, puisque ces mesures devraient éviter 3 600 morts prématurées, augmenter la production d’énergies renouvelables de 30 % d’ici 2030, créer des dizaines de milliers d’emplois et réduire la facture énergétique des consommateurs de 155 milliards de dollars entre 2020 et 2030. Bien sûr, ce plan est complété par un intense effort d’investissement dans des programmes de technologies vertes, avec près de 7 milliards de dollars en 2015.

                Toutefois, les propositions de Barack Obama sont loin d’être adoptées à l’heure où ces lignes sont écrites. Le président a besoin de l’approbation du Congrès pour mettre en place ses mesures. Et ce dernier, majoritairement républicain, a déjà fait part de ses vives réticences. En novembre 2015 par exemple, le Sénat a bloqué la réglementation proposée par la Maison Blanche, dénonçant des mesures « maladroites, disproportionnées et aux conséquences dévastatrices pour l’économie ». Un mois avant les négociations climatiques de la COP 21, les congressistes prévenaient ainsi le reste du monde qu’ils étaient en désaccord avec les promesses climatiques de Barack Obama – ce qui fait craindre une redite de Kyoto (signature américaine mais pas de ratification) lors du changement d’exécutif en 2017. Dénonçant la « guerre au charbon de M. Obama », parlant d’« assaut régulateur », de « croisade pour la pureté idéologique », les républicains font bien comprendre que la place pour le compromis est très mince, et que tout traité international signé par le président sera vidé de sa substance si le Congrès refuse de le ratifier. Mais ses membres n’auront peut-être pas à aller si loin puisque tous les candidats à l’investiture républicaine pour la présidentielle 2016 ont promis de détricoter la politique climatique de Barack Obama.

                ▶ La Californie, pionnière de la lutte contre le changement climatique

                Alors que la Californie compte plus de voitures que d’habitants, les réserves neigeuses des montagnes de la Sierra Nevada sont au plus bas depuis un demi-millénaire. Conséquence, les nappes phréatiques californiennes accusent un retard de réserves d’au moins un an. Ce stress hydrique est accentué par un stress sur l’agriculture, les écosystèmes et les populations. Les températures anormalement hautes et les précipitations anormalement basses que connaît la Californie depuis quelques années nourrissent en effet les feux de forêt, les mauvaises récoltes et autres rationnements de l’eau. En clair, dans un phénomène de cercle vicieux, le changement climatique se traduit par des années sèches plus sèches et des années humides plus humides.

                Cette situation, qui fait de la Californie un poste avancé du changement climatique, en fait également un des précurseurs de la lutte contre ce phénomène depuis au moins les années 1960. Objets de compromis bien souvent bipartisans, ses régulations se sont traditionnellement étendues par la suite au reste du pays, comme celles sur les pots d’échappement ou sur les convertisseurs catalytiques. La Californie compte actuellement la moitié des 330 000 voitures électriques du pays, et le gouverneur souhaite décupler ce chiffre d’ici dix ans. Des projets législatifs sont en cours pour, d’ici quinze ans, faire passer de 30 à 50 % la part des énergies renouvelables dans la production d’électricité, diviser par deux la consommation de pétrole et doubler l’efficacité énergétique des bâtiments existants.

                Par ailleurs, l’État a décidé en 2006 de respecter le protocole de Kyoto, et il est en passe de réduire ses émissions de GES de 25 % d’ici 2020 par rapport à 1990 – l’objectif est de -40 % d’ici 2030 et de -80 % d’ici 2050. La Californie a ainsi les objectifs les plus ambitieux à l’échelle des États-Unis, et même du monde, puisque seule l’Union européenne s’est fixé les mêmes exigences.

                Ainsi, l’action environnementale de la Californie a été récemment saluée par Barack Obama, et le pape François a invité son gouverneur, Jerry Brown, au Vatican à l’été 2015 pour discuter de la lutte contre le changement climatique. Dans le même temps, ce dernier, tel un chef d’État, a signé des accords climatiques avec le Mexique, le Canada, le Pérou, Israël, le Japon et la Chine.

                
                Au-delà de la Californie, des États comme le Texas et le New Hampshire ainsi que des municipalités se préoccupent de plus en plus du développement durable. Plus souples et dynamiques que l’échelon fédéral, ils bénéficient de marges de manœuvre plus importantes. Les systèmes de contrôle des GES émis par les industries se répandent, tandis que 130 villes se sont engagées à respecter le protocole de Kyoto. Enfin, depuis 2007, plusieurs provinces canadiennes et États américains cherchent à créer un marché carbone nord-américain dans le cadre de la Western Regional Climate Action Initiative.

                III. La puissance grâce au territoire : la mise en valeur des ressources et l’organisation du territoire

                Un territoire riche et vaste n’est pas une garantie de puissance. Encore faut-il savoir transformer la richesse en puissance. Cela passe par l’exploitation efficiente des ressources, leur mise en valeur et l’aménagement du territoire nécessaire à leur utilisation. Les États-Unis se démarquent donc par leur impressionnante capacité d’infrastructure, de logistique et de transport.

                Ainsi, le pays dispose du premier réseau aéroportuaire du monde (plus de 13 000 aéroports), dont les plus gros aéroports mondiaux, tant en termes de nombre de passagers (Chicago) qu’en termes de volume de marchandises (Atlanta). Grâce au Mississippi, à l’Ohio et aux Grands Lacs, les États-Unis possèdent le cinquième réseau fluvial mondial (41 000 kilomètres). Les réseaux routiers et ferroviaires, qui s’étendent respectivement sur plus de 6 millions de kilomètres et près de 300 000 kilomètres, sont les plus denses de la planète. Enfin, l’approvisionnement énergétique des ménages et entreprises, essentiel au bon fonctionnement de l’économie, est assuré par plus de 2 millions de kilomètres de pipelines.

                Le très bon maillage et la structuration du territoire américain favorisent la mobilité de la population et l’urbanisation. En 2010, 2,5 % des habitants d’un État fédéré habitaient dans un autre État au cours de l’année précédente, soit dix fois plus que dans l’Union européenne. Cette mobilité, caractéristique de la population américaine, dessine une partition en trois niveaux du territoire.

                Le Nord-Est historique

                Foyer de peuplement historique des États-Unis, il compte aujourd’hui plus de 100 millions d’habitants. Les métropoles mondiales qui le constituent sont très bien reliées entre elles et forment la Megalopolis, principal centre mondial de la puissance, regroupant le pouvoir politique à Washington, le pouvoir économique et financier à New York et le pouvoir académique, scientifique et culturel avec les universités de l’Ivy League.

                Toutefois, le passage d’une économie industrielle à une économie globalisée majoritairement tertiaire a demandé d’importants efforts d’adaptation à cette région, qui fut même pendant un temps qualifiée de Rust Belt (Détroit, Philadelphie). L’avantage structurel que constitue la concentration des entreprises, universités, centres de recherche, infrastructures et capital humain a cependant permis au Nord-Est de se réorienter vers les industries de pointe et le secteur tertiaire. Complétée plus que concurrencée par la Sun Belt, la région demeure ainsi le premier centre industriel des États-Unis, avec 45 % de l’emploi industriel.

                La Sun Belt

                De la Californie à la Virginie en passant par le Texas et le golfe du Mexique, le croissant de la Sun Belt concentre désormais 40 % de la population. Par son dynamisme économique, son confort de vie, ses nombreuses aménités et son climat plus tempéré, elle continue d’attirer de plus en plus d’entreprises et de particuliers, complétant les traditionnels flux est-ouest par des mouvements nord-sud. En cinquante ans, le Texas a ainsi triplé sa population, pendant que cette dernière n’était multipliée que par 1,5 à l’échelle nationale. Fait intéressant, cette augmentation démographique est en partie expliquée par l’immigration (principalement latino-américaine), qui représente aujourd’hui 12,8 % de la population, un record jamais atteint depuis 1920 (voir chapitre 2).

                Les quinze États de la Sun Belt n’ont évidemment pas tous le même poids. À grands traits, on distingue quatre locomotives. La Californie, évidemment, avec sa mégalopole San Diego/San Francisco/Los Angeles et son unique concentration d’entreprises mondiales, start-up, nouvelles technologies et universités reconnues. Ses 38 millions d’habitants (presque autant que la Pologne !) en font l’État fédéré le plus peuplé et l’un des plus puissants du pays. Le Texas ensuite, qui repose à la fois sur son industrie énergétique et ses relations avec le Mexique. Ses 26 millions d’habitants (deuxième État le plus peuplé) se concentrent sur Houston, Dallas et San Antonio. Au sud-est, la Floride prospère surtout grâce à l’agrobusiness et au tourisme. Enfin, la Pugetopolis, moins connue, couvre la région qui va de Seattle à Portland et s’appuie sur l’industrie et les nouvelles technologies – elle abrite notamment les sièges de Boeing et de Microsoft.

                Le vide intérieur

                Il s’agit des grandes plaines situées entre les Appalaches et les Rocheuses. Cet immense espace ne possède que trois villes réellement importantes (Denver, Salt Lake City, Kansas City), ce qui met en lumière les très faibles densités dans le reste de la région. Cette dernière n’est pas moins cruciale pour l’économie américaine, entre ses ressources agricoles et ses parcs naturels (Grand Canyon, Yellowstone).

                En creux, ce vide intérieur souligne l’ouverture littorale des deux autres ensembles. Une différence structurante, qui se traduit dans l’économie et la démographie mais aussi dans d’autres domaines comme la politique et le social. Nous y reviendrons.

                Urbanisation, effets d’agglomération et villes-mondes

                L’importante mobilité de la population influence donc la structure du territoire et nourrit des phénomènes d’urbanisation. La faible densité de population à l’échelle globale masque des disparités locales importantes, puisque 85 % des Américains habitent en milieu urbain – le double d’il y a un siècle ! Comme les populations, l’urbanisation s’est diffusée par l’est, gagnant l’ouest et le sud du pays – en quarante ans, la population de certaines villes de Californie ou de Floride a été multipliée par six. Ces dynamiques de métropolisation ont à leur tour contribué à l’émergence d’effets d’agglomération, c’est-à-dire à une concentration des activités, des infrastructures et du capital humain dans les zones à forte productivité.

                Mobilité, urbanisation, agglomération – autant d’effets qui ont accéléré l’émergence de grandes métropoles mondiales, à la fois vecteurs et reflets de la puissance et de l’attractivité des États-Unis.

                
                    
                    DIX PREMIÈRES AIRES MÉTROPOLITAINES AMÉRICAINES PAR POPULATION (2012)	
                                        
                                        Rang
                                    	
                                        
                                        Aire métropolitaine
                                    	
                                        
                                        Population
                                    
	
                                        
                                        1
                                    	
                                        
                                        New York
                                    	
                                        
                                        23 462 099
                                    
	
                                        
                                        2
                                    	
                                        
                                        Los Angeles
                                    	
                                        
                                        18 238 998
                                    
	
                                        
                                        3
                                    	
                                        
                                        Chicago
                                    	
                                        
                                        9 899 902
                                    
	
                                        
                                        4
                                    	
                                        
                                        Washington
                                    	
                                        
                                        9 331 587
                                    
	
                                        
                                        5
                                    	
                                        
                                        San Francisco
                                    	
                                        
                                        8 370 967
                                    
	
                                        
                                        6
                                    	
                                        
                                        Boston
                                    	
                                        
                                        8 091 371
                                    
	
                                        
                                        7
                                    	
                                        
                                        Philadelphie
                                    	
                                        
                                        7 449 428
                                    
	
                                        
                                        8
                                    	
                                        
                                        Dallas
                                    	
                                        
                                        7 095 411
                                    
	
                                        
                                        9
                                    	
                                        
                                        Miami
                                    	
                                        
                                        6 375 434
                                    
	
                                        
                                        10
                                    	
                                        
                                        Houston
                                    	
                                        
                                        6 371 677
                                    


                    Source : Bureau du recensement des États-Unis.

                


                Bien sûr, les villes-mondes américaines sont symbolisées par leur centre économique et financier, le fameux CBD (Central Business District), mais elles ne sauraient s’y limiter. Tout d’abord, ils ne représentent bien souvent qu’une petite partie de la ville. Surtout, pleins le jour et vides la nuit, ils ne sont pas un lieu d’habitation, en témoignent les nombreuses migrations pendulaires qui les caractérisent : chaque jour, 1,6 million de commuters se rendent à Manhattan, chiffre le plus élevé du pays – suivi par Washington, avec 480 000 commuters. La population réside en effet majoritairement dans les périphéries résidentielles, très étendues et caractérisées par la séparation sociale, et souvent ethnique.

                Symboles du rêve américain et filles de l’automobile, les suburbs sont les territoires les plus peuplés des États-Unis depuis… 1950 ! Elles ont longtemps attiré une population exclusivement blanche et issue de la classe moyenne supérieure. Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, le modèle de la ville de banlieue est alors Levittown, dans l’État de New York. Le nom vient de William Levitt, le concepteur de cette ville qui en inspirera beaucoup d’autres dans l’Amérique post-Seconde Guerre mondiale. Entre 1947 et 1954, l’accès à ces maisons – il n’y a en fait qu’un seul modèle qui se décline selon des options – est réservé aux Blancs. La déségrégation sera imposée par la loi dans les années 1950, mais il faudra encore attendre plusieurs décennies pour voir des minorités s’installer dans les suburbs. C’est aujourd’hui une réalité, même si les Noirs ou les Latinos sont très largement sous-représentés dans les suburbs et surreprésentés dans les faubourgs au contact direct du centre-ville.

                Toutefois, évolution récente de l’organisation urbaine, les populations blanches se réinstallent dans les centres-villes délaissés. Ce phénomène de gentrification concerne en premier lieu les métropoles du Nord-Est, celles de la Sun Belt conservant encore largement les caractéristiques de l’organisation traditionnelle. À Chicago par exemple, la « tolérance zéro », qui s’est traduite par un durcissement drastique des peines pour les infractions commises et par une réduction maximale du délai entre le délit et la peine, a ramené les Dinkies (Dual, or Double, Income, No Kids) au cœur de la ville.

                IV. La puissance pour le territoire : le contrôle et la sanctuarisation du territoire

                Le mythe de la Frontier, l’abondance et la diversité des ressources naturelles, la mise en valeur de ces dernières – toutes ces caractéristiques géographiques influencent la conception américaine du territoire : si ce dernier est un don de Dieu, alors il faut le contrôler, le protéger et le sanctuariser, tant sur le plan géopolitique qu’écologique.

                La sanctuarisation écologique du territoire

                La fascination de l’Amérique pour les espaces naturels, alors même qu’elle les détruit allégrement, témoigne d’un rapport fantasmé au territoire des origines. Selon J. H. Petterson, l’environnement est une vraie religion aux États-Unis, rappelant une vie sauvage mythifiée. Comme un symbole, le roman américain le plus vendu est le fameux Walden ou la vie dans les bois, de H. D. Thoreau.

                En 1871, le premier parc national, Yellowstone, voit le jour dans le Wyoming. Aujourd’hui, les États-Unis comptent plus de 400 parcs nationaux sur une superficie totale de 350 000 kilomètres carrés – ce qui représente seulement 3,5 % des États-Unis mais les deux tiers de la France ou encore quatre fois la Guyane française. Si l’on ajoute les terres fédérales boisées, 20 % du territoire sont protégés par une législation particulière. C’est un organisme gouvernemental, le National Park Service (NPS), qui administre l’ensemble des parcs nationaux. Avec 2,75 milliards de dollars de budget de fonctionnement annuel, il compte 28 000 salariés et 2,5 millions de volontaires, qui offrent 97 millions d’heures de travail chaque année. Grâce au tourisme vert, ces parcs, qui accueillent 50 millions de visiteurs par an, sont aussi une rente économique.

                Cependant, depuis 2003 et le National Energy Plan, aucun espace naturel n’est un sanctuaire quand il s’agit de promouvoir la croissance économique, l’emploi et l’indépendance énergétique. Qu’il s’agisse des forages offshore ou des gaz de schiste, cette opposition entre croissance économique et protection de l’environnement explique les contradictions des présidents américains sur ces sujets. Pour Barack Obama, cela passe par l’Alaska, où il s’est rendu fin août 2015 pour exposer les conséquences du changement climatique. Mais quinze jours plus tôt, il y avait autorisé le forage prospectif de Shell, ouvrant la porte aux critiques des environnementalistes. Certes, Shell a abandonné en septembre 2015 ses forages polaires. Certes, l’accident de Deepwater Horizon en 2011 a entraîné l’arrêt des nouvelles prospections dans le golfe du Mexique. Cependant, il y a fort à parier que ces prospections et controverses reprendront quand les cours du pétrole remonteront – leur rentabilité étant proportionnelle au prix du baril.

                Au bout du compte, on retrouve ici ce rapport fantasmé au territoire, ce « tout ou rien » : soit le territoire est sanctuarisé, et il devient alors inviolable ; soit il ne l’est pas, et sa prédation peut alors prendre toute son ampleur.

                
                    UN TRAIT ESSENTIEL DE LA CULTURE AMÉRICAINE : LE WILDERNESS

                    
                        Le concept de wilderness se rapporte à la fois à la mémoire de l’Amérique et à la gestion des ressources naturelles. Né au XIXe siècle, il est au cœur du projet environnemental du XXIe siècle. Il est entré dans la loi américaine en 1964, avec Lyndon B. Johnson et le Wilderness Act. Ce dernier définit le wilderness de manière précise : un espace de nature sauvage, dans lequel l’homme ne reste pas ; des terres préservées, sans habitation permanente ; des possibilités de vie primitive ; des espaces suffisamment vastes (au moins 20 kilomètres carrés de terre) pour les laisser intacts ; des richesses d’ordre écologique, géologique et historique.

                    

                

                L’impact de la géographie sur le mythe de l’inviolabilité du territoire

                Nous venons de voir combien les atouts que recèle le territoire américain condamnent en quelque sorte le pays à devenir une grande puissance. Inévitablement, cette géographie exceptionnelle affecte la façon dont les Américains s’identifient à leur territoire. Si les Américains ont été choisis pour vivre sur ce territoire à la fois autosuffisant et inviolable, alors faillir à le protéger revient à faillir à leur « destinée manifeste ».

                ▶ Un peuple élu sur un territoire divin ?

                La période critique dans la formation de cet esprit est le XIXe siècle. Avec la conquête de l’Ouest, les Américains s’installèrent pendant près d’un siècle toujours plus à l’intérieur des terres, trouvant toujours plus de ressources naturelles, d’or, de terres arables et de rivières navigables. Les dizaines de colons devinrent des centaines, puis des milliers. Et pourtant, il y avait toujours assez de terres pour tout le monde. Qui plus est, des terres de bonne qualité, bien irriguées et bien reliées entre elles par un dense réseau fluvial. Tout cela, bien sûr, sans invasion militaire significative du territoire américain – à l’exception de la guerre anglo-américaine de 1812. Les menaces mexicaine et canadienne étaient contenues à peu de frais (humains, économiques, financiers), si bien que la population en oubliait leur existence même. Autrement dit, tout se passait comme si l’Amérique vivait isolée du reste de monde, tel un havre de paix. L’un des Pères fondateurs, Alexander Hamilton, résume bien cet état d’esprit : « Si nous sommes assez sages pour conserver l’Union, nous pourrons jouir durant des siècles d’un avantage comparable à celui d’une île. »

                La guerre de Sécession (1861-1865) ne troubla que momentanément cette impression. Résultat, le niveau de vie des Américains ne cessa de progresser sensiblement pendant plus de cinq générations. Un tel progrès, sur une aussi longue période de temps, fit passer l’exception pour la règle : les Américains étaient convaincus qu’un tel état de fait était normal, que leurs conditions de vie pouvaient, allaient et devaient s’améliorer tous les jours. Ils en vinrent à croire que si leur bonheur, leur richesse et leur sécurité étaient ainsi garantis, c’était parce qu’ils étaient les représentants d’une « destinée manifeste ». En clair, les Américains sont, d’une certaine manière, au-dessus de la mêlée au lieu d’être simplement chanceux de vivre là où ils vivent. Ils sont, comme le veut la fameuse expression de John Winthrop, « a city upon a hill ». Vue de l’extérieur, cette conception ressemble bien souvent à de l’arrogance. Peignant un monde en noir et blanc, le roman national raconte une Amérique qui prospère depuis plus de deux cents ans, pendant que le reste du monde peine à suivre son rythme. Banale aux États-Unis, cette compréhension du monde est synonyme d’hybris à l’extérieur.

                ▶ La roche Tarpéienne est proche du Capitole…

                Mais tout ne se passe pas toujours comme prévu. Parfois, l’Amérique n’obtient pas ce qu’elle veut. Parfois, elle n’est pas la meilleure. Parfois, c’est le reste du monde qui définit les termes du débat. Que se passe-t-il alors ? On est d’autant plus accablé par un revers – aussi mince soit-il – qu’on est convaincu que l’environnement peut, doit et va constamment jouer en notre faveur. La confiance et l’optimisme laissent alors la place à la panique et à la peur du déclin.

                Un bon exemple de cette panique (et de la surréaction qu’elle induit) est l’attaque japonaise sur la base hawaïenne de Pearl Harbor. Plus de soixante-dix ans plus tard, l’événement est toujours considéré comme une véritable trahison de la part des Japonais. Une trahison qui justifie l’entrée dans une guerre totale et l’annihilation nucléaire de deux villes majeures. D’ailleurs, lors de sa visite historique à Hiroshima en mai 2016 (la première d’un président américain en exercice), Barack Obama a renouvelé le refus américain de présenter des excuses au peuple japonais. Depuis le 6 août 1945, les États-Unis présentent les bombardements d’Hiroshima et Nagasaki comme une façon d’écourter la guerre, et donc d’épargner la vie de dizaines de milliers de jeunes soldats américains. Pourquoi dès lors présenter ses excuses, même si 80 000 à 230 000 Japonais ont, eux, trouvé la mort dans ces bombardements ? Néanmoins, la position américaine évolue lentement. Le fait même que le président américain se rende à Hiroshima en dit déjà long. Et au-delà de ce symbole, Barack Obama a reconnu le statut de victimes aux Japonais touchés par les bombardements. Une évolution lente certes, mais une évolution tout de même. Les exemples de panique suivie de surréaction ne s’arrêtent pas à Hiroshima et Nagasaki. De la réponse au lancement de Spoutnik à l’invasion de l’Irak en 2003 en passant par la guerre du Vietnam et la japanophobie des années 1980, la panique et la surréaction à la suite de la violation de leur leadership sont l’un des fondements de la politique étrangère américaine.

                Les États-Unis ont beau être la plus grande puissance du monde, avoir une armée sans égale, être protégés physiquement par deux immenses océans, être la première économie mondiale et avoir une population étonnamment jeune, dynamique et ethniquement diversifiée, ils s’inquiètent régulièrement de leurs supposés déclin et insécurité. Ayant un rôle systémique dans le système international, leurs moindres faits et gestes peuvent altérer le cours des événements – pour le meilleur comme pour le pire. Comme le résume Raymond Aron, « quand ils sont en colère, les Américains frappent fort8 ».

                Cet état d’esprit ne se limite pas à la sphère militaire. Les tendances protectionnistes américaines, alors qu’ils ne se gênent pas pour donner des leçons de libéralisme économique au monde entier, en sont un exemple évident. Dans les années 1980, les Américains étaient convaincus que le Japon allait non seulement racheter leur économie, mais aussi les supplanter en tant que puissance mondiale prééminente. Conséquence : ils imposèrent des quotas d’exportation aux industriels japonais, et le secteur financier américain se restructura (déréglementation, désintermédiation, décloisonnement), modifiant par là même la structure de l’économie américaine et posant les bases de sa domination dans les années 1990.

                Plus globalement, chaque crise existentielle a été source d’introspection et, finalement, de progrès et d’avancées majeures. L’entrée en guerre en 1941 a permis aux États-Unis d’exercer leur hégémonie sur l’Europe occidentale et les mers internationales. La restructuration du système industriel et éducatif à la suite de Spoutnik a posé les fondations d’une expansion économique et militaire qui a essoufflé l’URSS. De la débâcle vietnamienne est ressortie une refonte totale de l’appareil militaire qui a abouti aux communications satellites et aux systèmes balistiques haute précision. Les avantages tirés de la réaction post-11- Septembre, et notamment l’invasion de l’Irak, sont moins évidents. À bien des égards, le projet économique et politique de Grand Moyen-Orient des néoconservateurs est mort et enterré : alors que la région semble durablement déstabilisée, ses conflits font office de distraction stratégique qui empêche les forces militaires américaines de pivoter vers l’Asie (contrairement au vœu de Barack Obama) ; sur le plan économique et commercial, le manque à gagner est flagrant, puisqu’au-delà des dépenses militaires, tout commerce durable ou traité de libre-échange est exclu dans un futur proche. Si avantage il y a, il est à chercher dans l’apprentissage sur le tas des tactiques contre-insurrectionnelles par les soldats américains et, surtout, dans le rééquilibrage de la politique étrangère américaine opéré par Barack Obama. Nous en reparlerons (voir chapitre 5), mais on peut déjà s’interroger : cette réorientation stratégique survivra-t-elle au départ de la Maison Blanche de son initiateur ?
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    Les Américains : 
liberté, diversité, inégalités


    
                
                    Un territoire, des ressources mais aussi des hommes et des femmes qui vivent, travaillent, combattent. En 1911, le politologue russe Moïseï Ostrogorski constate : « Confiant dans l’avenir, l’Américain manifeste une remarquable endurance aux maux présents9. »

                    Sans cette population, ses valeurs, ses aspirations, les États-Unis ne seraient pas ce qu’ils sont. C’est une évidence qui mérite d’être rappelée. Et si cela est vrai pour tous les pays, cela l’est peut-être davantage pour les États-Unis, un pays de peuplement récent, même s’il ne faut bien sûr pas omettre le peuplement précolonial. Venus d’abord d’Europe, d’Amérique latine et d’Asie, les migrants qui ont peuplé le territoire états-unien y ont cherché, et parfois trouvé, la sécurité et/ou la prospérité qu’ils n’avaient pas chez eux. Bien entendu, les migrants d’Afrique, esclaves jusque dans les années 1860 et dominés après cette date, ne sont pas venus volontairement. Leur intégration a été le fruit d’une longue évolution qui n’est d’ailleurs toujours pas aboutie. L’histoire des Afro-Américains raconte un autre récit que celui d’une nation de migrants nourrie par un rêve partagé, le rêve américain. Mais ils ne sont pas les seuls. Derrière les mythes, l’analyse de la société américaine dessine une réalité souvent bien différente. Reste que le mythe ne doit pas être balayé d’un revers de la main. Il a une fonction essentielle pour la nation. Il unifie, soude des hommes venant d’horizons très différents. À cet égard, il convient de l’analyser aussi. Dans un brillant essai sur le président Ronald Reagan10, l’historien américain Gary Wills nous dit que « nous ne pouvons vivre avec notre vrai passé […]. Non seulement nous préférons, mais nous avons besoin d’un substitut ».

                    Dans ce chapitre, nous étudierons le mythe, à travers le rêve américain, avant de le confronter à une réalité bien différente. Mais commençons par quelques données brutes sur la population américaine.

                

                I. La population américaine

                Spécificité et péché originel du peuplement des États-Unis par les immigrés européens, le massacre des Indiens atteint son paroxysme entre 1835 et 1880, avec de nombreux combats contre les Sioux et les Cheyennes. Déjà en 1830, l’Indian Removal Act avait organisé le déplacement des Indiens vers la réserve de l’Oklahoma. En 1890, une ultime révolte indienne se termine par le massacre de Wounded Knee. À cette date, l’Amérique compte 125 000 Indiens. Aujourd’hui, les Amérindiens représentent 1 % de la population totale, contre 5 % pour les Asiatiques, 12,3 % pour les Afro-Américains, 16,3 % pour les Hispaniques et 66 % pour les Blancs non hispaniques (WASP). Avec 50 millions de personnes dont 20 millions sont américaines, les Hispaniques sont déjà la première minorité du pays – +43 % entre 2000 et 2015. Depuis le recensement de 2010, les Américains peuvent choisir la catégorie « métisse » (appartenance égale à deux races), ce que font 2 % d’entre eux.

                Avec 310 millions d’habitants, les États-Unis sont le troisième pays le plus peuplé de la planète après l’Inde et la Chine. La démographie du pays n’en est pas moins dynamique, puisque cette dernière croît fortement, de l’ordre de 1 % par an depuis 1990 (+13 % entre 1990 et 2000 ; +9 % entre 2001 et 2010). À ce rythme-là, les États-Unis compteront 468 millions d’habitants en 2060, soit une hausse de 56 % en cinquante ans.

                Cette croissance est le fait de l’immigration, qui compense la baisse de la natalité. Le Bureau du recensement prévoit ainsi une immigration annuelle nette de 1,25 million de personnes jusqu’en 2050. Évidemment, cela aura des conséquences sur la composition ethnique des États-Unis. Les immigrés représentent ainsi près de 13 % de la population totale en 2015, du jamais vu depuis 1920.

                Cette dynamique a également des répercussions sur la composition de l’électorat. Les Blancs représentent encore 72 % du corps électoral, mais les Latinos en constituent 10 %. En 2012, ils ont voté à 71 % pour Barack Obama. En creux, cela incite le Parti républicain à repenser ses positions sur de nombreux sujets sociétaux (avortement, politique migratoire, droits des minorités, lutte contre les discriminations, droits des homosexuels…) s’il veut conserver les voix d’une minorité hispanique qui lui est pourtant favorable du fait de son tropisme religieux. Cette érosion du soutien hispanique est déjà perceptible : alors que 40 % des électeurs hispaniques avaient voté républicain en 2004, ils n’étaient que 27 % en 2012.

                L’essor de la frange la plus radicale, le Tea Party, y est pour quelque chose. En octobre 2015, les partisans de cette aile droite du Parti républicain ont poussé John Boehner à démissionner du poste de président de la Chambre des représentants, au prétexte qu’il n’était pas assez agressif. Cette évolution se fait donc au détriment de la mouvance traditionnelle centriste du Grand Old Party : pour exister au sein de leur parti lors des primaires, les candidats sont obligés d’afficher des postures radicalement conservatrices qui les empêchent ensuite de récolter les voix centristes aux élections générales.

                Les élections de 2016 devraient encore illustrer cette tendance : la capacité à faire des compromis est désormais vue comme une faiblesse, non comme un atout dans l’exercice du pouvoir. De fait, l’ensemble des candidats, centristes ou conservateurs, rivalisent de propositions radicales et populistes : Donald Trump souhaite construire un mur à la frontière avec le Mexique, renvoyer tous les Mexicains chez eux et constituer un fichier des musulmans résidant dans le pays pour lutter contre le terrorisme ; Ben Carson considère, lui, que le fait d’être musulman est inconciliable avec le fait d’être président des États-Unis ; enfin, Jeb Bush et Ted Cruz sont prêts à accueillir des réfugiés syriens, mais uniquement s’ils sont chrétiens. Peu importe que les propositions soient irréalisables, contre-productives ou même contraires aux valeurs qu’elles prétendent défendre. L’essentiel est de montrer que l’on n’a peur de rien et que l’on ne cédera rien à l’ennemi démocrate.

                La population se concentre principalement sur les littoraux atlantique (de Boston au Texas en passant par Miami) et pacifique (du sud de la Californie à Seattle), l’intérieur du pays étant caractérisé par ses très faibles densités de population (voir chapitre 1). L’Alaska et le Midwest comptent ainsi parmi les États les moins peuplés, pendant que les États de New York (20 millions d’habitants), du Texas (26 millions) et de Californie (38 millions) se partagent les trois premières places.

                
                Si les Américains se déclarent croyants à 80 %, il n’y a cependant pas de religion d’État. Les protestants restent majoritaires (52 % des croyants), suivis des catholiques (26 %), des juifs (1,4 %) et des musulmans (0,6 %). Notons deux évolutions : l’évangélisme progresse au détriment des protestantismes traditionnels, et 20 % des Américains se disent agnostiques, signe d’une certaine sécularisation de la société. Un chiffre en croissance très rapide et qui indique une évolution profonde de la société américaine, d’autant que ce sont les plus jeunes qui sont aussi les moins croyants.
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                                        Dépenses publiques de santé
                                    	
                                        
                                        % du PIB
                                    	
                                        
                                        8,0
                                    	
                                        
                                        8,1
                                    	
                                        
                                        
                                        –
                                    
	
                                        
                                        
                                        Dépenses sociales publiques
                                    	
                                        
                                        % du PIB
                                    	
                                        
                                        18,5
                                    	
                                        
                                        19,3
                                    	
                                        
                                        
                                        19,2
                                    
	
                                        
                                        
                                        Dépenses sociales privées
                                    	
                                        
                                        % du PIB
                                    	
                                        
                                        10,5
                                    	
                                        
                                        –
                                    	
                                        
                                        
                                        –
                                    
	
                                        
                                        
                                        Dépenses de retraite publiques
                                    	
                                        
                                        % du PIB
                                    	
                                        
                                        6,8
                                    	
                                        
                                        –
                                    	
                                        
                                        
                                        –
                                    
	
                                        
                                        
                                        Dépenses de retraite privées
                                    	
                                        
                                        % du PIB
                                    	
                                        
                                        2,9
                                    	
                                        
                                        3,2
                                    	
                                        
                                        
                                        –
                                    
	
                                        
                                        
                                        Éducation
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    
	
                                        
                                        
                                        Population avec un niveau d’éducation tertiaire, 25-64 ans
                                    	
                                        
                                        %
                                    	
                                        
                                        –
                                    	
                                        
                                        42,4
                                    	
                                        
                                        
                                        –
                                    
	
                                        
                                        
                                        Dépenses par étudiant : primaire, prix de 2010
                                    	
                                        
                                        USD PPA constants
                                    	
                                        
                                        –
                                    	
                                        
                                        11 193
                                    	
                                        
                                        
                                        –
                                    
	
                                        
                                        
                                        Dépenses par étudiant : secondaire, prix de 2010
                                    	
                                        
                                        USD PPA constants
                                    	
                                        
                                        –
                                    	
                                        
                                        12 464
                                    	
                                        
                                        
                                        –
                                    
	
                                        
                                        
                                        Dépenses par étudiant : tertiaire, prix de 2010
                                    	
                                        
                                        USD PPA constants
                                    	
                                        
                                        –
                                    	
                                        
                                        25 576
                                    	
                                        
                                        
                                        –
                                    
	
                                        
                                        
                                        Jeunes entre 15 et 19 ans non scolarisés et sans emploi
                                    	
                                        
                                        %
                                    	
                                        
                                        8,8
                                    	
                                        
                                        7,6
                                    	
                                        
                                        
                                        –
                                    
	
                                        
                                        
                                        Jeunes entre 20 et 24 ans non scolarisés et sans emploi
                                    	
                                        
                                        %
                                    	
                                        
                                        20,1
                                    	
                                        
                                        19,4
                                    	
                                        
                                        
                                        –
                                    
	
                                        
                                        
                                        Emploi
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    
	
                                        
                                        
                                        Taux d’emploi pour la classe d’âge 15-24 ans
                                    	
                                        
                                        %
                                    	
                                        
                                        46,9
                                    	
                                        
                                        45,0
                                    	
                                        
                                        
                                        47,6
                                    
	
                                        
                                        
                                        Taux d’emploi pour la classe d’âge 25-54 ans
                                    	
                                        
                                        %
                                    	
                                        
                                        75,8
                                    	
                                        
                                        75,1
                                    	
                                        
                                        
                                        76,7
                                    
	
                                        
                                        
                                        Taux d’emploi pour la classe d’âge 55-64 ans
                                    	
                                        
                                        %
                                    	
                                        
                                        60,6
                                    	
                                        
                                        60,3
                                    	
                                        
                                        
                                        61,3
                                    
	
                                        
                                        
                                        Fréquence de l’emploi à temps partiel
                                    	
                                        
                                        %
                                    	
                                        
                                        14,1
                                    	
                                        
                                        13,5
                                    	
                                        
                                        
                                        12,3
                                    
	
                                        
                                        
                                        Chômage
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    
	
                                        
                                        
                                        Taux de chômage
                                    	
                                        
                                        % pop. active
                                    	
                                        
                                        9,3
                                    	
                                        
                                        9,6
                                    	
                                        
                                        
                                        6,2
                                    
	
                                        
                                        
                                        Hommes : taux de chômage
                                    	
                                        
                                        % pop. active
                                    	
                                        
                                        10,3
                                    	
                                        
                                        10,5
                                    	
                                        
                                        
                                        6,3
                                    
	
                                        
                                        
                                        Femmes : taux de chômage
                                    	
                                        
                                        % pop. active
                                    	
                                        
                                        8,1
                                    	
                                        
                                        8,6
                                    	
                                        
                                        
                                        6,1
                                    
	
                                        
                                        
                                        Chômage de longue durée
                                    	
                                        
                                        % des chômeurs
                                    	
                                        
                                        16,3
                                    	
                                        
                                        29,0
                                    	
                                        
                                        
                                        23,0
                                    
	
                                        
                                        
                                        Durée moyenne effective du travail
                                    	
                                        
                                        Heures par an
                                    	
                                        
                                        1 767
                                    	
                                        
                                        1 777
                                    	
                                        
                                        
                                        1 789
                                    
	
                                        
                                        
                                        Population
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    
	
                                        
                                        
                                        Population totale
                                    	
                                        
                                        ‘000 personnes
                                    	
                                        
                                        306 772
                                    	
                                        
                                        309 347
                                    	
                                        
                                        
                                        318 857
                                    
	
                                        
                                        
                                        Taux de croissance de la population
                                    	
                                        
                                        %
                                    	
                                        
                                        0,9
                                    	
                                        
                                        0,8
                                    	
                                        
                                        
                                        0,7
                                    
	
                                        
                                        
                                        Taux de fécondité
                                    	
                                        
                                        Enfants/femme
                                    	
                                        
                                        2,0
                                    	
                                        
                                        1,9
                                    	
                                        
                                        
                                        –
                                    
	
                                        
                                        
                                        Population âgée de moins de 15 ans
                                    	
                                        
                                        % de la population
                                    	
                                        
                                        19,9
                                    	
                                        
                                        19,8
                                    	
                                        
                                        
                                        19,2
                                    
	
                                        
                                        
                                        Population âgée de 65 ans et plus
                                    	
                                        
                                        % de la population
                                    	
                                        
                                        12,9
                                    	
                                        
                                        13,1
                                    	
                                        
                                        
                                        14,5
                                    
	
                                        
                                        
                                        Migration internationale
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    
	
                                        
                                        
                                        Personnes nées à l’étranger
                                    	
                                        
                                        % de la population
                                    	
                                        
                                        –
                                    	
                                        
                                        13,0
                                    	
                                        
                                        
                                        –
                                    
	
                                        
                                        
                                        Population étrangère
                                    	
                                        
                                        % de la population
                                    	
                                        
                                        –
                                    	
                                        
                                        6,8
                                    	
                                        
                                        
                                        –
                                    
	
                                        
                                        
                                        Chômage des hommes nés dans le pays de résidence
                                    	
                                        
                                        % pop. active
                                    	
                                        
                                        10,7
                                    	
                                        
                                        10,9
                                    	
                                        
                                        
                                        –
                                    
	
                                        
                                        
                                        Chômage des hommes nés à l’étranger
                                    	
                                        
                                        % pop. active
                                    	
                                        
                                        10,1
                                    	
                                        
                                        10,0
                                    	
                                        
                                        
                                        –
                                    
	
                                        
                                        
                                        Chômage des femmes nées dans le pays de résidence
                                    	
                                        
                                        % pop. active
                                    	
                                        
                                        8,1
                                    	
                                        
                                        8,7
                                    	
                                        
                                        
                                        –
                                    
	
                                        
                                        
                                        Chômage des femmes nées à l’étranger
                                    	
                                        
                                        % pop. active
                                    	
                                        
                                        9,2
                                    	
                                        
                                        9,5
                                    	
                                        
                                        
                                        –
                                    
	
                                        
                                        
                                        Santé
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    
	
                                        
                                        
                                        Espérance de vie à la naissance
                                    	
                                        
                                        Années
                                    	
                                        
                                        78,5
                                    	
                                        
                                        78,6
                                    	
                                        
                                        
                                        –
                                    
	
                                        
                                        
                                        Hommes : espérance de vie à la naissance
                                    	
                                        
                                        Années
                                    	
                                        
                                        76,0
                                    	
                                        
                                        76,2
                                    	
                                        
                                        
                                        –
                                    
	
                                        
                                        
                                        Femmes : espérance de vie à la naissance
                                    	
                                        
                                        Années
                                    	
                                        
                                        80,9
                                    	
                                        
                                        81,0
                                    	
                                        
                                        
                                        –
                                    
	
                                        
                                        
                                        Mortalité infantile
                                    	
                                        
                                        Par ‘000
                                    	
                                        
                                        6,4
                                    	
                                        
                                        6,1
                                    	
                                        
                                        
                                        –
                                    
	
                                        
                                        
                                        Taux d’obésité des 15 ans ou plus
                                    	
                                        
                                        
                                        % de la population
                                    	
                                        
                                        
                                        –
                                    	
                                        
                                        
                                        36,5
                                    	
                                        
                                        
                                        –
                                    


                    Source : Panorama des statistiques de l’OCDE.

                


                II. Le rêve américain

                Mérite, travail, terre d’opportunité : comment définir le rêve américain ?

                Dans American Dream11 de Guillemette Faure, un ouvrage présenté sous la forme d’un dictionnaire, il est frappant de constater l’absence de définition dudit « rêve américain ». Il faut dire que, pour paraphraser Joseph Nye qui évoquait la puissance, le rêve américain, « c’est comme l’amour : c’est plus facile à éprouver qu’à définir ou mesurer ».

                Et de fait, pour tous les Américains, le rêve américain est bel et bien une réalité tangible. Dans son discours de victoire en novembre 2008, Obama évoque ce rêve, le fait que « dans aucun autre pays du monde » son histoire n’aurait été possible. Il lève ainsi un voile sur une dimension essentielle du rêve américain : un pays où tout est possible à qui s’en donne les moyens.

                Mais revenons à l’origine même de l’expression. Elle naît paradoxalement en 1931 – en pleine crise économique et sociale – sous la plume de l’écrivain James Truslow Adams, dans son livre The Epic of America. Il définit cette expression comme étant « le rêve d’un pays dans lequel la vie devrait être meilleure, plus riche, et plus complète pour tous et où chacun aurait des opportunités à la hauteur de ses compétences ou de ses réussites. C’est un rêve difficile à interpréter pour les classes aisées européennes, et un trop grand nombre d’entre nous se sont lassés et ont développé un sentiment de méfiance à son égard. Ce n’est pas simplement le rêve d’avoir des voitures et des salaires élevés. C’est surtout le rêve d’un ordre social dans lequel chaque homme et chaque femme doit pouvoir occuper le rang qu’il mérite, indépendamment de la naissance ou de la position sociale12 ».

                On le voit bien ici, le rêve américain n’est que très secondairement le rêve matériel que l’on imagine souvent. L’American Way of Life n’est, à s’en tenir à la définition d’Adams, qu’une conséquence d’un ordre social plus juste. Au début de l’année 2014, Barack Obama a prononcé un discours très important sur les inégalités sociales dans le pays. Dans « une chance pour tous », le président américain s’est pleinement réapproprié cette définition du rêve américain en évoquant la nécessité pour l’Amérique de redevenir une « terre d’opportunité », une expression que l’on retrouve fréquemment dans la bouche des élus américains.

                
                    
                        LES CARACTÉRISTIQUES DU RÊVE AMÉRICAIN
[image: ../Images/fig05.jpg]Source : sondage, Center for a New American Dream, 2014.


                    

                

                Ne te demande pas ce que le rêve peut faire pour toi mais ce que tu peux faire pour réaliser ton rêve

                Si la définition date de 1931, la chose est bien plus ancienne. Les droits naturels de la Déclaration d’indépendance de 1776, liberté, sûreté et « droit au bonheur », dessinent les bases d’une société qui pose comme idéal la réussite – loin d’un État oppresseur, cela va sans dire. Cette terre d’opportunité, sur laquelle tout est possible à condition de s’en donner les moyens, de travailler dur et avec courage. Selon le sociologue Max Weber, il faut y voir la trace de l’éthique protestante, constituée d’une glorification de ces valeurs, et en premier lieu de la réussite individuelle. Dans un livre important publié en 2004, deux chercheurs américains, Stephen J. McNamee et Robert K. Miller Jr.13, relatent que la croyance en la méritocratie est un des fondements de l’identité américaine. Et bien qu’elle soit de moins en moins perceptible dans les statistiques (voir infra), elle reste un pilier à ce point indépassable que les politiques s’y réfèrent sans cesse, prétendant le protéger ou le relancer, c’est selon.

                La réussite prend évidemment, d’abord et de manière éclatante, la forme de la réussite matérielle. Les années 1950 (revoyons les films de Frank Capra) décrivent parfaitement les signes extérieurs du rêve américain : la maison individuelle, la pelouse parfaitement tondue, la voiture rutilante – une « belle américaine » – le panneau de basket sur le garage et la bannière étoilée qui vole au vent. Un rêve, certes, mais un rêve standardisé. Les Américains n’aiment guère sortir du rang. Et gare à celui qui vit son rêve hors des clous… La série à succès Desperate Housewives décrit admirablement ce rêve américain. Et même si les familles dysfonctionnent, la rue est en parfait état et les rideaux des maisons toujours ouverts – on n’a rien à cacher. La seule maison aux volets fermés est, par définition, celle d’où viendront les problèmes…

                Le rêve est une promesse accessible qui doit concerner tous les Américains. Dès lors, ceux-ci doivent, injonction suprême, être optimistes. On ne compte plus les ouvrages dits de « pensée positive » qui prétendent dévoiler la clé de la réussite dans la vie professionnelle mais aussi dans la vie privée, l’une et l’autre se confondant souvent. Et derrière, une idée forte : si tu ne parviens pas à vivre le rêve américain, tu dois t’interroger sur toi, et non sur le rêve. Autrement dit, le rêve est là, à portée de main, à qui sait le saisir. C’est pourquoi les Américains érigent en modèles les exemples bien réels de rêve américain réalisé. On les retrouve dans les domaines économiques et politiques.

                Économiquement, c’est par exemple la fascination qu’exerce la réussite exceptionnelle d’un Andrew Carnegie. Né pauvre en Écosse, il émigre aux États-Unis avec ses parents en 1848, à seulement treize ans. Il est embauché comme simple ouvrier dans l’industrie textile. À force de courage mais aussi d’intelligence et de flair, il va bâtir la plus grande fortune de son temps. Ainsi, Carnegie Steel accompagne le développement du chemin de fer aux États-Unis. Mais surtout, Carnegie a la volonté de servir d’exemple et de théoriser son parcours. En 1889, il publie son fameux Évangile de la richesse, dans lequel il défend l’enrichissement, à condition qu’il profite à l’ensemble de la société, tout en promouvant l’idée d’un ascenseur social. Les grandes fortunes de la Net Economy, le succès d’un Steve Jobs par exemple, participent de cette même fascination pour la réussite individuelle reposant essentiellement sur le talent. Mais l’on pourrait aussi citer ces brillants cerveaux étrangers venus réussir aux États-Unis : Andrew Grove (Hongrois, Intel), Vinod Khosla (Indien, Sun Microsystems), Sergey Brin (Russe, Google), Pierre Omidyar (Français, eBay), Vinod Dham (Indien, créateur du Pentium).

                Politiquement, des carrières entières ont grandement reposé sur l’incarnation du rêve américain. Si la plupart des présidents américains sont en réalité bien nés et très fortunés dès l’enfance – pensons aux Roosevelt, aux Kennedy, aux Bush –, d’autres comme Bill Clinton, Barack Obama ou plus loin Abraham Lincoln ont eu moins de chance à la naissance. Obama
                    en a fait le meilleur argument de sa campagne en vue de l’élection présidentielle de 2008. En expliquant aux Américains qu’en l’élisant, ils prouveraient que le rêve américain n’était pas mort, il a certainement trouvé l’argument magique, touchant au cœur ses compatriotes qui n’aiment rien plus qu’imaginer que ce rêve est une réalité…

                Facteur essentiel de la puissance américaine, le rêve ne meurt jamais

                Enfin, le rêve américain est un des fondements de la puissance américaine, un aspect essentiel du soft power. Dans le Boston Globe en 1999, Joseph Nye écrit en effet : « Ceux qui rêvent de nous ne nous attaqueront jamais. » Et sans dévoiler le contenu du chapitre 5, notons l’importance de ce rêve américain dans l’expression de l’influence américaine dans le monde. En 1945, un général américain lance : « Nous n’avons qu’à apprendre aux enfants allemands à jouer au base-ball. Ils comprendront alors le sens de la démocratie. » Notons que ce sport est aujourd’hui le sport national du Japon, à égalité avec le football. Un exemple parmi cent de la certitude de la grandeur du modèle américain par ses promoteurs. D’autant que ce rêve est toujours évoqué, indirectement il est vrai, pour justifier les aventures extérieures et militaires américaines. C’est parce que ce rêve est parfait qu’il est de leur devoir moral de le diffuser à l’ensemble de la planète…

                Et les Américains croient encore au rêve. Certes, selon un sondage du Harvard Institute of Politics de 2015, 48 % des jeunes de 18 à 29 ans ne croient plus au rêve américain. Cependant, 58 % des diplômés pensent qu’il existe encore. De plus, ceux qui y croient le moins sont les jeunes électeurs les plus radicaux – ceux favorables à Trump ou Sanders –, mais dans le même temps, ils pensent que leur champion est capable de le faire renaître. Ainsi, s’il est indéniable qu’une bonne partie des jeunes ne croient plus dans l’existence du rêve américain, ils ne sont qu’une infime partie à considérer qu’il est définitivement mort !

                III. La réalité américaine

                Il y a le mythe, e pluribus unum (« un seul à partir de plusieurs »). Et il y a la réalité, bien moins reluisante. Celle d’un salad bowl, entend-on souvent. Celle de communautés qui, certes, partagent des valeurs, mais qui au bout du compte cohabitent plus qu’elles n’échangent. Cela se traduit par de fortes inégalités économiques, sociales, spatiales et interraciales, qui, à force d’en être trop éloignées, pourraient tuer le rêve américain.

                L’immigration, pourtant au cœur du mythe, est considérée comme un problème

                De plus en plus considérée comme une menace pour les emplois américains et la sécurité nationale, l’immigration, souvent confondue avec l’asile, est un point d’achoppement de la politique américaine depuis plus d’une décennie – le blocage du DREAM Act (Development, Relief, and Education for Alien Minors) dans les limbes du Congrès en est la preuve la plus éclatante. Bloqué au niveau législatif, le serpent de mer de la réforme de l’immigration s’est déplacé vers l’exécutif (Maison Blanche) et le judiciaire (Cour suprême), ainsi que vers le niveau fédéré et local. Un sondage Gallup de 2013 montre pourtant que les Américains semblent favorables à une restructuration en profondeur de la réglementation : création d’un chemin vers la citoyenneté (88 %), renforcement des frontières (83 %), extension des visas de court terme pour les travailleurs qualifiés (76 %)…

                
                    LA POLITIQUE D’ASILE ET MIGRATOIRE AMÉRICAINE EN DIX-HUIT DATES14

                    
                        
                            	
                                                • 1882 :
                                            	
                                                les États-Unis ferment leurs frontières migratoires avec le Chinese Exclusion Act dans le cadre de « la fin de la frontière ».
                                            
	
                                                • 1921  :
                                            	
                                                le Congrès instaure pour la première fois des quotas par nationalité, complétés en 1924 par une réduction draconienne de ces derniers.
                                            
	
                                                • 1952  :
                                            	
                                                le McCarran-Walter Act maintient les quotas ethniques hérités de 1924, qui favorisent les immigrés européens vis-à-vis des immigrés asiatiques.
                                            
	
                                                • 1956  :
                                            	
                                                à la suite de l’échec de la révolte hongroise, Eisenhower utilise ses pouvoirs exécutifs pour accorder l’asile à 30 000 réfugiés hongrois, créant un précédent utilisé ultérieurement. Jusqu’en 1960, plus de 200 000 Hongrois seront acceptés.
                                            
	
                                                • 1959  :
                                            	
                                                la révolution castriste à Cuba entraîne l’exode de dizaines de milliers de réfugiés politiques aux États-Unis. Le Cuban Adjustment Act de 1966 accorde à ces réfugiés le statut de résidents permanents. Entre 1959 et 1990, environ 1 million de Cubains émigreront aux États-Unis.
                                            
	
                                                • 1965  :
                                            	
                                                Avec l’Immigration
                                                    and Naturalization Act, Lyndon Johnson abandonne les quotas par nationalité et les remplace par des préférences par continent qui mettent l’accent sur le regroupement familial. En plein Mouvement des droits civiques, l’administration fédérale enterre donc les standards de 1920 que le président Johnson considère comme « non américains au plus haut point ».
                                            
	
                                                • 1975  :
                                            	
                                                alors que le Vietnam, le Cambodge et le Laos tombent l’un après l’autre aux mains des communistes, Gerald Ford promulgue l’Indochina Migration and Refugee Assistance Act afin de venir en aide à 130 000 réfugiés asiatiques (« boat people »).
                                            
	
                                                • 1980  :
                                            	
                                                approfondissant l’initiative de Johnson en 1965, Jimmy Carter instaure un plafond mondial sans distinction géographique pour les migrants économiques. Tout dépend de l’intérêt qu’a le migrant pour les États-Unis. Dans le même temps, la Maison Blanche et le Congrès systématisent la politique d’asile, qui reposait jusque-là sur des actions ad hoc du président. Ce Refugee Act élève ainsi le plafond annuel de visas accordés aux réfugiés de 17 500 à 50 000.
                                            
	
                                                • 1986  :
                                            	
                                                l’Immigration
                                                    Reform and Control Act est voté par le Congrès et signé par le président Reagan. Cherchant à clarifier le statut des 3 à 5 millions d’immigrés illégaux présents à l’époque sur le territoire américain, cette loi autorise les immigrés illégaux arrivés avant 1982 à postuler à la résidence permanente avant mai 1988. Une mesure qui aboutira à la régularisation de 3 millions de personnes, dont 2,3 millions de Mexicains.
                                            
	
                                                • 1990  :
                                            	
                                                George Bush signe l’Immigration Act, qui augmente le nombre de visas accordés chaque année aux immigrés (de 500 000 à 700 000). Les regroupements familiaux restent une priorité, mais les travailleurs très qualifiés et les étudiants à haut potentiel prennent désormais une place de choix.
                                            
	
                                                • 1994  :
                                            	
                                                l’administration Clinton lance l’opération Gatekeeper, afin de réduire l’immigration
                                                    illégale en provenance du Mexique. Les gardes frontaliers y sont doublés et un mur de 23 kilomètres y est construit pour une valeur de 50 milliards de dollars.
                                            
	
                                                • 2001  :
                                            	
                                                alerté par la situation des 2,1 millions de mineurs arrivés illégalement aux États-Unis avec leurs parents, le Congrès introduit le DREAM Act. Ce dernier définit un chemin de la citoyenneté, à certaines conditions (être diplômé d’un lycée américain, servir deux ans dans l’armée). Il ne sera cependant jamais voté.
                                            
	
                                                • 2002  :
                                            	
                                                à la suite du 11-Septembre, le contrôle des frontières devient une priorité absolue. Le Homeland Security Act remanie en profondeur l’organisation fédérale en matière de migration. Les mesures de sécurité et de renseignement sont renforcées, les immigrés suspectés de liens avec une organisation terroriste peuvent être plus facilement emprisonnés et expulsés, les procédures de visa sont considérablement accrues.
                                            
	
                                                • 2010  :
                                            	
                                                le gouverneur de l’Arizona signe la loi SB 1070, qui rend illégaux l’embauche, l’hébergement ou le transport d’immigrés clandestins. Elle permet aussi aux forces de l’ordre de contrôler le statut migratoire de toute personne durant les contrôles de routine (la mesure « papers, please ») et à placer en détention les personnes qu’elles soupçonnent « raisonnablement » d’être illégales. En 2012, la Cour suprême confirme la mesure « papers, please », mais en annule plusieurs autres.
                                            
	
                                                • 2012  :
                                            	
                                                pour pallier le blocage décennal du DREAM Act au Congrès, le président Obama lance le programme DACA. L’expulsion des immigrés illégaux arrivés mineurs sur le sol américain est différée et un permis de travail de deux ans leur est accordé. Estimées à plus d’un million, les personnes éligibles doivent avoir un casier judiciaire vierge, avoir habité aux États-Unis depuis au moins 5 ans, et être étudiant, diplômé du secondaire ou vétéran.
                                            
	
                                                • 2013  :
                                            	
                                                un groupe bipartisan de huit sénateurs annonce les grandes lignes d’un accord sur l’accès à la citoyenneté des immigrés illégaux. Il vise également à rationaliser les procédures d’immigration légale, à accroître la sécurité aux frontières et à responsabiliser les employeurs d’immigrés clandestins. Le projet est adopté par le Sénat, mais refusé par la Chambre des représentants.
                                            
	
                                                • 2014  :
                                            	
                                                afin de contourner les impasses au Congrès, Barack Obama utilise ses pouvoirs exécutifs pour accorder à près de 5 millions d’immigrés illégaux des permis de travail temporaires et les protéger d’une éventuelle expulsion. Les sans-papiers concernés par cette initiative sont les parents de citoyens américains ou résidents permanents. Vingt-six États, menés par le Texas, s’y opposent et assignent l’État fédéral en justice. Début 2015, un juge fédéral suspend l’exécution de ce programme (ainsi que le DACA de 2012) jusqu’à ce que les tribunaux prennent une décision. Le dossier remonte jusqu’à la Cour Suprême, dont une décision est attendue à l’été 2016.
                                            
	
                                                • 2015  :
                                            	
                                                à la suite du choc migratoire le plus prononcé depuis la Seconde Guerre mondiale, nourri en grande partie par les conflits au Moyen-Orient, en Afrique et en Asie du Sud, la Maison Blanche annonce sa volonté d’augmenter le plafond de réfugiés admis de 70 000 à 100 000 par an d’ici 2017, dont au moins 10 000 Syriens.
                                            


                        


                    

                

                ▶ Moins d’immigrés, plus de réfugiés et un système dépassé

                Les enjeux sont de taille. Les États-Unis comptent plus de 41 millions d’immigrés, dont environ 11,5 millions de sans-papiers. Signe de la sous-capacité structurelle du système actuel, le département d’État a accordé en 2014 moins de 500 000 visas migratoires, pendant que 4,4 millions de dossiers restaient sur liste d’attente. Cette saturation croissante augmente les pressions en faveur d’une réforme profonde du système. Beaucoup d’entreprises de haute technologie, à commencer par les géants de la Silicon Valley, se sont exprimées en ce sens, soulignant leurs besoins en talents étrangers (mathématiques, ingénierie, sciences, technologies…).

                
                Dans le même temps, la composition de l’immigration a changé. Premièrement, depuis la crise de 2008, les flux d’entrée ont ralenti, et certains immigrés sont même retournés dans leur pays d’origine : entre 2009 et 2014, les Mexicains sont plus sortis qu’entrés aux États-Unis, ce qui a engendré une baisse de la population mexicaine de plus de 1 million d’individus15. D’une part, le renforcement des frontières sous l’administration Obama a considérablement réduit les franchissements illégaux – en 2014, seuls 230 000 Mexicains ont été arrêtés à la frontière, point le plus bas depuis 1971. D’autre part, l’Amérique fait moins rêver, selon le Pew Research Center : la lente reprise économique, notamment dans la construction, a contribué à dissuader l’immigration mexicaine et à inciter au retour. Il est en effet intéressant de noter que 60 % des Mexicains sont retournés au pays « de leur plein gré ».

                Deuxièmement, les immigrés qui ne repartent pas se sédentarisent : plus de la moitié de la population immigrée vit aux États-Unis depuis plus de dix ans ; un tiers des illégaux ont un enfant né sur le sol américain.

                Enfin, les nouveaux venus sont de plus en plus des réfugiés en quête d’asile (Moyen-Orient, Amérique centrale), non des Mexicains en quête d’emplois. Cette évolution présente un problème politique d’une tout autre nature. Mais les débats et approches au sein du Congrès semblent toujours ancrés dans la réalité d’il y a une décennie.

                ▶ Un Congrès paralysé

                La dernière tentative de réforme remonte à 2013, lorsqu’une initiative bipartisane de huit sénateurs chercha à établir une voie d’accès à la citoyenneté pour les illégaux présents sur le territoire, tout en renforçant le contrôle des frontières. Votée par le Sénat, elle ne fut jamais soumise au vote à la Chambre. Si la majorité des parlementaires démocrates sont favorables à une réforme structurelle, le Parti républicain est divisé entre l’establishment réformateur et la mouvance populiste, pour qui immigration est synonyme de chômage, menaces terroristes et dissolution culturelle. Leur réaction aux flux de réfugiés provenant du Moyen-Orient est un exemple frappant. Alors que les gouverneurs d’une vingtaine d’États annonçaient en novembre 2015 qu’ils n’admettraient aucun réfugié syrien dans leur circonscription (ce qu’ils n’ont pas le pouvoir de faire), les représentants votaient de leur côté une nouvelle loi, exigeant que le directeur du FBI, le secrétaire à la Sécurité intérieure et le directeur de la CIA confirment pour chacun des candidats à l’asile venant de Syrie ou d’Irak qu’il ne pose aucun danger. Au-delà du fait que ces hauts fonctionnaires ont probablement d’innombrables tâches à plus haute valeur ajoutée à réaliser, rappelons que ce sont précisément ces trois agences qui vérifient en amont l’admissibilité des candidats à l’asile. Dès lors, on imagine mal ces directeurs désavouer leur propre administration… Dans le même temps le sénateur Rand Paul, candidat à la primaire républicaine 2016, demandait une suppression des transferts sociaux pour les réfugiés des « pays à hauts risques », oubliant par là même que condamner ces derniers à la précarité était le meilleur moyen de retarder leur contribution à la société américaine.

                La peur et l’hystérie ont souvent poussé la politique migratoire américaine vers des zones sombres. En 1942, Franklin D. Roosevelt ordonne sans autre forme de procès l’enfermement dans des camps de plus de 120 000 habitants de la côte Ouest, pour la simple raison que leurs ascendants étaient japonais. Bien que nés aux États-Unis, ils furent contraints de remplir des questionnaires destinés à « tester leur loyauté envers l’Amérique ». Un passé peu glorieux qu’une commission parlementaire a décrit en 1980 comme « une discrimination raciale, une hystérie et un manque de leadership politique, et non une tentative de préserver la sécurité nationale ». Un passé peu glorieux que certains élus, comme le maire démocrate David Bowers, n’hésitent pas à prendre en exemple pour justifier leur refus d’accueillir des réfugiés syriens. Difficile, dans ces conditions, de trouver un compromis bipartisan…

                ▶ Une Maison Blanche qui n’est pas toute puissante

                Cette inaction législative a incité Barack Obama à faire usage de son pouvoir exécutif. Il avait promis de s’attaquer à ce dossier dès sa première année à la Maison Blanche, mais il a attendu son deuxième mandat pour agir. En 2012, il annonce que le gouvernement fédéral, pendant deux ans renouvelables, n’expulsera plus les quelque 2 millions d’illégaux arrivés avant l’âge de 16 ans, présents depuis au moins cinq ans et sans casier judiciaire. Deux ans plus tard, alors que les républicains viennent de prendre le contrôle du Sénat aux mid-terms, Obama annonce une deuxième executive action, celle-ci autorisant cette fois les 5 millions de sans-papiers dont les enfants sont nés aux États-Unis à travailler légalement pendant trois ans.

                Mais l’activisme de la Maison Blanche est loin de plaire à tout le monde. S’engageant dans un marathon législatif visant à différer au maximum l’application des mesures, vingt-six États, avec à leur tête le Texas, ont assigné l’État fédéral en justice. Même si les associations d’immigrés dénoncent ce « détournement politique du système judiciaire », force est de constater que cette stratégie fonctionne. En effet, le temps que la Cour suprême se décide, Barack Obama aura quitté la Maison Blanche depuis longtemps, et avec lui sa détermination à mettre en œuvre ces mesures.

                ▶ Des initiatives locales éminemment variées

                Un débat politique paralysé par son extrême polarisation. Une Maison Blanche qui ne peut pas tout. Un système judiciaire lent, saturé et qui ne peut pas de toute façon se substituer au politique. Telle est la situation qui pousse les États fédérés et les villes à prendre leurs propres initiatives. Ainsi, en septembre 2013, la Californie a adopté l’une des législations les plus intégratrices : les immigrés sans-papiers peuvent passer le permis de conduire, pratiquer des métiers juridiques et recevoir des bourses universitaires. À l’opposé, l’Arizona a adopté en 2010 le SB 1070 qui autorise la police à placer en détention les personnes qu’elle soupçonne « raisonnablement » d’être illégales. Bien que très critiquée à l’échelle nationale, cette loi en a inspiré des similaires en Floride, Alabama, Géorgie, Tennessee ou encore Caroline du Nord.

                Les municipalités ont également pris les devants. En 2007, New Haven, dans le Connecticut, devient la première ville américaine à accorder une carte municipale d’identité indépendamment du statut migratoire, entraînant dans son sillage Washington, New York, San Francisco et Los Angeles. Par ailleurs, depuis 2014, les polices des villes de New York, Los Angeles, Chicago et San Diego limitent leur coopération avec les autorités fédérales aux seuls cas où l’immigré menacé d’expulsion a commis un crime « grave ou violent ».

                
                 

                Entre la polarisation politique, notamment à la Chambre des représentants, les divisions des républicains et les batailles judiciaires à rallonge, il semble qu’une réforme profonde de la politique migratoire ne soit pas près de voir le jour. Au mieux, il s’agira de réformes par petites touches, non du Grand Soir migratoire espéré par des millions d’immigrés. Une chose est sûre : la balle est dans le camp du Congrès. Car les executive actions, les jugements de la Cour suprême et les initiatives locales peuvent avoir un effet conjoncturel, mais une réforme claire, structurelle et stable ne peut venir que du Congrès.

                Pendant ce temps, les inégalités raciales persistent

                ▶ Une baisse indéniable des pratiques délibérément discriminatoires depuis les réformes du Civil Rights Movement des années 1960

                Toute analyse des inégalités raciales aux États-Unis se doit de commencer par la réforme des droits civiques des années 1960. La mise en place du Civil Rights Act en 1964, du Voting Rights Act en 1965 et du Fair Housing Act en 1968 a indéniablement contribué à une forte réduction de la discrimination explicite, dans les domaines de l’emploi privé et public, de l’immobilier, de l’éducation, du droit de vote… En 1996, la Cour suprême des États-Unis interdisait la ségrégation dans les lieux de travail, d’habitation, de transport et d’éducation selon la doctrine du « separate but equal ». Désormais, toute expression publique ouvertement raciste est presque universellement condamnée. Les croyances populaires dans une supériorité biologique ou sociologique de certaines races sur d’autres ont quasiment disparu. Dans leur immense majorité, les Américains acceptent les principes de base d’une égalité sociale, juridique et politique des races : en 1958, seuls 4 % des Américains soutenaient les écoles et les mariages interraciaux, contre près de 90 % aujourd’hui. Ainsi, les standards de diversité de genre et de race sont incontournables dans les entreprises, les écoles et les institutions publiques. Et l’économiste Roland Fryer a montré que l’impact de ces réformes sur les conditions économiques et sociales des Afro-Américains (emploi, santé, taux d’incarcération…) est globalement positif, bien que modeste. Autrement dit, les réformes antidiscrimination des années 1960 sont parvenues à imposer l’idée, si ce n’est la pratique, que l’intégration ethnique est un bien public. Il reste bien sûr des exemples de discrimination explicite. Mais ce n’est plus la norme. Il est ainsi de plus en plus difficile d’affirmer que le comportement délibérément discriminatoire des individus explique à lui seul les schémas d’exclusion contemporains.

                ▶ Pourtant, les inégalités raciales restent prégnantes et prononcées

                De fait, les discriminations et inégalités raciales sont encore une particularité de la société américaine. Le mouvement des « black lives matter », né en 2013 après la mort de Noirs non armés abattus par des policiers blancs à New York, Ferguson, Cleveland, Baltimore ou encore Chicago, a remis en lumière ces inégalités persistantes. Pour ne citer que quelques chiffres, lorsqu’un Noir est abattu par des policiers, il y a deux fois moins de chances qu’il porte une arme que quand c’est un Blanc qui est abattu. Pourtant, les hommes noirs non armés ont sept fois plus de chances que les Blancs de mourir de l’arme d’un policier. Au cours des dix dernières années, la ville de Chicago a payé plus de 500 millions de dollars de dommages et intérêts pour mauvaise conduite policière. Si la plupart des plaintes contre les officiers de police ne donnent lieu à aucune action disciplinaire, cette même ville a accepté en 2015 de dédommager des résidents noirs maltraités et torturés par des officiers dans les années 1970-1980.

                Si le débat s’est dernièrement focalisé sur la violence policière envers les Noirs non armés, des disparités de toutes sortes continuent de parcourir la société américaine. Et ce même depuis que le Mouvement des droits civiques a éliminé les deux moyens de reproduction les plus flagrants des inégalités raciales : la discrimination explicite et la ségrégation autorisée par l’État. Ainsi, les Afro-Américains ont trois fois plus de chances que les Blancs non hispaniques de vivre dans la pauvreté ; six fois plus de chances d’être incarcérés ; deux fois moins de chances d’être diplômés du supérieur. Dans le même temps, le patrimoine moyen des ménages blancs est treize fois plus élevé que celui des ménages noirs. La situation intracommunautaire n’est pas moins disparate, puisque c’est dans la communauté noire que se trouvent les plus grandes inégalités de revenus. Conséquence de l’émergence d’une vraie bourgeoisie noire à l’issue des réformes des droits civiques, les 20 % de Noirs les plus riches accaparent plus de la moitié du revenu de la communauté noire.

                Ce tableau est bien éloigné du fameux discours de Barack Obama en 2004 : « il n’y pas une Amérique noire et une Amérique blanche ; une Amérique latino et une Amérique asiatique. Il y a les États-Unis d’Amérique » : on pensait alors que les conflits et divisions ethniques appartenaient au passé, comme en témoignait son élection. La société post-raciale dans laquelle entrait l’Amérique, et dont il était le brillant avatar, marquait une nouvelle ère dans laquelle la couleur de peau ne constituait plus une barrière aux opportunités et à la réussite personnelle. Ici, comme dans beaucoup d’autres domaines, les espoirs qu’ont suscités l’élection, la personnalité et le charisme de Barack Obama étaient démesurés, donc inatteignables par un seul homme. En effet, comme il le dit lui-même : « Le changement se fait étape par étape ; pas en une seule fois. »

                ▶ C’est que la discrimination est devenue plus profonde, plus insidieuse : le « racisme sans racistes »

                Comment expliquer ce paradoxe : moins de discriminations, mais des inégalités raciales persistantes ? Dans Beyond Discrimination : Racial Inequality in a Postracist Era16, Fredrick C. Harris et Robert C. Lieberman, chercheurs aux universités Columbia et Johns Hopkins, estiment que les États-Unis ne sont pas rentrés dans une ère post-raciale mais dans une société post-raciste, où les races ont un rôle plus subtil et insidieux qu’avant, mais non moins puissant. Il y a toujours de multiples barrières qui s’opposent à l’entrée des minorités dans la société – des barrières qui se renforcent mutuellement –, mais elles sont moins visibles.

                Les premières s’observent au niveau des individus. Les réformes des droits civiques et la discrimination positive ont donné la fausse impression que la société américaine était devenue un terrain de jeu équitable pour toutes les couleurs de peau ; qu’avec un peu de chance et beaucoup de travail, tout le monde pouvait y arriver. Autrement dit, la fin de la ségrégation officielle signifie la fin du racisme et des obstacles structurels à l’avancement des Noirs. L’éditorialiste conservateur John McWhorter résume cet état d’esprit quand il parle du « complexe d’infériorité post-colonial » des Afro-Américains : « Comme les gens qui n’ont pas confiance en eux, les Noirs sont empreints d’un sentiment d’insuffisance personnelle au point de voir des obstacles imaginaires à leur succès. » Dans un sondage Gallup de 2013, 83 % des Blancs estimaient que des facteurs autres que la discrimination étaient à blâmer pour expliquer les plus hauts niveaux de chômage, les plus bas salaires et la moins bonne qualité de logement au sein de la communauté noire. Dans ces conditions, les disparités raciales reflètent non pas les barrières institutionnelles, mais les déficiences (mérite, initiative) des minorités elles-mêmes. En retour, le chercheur en science politique Martin Gilens a montré que la pauvreté chronique des communautés afro-américaines renforçait les stéréotypes présents dans l’imaginaire des Blancs, selon lesquels les Noirs sont irresponsables et fainéants. C’est ce genre de préjugés qui aurait miné le soutien des Blancs pour l’État-providence et préparé son repli dans les années 1990 – repli dont les minorités ont relativement plus souffert que les Blancs.

                Un deuxième jeu de préjugés vient renforcer le premier. Pour beaucoup d’observateurs républicains, les caractéristiques de la pauvreté noire – chômage, familles éclatées, dépendance aux transferts sociaux, violence, crime, drogues – soulignent en fait des pathologies culturelles communes à ces communautés. Paul Ryan, désormais président de la Chambre des représentants, a récemment attribué la pauvreté urbaine (lieu des communautés noires aux États-Unis) à « une culture décadente, notamment dans nos centres-villes, dans laquelle les hommes ne travaillent pas, dans laquelle des générations entières ne pensent même pas à travailler ou à apprendre la valeur et la culture du travail ». Selon cette logique, les transferts sociaux n’ont fait que renforcer des comportements autodestructeurs en encourageant la dépendance et l’isolement. Ce genre d’arguments est évidemment plus subtil que le fameux ouvrage The
                    Bell Curve (1994), dans lequel Charles Murray et Richard J. Herrnstein démontraient pseudoscientifiquement que la génétique expliquait en partie les disparités économiques et sociales entre Noirs et Blancs. Ils s’inscrivent néanmoins dans la même lignée. Celle d’une discrimination plus profonde, plus insidieuse, mais bel et bien présente en arrière-plan de tous les débats sur les races.

                La société américaine se retrouve ainsi paradoxalement « colorblind but unequal » (apparemment insensible à la couleur de peau mais toujours inégalitaire). Ce que le sociologue Eduardo Bonilla-Silva appelle « le racisme sans racistes17 » : parce que les discriminations ne sont pas que juridiques et législatives mais bien plus profondes ; des pratiques et schémas de pensée apparemment neutres masquent souvent des dispositions profondément inégalitaires.

                ▶ Aux sources de ces inégalités, le racisme institutionnel, qui perpétue et renforce les biais cachés et les cycles d’avantages

                Comme nous l’avons vu, les inégalités raciales ne s’expliquent pas uniquement par les discriminations des individus – qu’elles soient explicites ou non. L’autre partie de l’explication se trouve à un autre niveau : au niveau institutionnel. Le sociologue William Julius Wilson a en effet montré que les problèmes qui gangrènent les minorités viennent moins de caractéristiques innées que de dynamiques structurelles globales. Il prend l’exemple du déclin de l’industrie américaine dans le dernier quart du XXe siècle. Les emplois qui avaient jusque-là nourri une large classe moyenne disparurent des villes américaines, progressivement remplacés par des emplois tertiaires beaucoup plus dispersés (emplois très qualifiés, très bien rémunérés versus emplois peu qualifiés, peu rémunérés). L’économie post-industrielle a ainsi condamné nombre de bassins urbains à de faibles perspectives d’embauches et peu d’alternatives crédibles, aidant le développement de plusieurs comportements dysfonctionnels visibles aujourd’hui.

                Plus globalement, selon Harris et Lieberman18, les facteurs historiques et institutionnels sont incontournables pour comprendre comment des institutions apparemment scrupuleusement neutres sur le plan ethnique peuvent aboutir à des effets raciaux inégalitaires. Le « racisme institutionnel » fut d’abord défini en 1967 par Stokely Carmichael, un activiste noir, et Charles Hamilton, un chercheur en science politique. Il s’agit de la discrimination qui « prend ses origines dans les opérations courantes de forces établies et respectées dans la société ». Ce genre de discrimination est ainsi beaucoup moins condamné publiquement que le racisme individuel.

                Mais quelles institutions examiner en premier ? Indéniablement, le système judiciaire. 900 000 Afro-Américains sont aujourd’hui incarcérés – 50 % de l’ensemble des détenus du pays alors qu’ils ne représentent que 12 % de la population totale. Plus largement, les minorités de couleurs (Noirs, Hispaniques, Asiatiques, etc.) représentent 40 % de la population totale, mais 60 % de la population carcérale. L’Union des libertés civiles estime qu’un homme noir sur quinze est actuellement en prison, contre un homme blanc sur cent six ! Le Bureau américain des statistiques judiciaires calcule qu’un homme noir sur trois ira en prison à un moment de sa vie. Cette augmentation des taux d’incarcération, observée depuis les années 1970, a créé des phénomènes de contagion, le plus connu étant l’incarcération intergénérationnelle – les enfants de détenus connaissent très vite la pauvreté, grandissent dans des foyers adoptifs, s’engagent sur la pente de la violence et finissent eux-mêmes en prison. Les forts taux de chômage connus dans ces quartiers n’ont fait que renforcer le cercle vicieux. La sociologue Devah Pager a ainsi montré que pour un emploi et un niveau de qualification donnés, l’existence d’un casier judiciaire pénalise plus les Noirs que les Blancs : alors que les candidats blancs avec casier judiciaire ont deux fois moins de chances d’obtenir un entretien que les candidats blancs sans casier, ce chiffre passe à trois fois moins de chances pour les candidats noirs.

                Au-delà du système judiciaire et du marché du travail, le racisme institutionnel s’observe dans de nombreux autres domaines : la police, l’éducation, les assurances, les banques, l’immobilier… L’historien Devin Fergus a ainsi analysé les conséquences d’une loi californienne qui autorisait les assureurs de voitures à fonder leurs profilages sur le code postal. Résultat, les conducteurs noirs étaient systématiquement placés dans une catégorie à hauts risques et devaient payer plus cher. Autrement dit, la localisation géographique du client a fini par devenir plus importante que son dossier dans le calcul de la prime d’assurance – une situation que Fergus surnomme « la taxe ghetto19 ». Ainsi, une pratique institutionnelle apparemment neutre finit par nourrir les inégalités raciales. Si cette loi a depuis été abrogée, elle ne fait que refléter d’autres pratiques biaisées en œuvre dans le pays, comme la discrimination de voisinage dans l’immobilier : les banques limitent les prêts et services financiers dont disposent les habitants des quartiers à forte population ethnique.

                Enfin, l’éducation est sans doute la mère de tous les cycles d’avantages. Parce que ses externalités sont potentiellement considérables, toutes les inégalités qu’elle génère se diffusent au reste de la société. En ce sens, il est inquiétant de constater que les disparités d’opportunités éducatives sont désormais le premier vecteur d’inégalités raciales – devant la discrimination directe. En effet, à niveau scolaire égal, les jeunes femmes noires gagnent moins que leurs homologues blancs. À l’inverse, les écarts de réussite scolaire expliquent plus de 70 % de la différence de salaire entre jeunes hommes noirs et blancs. De fait, les écoles publiques sont aujourd’hui encore plus ségréguées que dans les années 1960 ! Traduction : les écoles reflètent et renforcent la ségrégation résidentielle et les inégalités économiques. Autrement dit, elles finissent par nourrir le cercle vicieux au lieu de le casser.

                 

                Cette réalité nuance fortement l’idée selon laquelle la fin de la discrimination de surface signifie celle de la discrimination tout court. La discrimination profonde persiste. Dans de nombreux domaines, une multitude de forces structurelles neutres voire bien intentionnées – suppositions erronées, manque de procédures internes de vérification, biais personnels cachés – se combinent pour produire indirectement de l’inégalité. L’exemple de l’éducation est préoccupant : les différences d’opportunités éducatives entre Blancs et personnes issues de minorités réduisent d’autant le potentiel égalisateur du système éducatif. Il ne suffit pas, comme dit le président de la Cour suprême, John Roberts, « d’arrêter de discriminer pour arrêter la discrimination ». Ce serait comme faire courir un 100 mètres à un athlète affûté et à un débutant : ils commenceraient sur la même ligne, certes, mais le résultat serait connu d’avance. Comme le dit un autre juge de la Cour suprême, Harry Blackmun, il convient au moins d’aider le débutant à s’entraîner pour équilibrer les opportunités : « Pour dépasser le racisme, nous devons d’abord prendre acte des disparités raciales. Il n’y a pas d’alternative. Et afin de traiter certaines personnes équitablement, nous devons les traiter inégalement. »

                Les divisions raciales semblent donc fortement enracinées – et les approches existantes n’ont pas été capables de réduire leur prégnance. Comme Barack Obama le dit lui-même, les disparités raciales constituent un « problème systémique profondément incrusté », peu amène aux diagnostics et solutions unidimensionnels.

                IV. La fin du rêve ?

                Une dégradation continue de la pauvreté et de la mobilité sociale ; des inégalités à des niveaux tels qu’elles pèseront à terme sur la croissance économique (voir chapitre 4) ; une immigration de plus en plus rejetée alors qu’elle est un des fondements du mythe ; des inégalités raciales structurellement ancrées dans la société américaine. Le rêve américain touche-t-il à sa fin ?

                Que le rêve ne soit pas une réalité est une lapalissade. S’il fut proche d’être une réalité dans les années 1950 et 1960, il est loin de l’être aujourd’hui. Au point qu’au pire de la crise économique de 2007-2008, lorsque les saisies immobilières se multipliaient, Barack Obama avait évoqué « le rêve américain à l’envers ». Dans un pays où ce sont les classes moyennes qui portent et incarnent ce rêve, leur crise – leur rétrécissement – est alors une crise du rêve américain. En 2014, 70 % des Américains estimaient que l’écart entre les riches et les pauvres augmentait, pendant que près de 45 % d’entre eux étaient insatisfaits des opportunités données pour saisir l’American
                    Dream (contre 30 % en 2007)20. Si les classes moyennes n’incarnent plus le rêve américain, qui le fera ?

                Mais comme par magie, tous les quatre ans, l’élection présidentielle fait renaître l’espoir du rêve américain. C’est Barack Obama qui, en 2008, au plus fort de la crise économique et géopolitique, se présente comme « la preuve que le rêve américain n’est pas mort », son « histoire n’étant possible dans aucun autre pays du monde ». Mais c’est aussi en 2016, de l’autre côté de l’échiquier politique, le tonitruant Donald Trump qui promet de rendre à l’Amérique sa grandeur et de faire revivre le rêve américain – en expulsant les immigrés, en construisant un mur à la frontière mexicaine et en réimposant des barrières douanières sur les produits chinois. Décidément, le président est le rêveur-en-chef d’une nation de somnambules.
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    Fédéralisme, 
compromis et blocages : 
géopolitique interne des États-Unis


    
                
                    L’héritage britannique n’est jamais loin lorsqu’il s’agit d’aborder les institutions politiques américaines. Fondamentalement, le système d’assemblées élues pour voter l’impôt et contrôler l’exécutif plonge ses racines dans la Common Law anglaise. C’est aussi un philosophe anglais, John Locke, qui a inspiré un principe essentiel repris dans la Constitution américaine : l’idée d’un contrat social dans lequel le peuple est au cœur de la décision politique et peut exercer son droit naturel à déposer les dirigeants qui auraient failli. Dans la Constitution américaine, adoptée en 1787, il n’est pas anodin de constater que le pouvoir législatif, incarné par le Congrès, est présenté avant le pouvoir exécutif.

                    L’autre grande influence est française. Si Rousseau a laissé peu de traces, Montesquieu fut essentiel. Là où Locke n’évoquait que deux pouvoirs, Montesquieu en a ajouté un troisième, totalement indépendant des deux premiers : le pouvoir judiciaire, que l’on retrouve dans la Constitution américaine. Mais c’est dans le fameux Checks and balances que l’on retrouve le plus l’influence de Montesquieu. Comme le disait Alexander Hamilton, fondateur du parti fédéral, « si les hommes étaient des anges, il n’y aurait pas besoin de gouvernement ». Mais l’abus de pouvoir étant potentiellement dangereux, il faut des mécanismes protecteurs : la séparation des pouvoirs (verticale et horizontale) et le système de freins et contrepoids (Checks and balances), qui vise à lutter contre les risques de tyrannie. Il s’agit de diviser l’État pour éviter la concentration de l’autorité. La division verticale consiste à répartir le pouvoir entre États fédérés et État fédéral. La diversité des lois – certaines relevant du fédéral, certaines des États fédérés – donne l’image d’un système démocratique pour le moins baroque. La division horizontale est la division en trois pouvoirs qui se contrôlent mutuellement. Ces deux types de séparation exercent en retour des freins et contrepoids sur chacun des pouvoirs, évitant la centralisation dans les mains d’un seul acteur. Ainsi, paradoxalement, la démocratie directe est perçue comme potentiellement très dangereuse par les Pères fondateurs. Hamilton parlait des « excès, de l’imprudence et des vices de la démocratie », tandis que George Mason, le père du Bill of Rights, craignait d’être « trop démocratique ».

                    Dans ce chapitre, nous allons montrer que ces deux boucliers ont des implications géopolitiques essentielles et qu’ils sont aujourd’hui fondamentalement interrogés : sont-ils encore une garantie démocratique, ou sont-ils devenus sources de problèmes ?

                

                I. Le fédéralisme est-il devenu une bombe à retardement ?

                Fin 2015, à un an de la fin de sa présidence, Barack Obama expliquait qu’il n’avait « pas pleinement mesuré à quel point le pouvoir est décentralisé » aux États-Unis. Sous-entendu : qu’il n’avait pas pleinement mesuré à quel point son propre pouvoir était entravé par le pouvoir des États américains !

                
                Un fédéralisme de plus en plus centralisé ?

                Le fédéralisme est posé comme principe dans le dixième amendement de la Constitution : « Les pouvoirs non délégués aux États-Unis par la Constitution, ni prohibés aux États, sont réservés aux États respectivement, ou au peuple. »

                Il existe donc des pouvoirs réservés et des pouvoirs délégués par les États à Washington. Et la présomption de souveraineté est clairement en faveur de l’État fédéré et non de l’État central. En apparence, ce qui n’est pas du ressort explicitement de l’État central échoirait à l’État fédéré. En réalité, et pour reprendre l’expression des deux constitutionnalistes américains Daniel J. Elazar et Morton M. Grodzins, le gâteau fédéral n’est pas par couche mais « un gâteau marbré » où les pouvoirs des deux échelons ne sont pas si clairs que cela. Nous retrouvons cette complexité au moment d’aborder la question du rapport entre le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif.

                ▶ Par voie judiciaire

                Pour résumer des évolutions extrêmement complexes et fines, on peut dire qu’après la guerre de Sécession, apogée de la contestation de l’ordre national par des États fédérés, le XXe siècle a été marqué par une centralisation des pouvoirs aux États-Unis. Au point qu’en 1980, l’historienne Marie-France Toinet a pu se demander, dans le numéro de la Revue française de sciences politiques intitulé Des États-Unis à l’État Uni ?, si l’on n’assistait pas à « la fin du fédéralisme ». Dans son article, Marie-France Toinet explique fort justement le rôle centralisateur de la Cour suprême, l’interprète en dernier ressort de la Constitution américaine. Fréquemment saisis par les États fédérés accusant l’État central d’outrepasser ses pouvoirs, les neuf juges de la Cour suprême ont souvent tranché en faveur de ce dernier, déplaçant le centre de gravité du pouvoir des États à l’État. Citons le très ancien McCullock vs. Maryland de 1819 par lequel la Cour suprême a permis à l’État central de se doter d’une banque nationale. Cinq ans plus tard, par la décision Gibbons vs. Ogden, les États fédérés ont dû s’effacer devant l’État central, et donc les décisions du Congrès à Washington, sur les sujets relatifs aux règles commerciales et au transport de marchandises. La Cour « a posé la règle que la réglementation par un État d’une activité sise sur son territoire et en principe placée sous son contrôle devait s’effacer devant la réglementation posée par la loi fédérale matériellement contraire et constitutionnellement valide ». Plus d’un siècle plus tard, la décision National Labor Relations Board vs. Jones & Laughlin Steel Corp. a élargi l’autorité du Congrès dans ce domaine et l’a étendue à la réglementation des pratiques commerciales des entreprises qui se livrent aux échanges inter-États. Bref, dans le domaine commercial, les États fédérés ont perdu tout pouvoir au profit de l’État central.

                Mais s’il est un arrêt de la Cour suprême qui a particulièrement marqué la bascule du centre de gravité vers Washington, c’est bien celui de 1954 : Brown vs. Board of Education. Le sujet est éminemment sensible, bien plus que les questions commerciales, puisqu’il s’agit de la déségrégation dans les écoles publiques. Par un autre arrêt de la Cour suprême rendu en 1896, Plessy vs. Ferguson, la ségrégation raciale était permise à condition que les installations scolaires offertes à toutes les races fussent équivalentes. C’était une expression du principe « separate but equal », qui permettait aux États, notamment du Sud, de poursuivre des politiques de ségrégation sans contrevenir aux lois fédérales. Mais en 1954, la Cour suprême a mis un terme à cette hypocrisie en imposant la fin de la ségrégation dans toutes les écoles publiques américaines. Cette dernière ne s’est pas faite sans heurts – pensons aux « neuf de Little Rock » dans l’Arkansas en 1957 ou encore aux étudiants noirs entrés grâce à la Garde nationale dans l’université d’État de l’Alabama au nez et à la barbe du gouverneur ségrégationniste, George Wallace. C’était en juin 1963. Un camouflet pour les États qui perdaient ainsi une grande partie de leur « spécificité ».

                ▶ Par le fait accompli

                Dans le même temps, à la faveur des crises, le champ d’action de l’État central s’est élargi, sans attendre les décisions de la Cour suprême. On peut citer trois moments de renforcement considérable des pouvoirs de l’État central sur les États fédérés : le Square Deal de Theodore Roosevelt au tout début du XXe siècle, le New Deal de Franklin D. Roosevelt dans les années 1930 et la Great Society de Lyndon B. Johnson en 1964.

                Le Square Deal est souvent qualifié de « Trois C du président Roosevelt », comme consommateurs, corporations (entreprises) et conservation (des milieux naturels). Visant à protéger la classe moyenne et les valeurs américaines contre les prédateurs, Theodore Roosevelt fait passer un vaste programme de politique intérieure. Lutter contre les trusts (le Sherman Act de 1890 est enfin appliqué), faciliter l’action syndicale dans les entreprises, améliorer le contrôle des normes sanitaires pour le bien-être des consommateurs ou retirer de la production de nombreux espaces naturels désormais protégés. Telles sont, à grands traits, les mesures prises dans le cadre du Square Deal.

                Trois décennies plus tard, le New Deal d’un autre Roosevelt, Franklin, pensé dans un contexte de crise économique gravissime, élargit un peu plus le périmètre de l’État fédéral au détriment des États fédérés. Washington devient l’organe central de régulation économique et sociale aux dépens des États. C’est à lui que revient dorénavant la recherche de solution à la crise économique. Les grands travaux, à l’image de la Tennessee Valley Authority, l’aide aux chômeurs ou l’aide à l’agriculture et à l’industrie sont autant de charges désormais exclusivement entre les mains du pouvoir central. Les dépenses fédérales, qui atteignaient péniblement 1 milliard de dollars en 1913, montent à 10 milliards de dollars en 1938.

                Cette évolution trouve son achèvement à la fin des années 1960 sous l’administration Johnson, même si l’on peut déjà en trouver des traces sous Kennedy. Les grands programmes, de « La Nouvelle Frontière » à « La Grande Société », sont en effet marqués par l’emprise fédérale. La lutte contre la pauvreté, la rénovation urbaine ou Medicare et Medicaid sont les éléments les plus visibles à mettre au crédit de cette évolution profonde. Les États fédérés agissent le plus souvent en profitant des subventions accordées par Washington. Bref, à la fin des années 1960, les États fédérés semblent avoir définitivement perdu la bataille du pouvoir face à l’État fédéral. Et ce n’est pas un hasard si dans ces années-là, le Parti républicain est aux mains des modérés qui ne sont pas, par principe, opposés à ce néocentralisme américain. Les plus radicaux, les plus conservateurs, notamment dans les États du Sud, sont vaincus idéologiquement. Au moins pour un temps.

                
                À partir des années 1970, le retour de balancier se fait sentir

                ▶ L’État fédéral devient le problème

                Si l’État fédéral a élargi ses prérogatives au détriment des États fédérés, il convient de noter que depuis les années 1970, ces derniers, soutenus par les élus républicains, ont cherché à résister, y compris par des voies violentes.

                Le néofédéralisme naît dans les années 1970, au sein des courants conservateurs du Parti républicain. Des courants qui sortent de leur atonie des années d’après-Seconde Guerre mondiale. Dans un contexte d’émeutes urbaines, le néofédéralisme repose, au début des années 1970, sous l’administration Nixon, sur une plus grande liberté accordée aux villes américaines pour faire face aux problèmes. Des centaines de plans fédéraux disparaissent, remplacés par une enveloppe unique qui laisse une plus grande flexibilité d’usage pour les villes. Sous Reagan, tout s’accélère. Le néofédéralisme reaganien rejoint le néolibéralisme. Comme le dit le nouveau président américain, « l’État fédéral n’est pas la solution à nos problèmes, c’est le problème lui-même ». Difficile de faire plus clair. Le désengagement de l’État est alors très net dans les baisses de subventions accordées par Washington aux échelons inférieurs et par le démantèlement systématique de l’État-providence. Pour Reagan, les aides sociales sont des « pièges de la pauvreté ».

                Mais, et c’est une évolution idéologique majeure, les démocrates ne sont pas en reste. Élu en 1992, Bill Clinton va poursuivre cette redéfinition de l’État fédéral. Avec Al Gore, son vice-président, ils proposent de « changer radicalement la façon dont le gouvernement fonctionne, de passer d’une bureaucratie qui opère du haut vers le bas à un gouvernement entrepreneurial qui engage les citoyens et les communautés à changer le pays du bas vers le haut ». Le programme Reinvent Government s’engage à « faire mieux avec moins », et se traduit notamment par la disparition de 330 000 emplois fédéraux. L’échelle la plus efficace est, selon Clinton, l’échelle la plus proche des Américains. L’État se fait alors davantage arbitre, facilitateur que vraiment acteur. George W. Bush poursuivra cette dévolution, tout en favorisant le recours au secteur privé, chose que Clinton n’avait pas privilégiée. Ainsi Bush fait-il la promotion de la privatisation des écoles publiques difficiles afin qu’elles deviennent des charter schools. La mise en concurrence est considérée comme le meilleur moyen de réduire le poids de l’État tout en favorisant les Américains. Reste qu’après les attentats du 11 septembre 2001, dans le domaine du renseignement et de la sécurité, le rôle de l’État fédéral se dilate incroyablement au détriment des États fédérés. Le Patriot Act donne des pouvoirs inédits à Washington.

                ▶ Le deuxième amendement de la Constitution, pierre de discorde

                La question du port d’armes est éminemment sensible aux États-Unis. À tel point qu’elle est devenue majeure dans la géopolitique intérieure du pays.

                Le contrôle des armes à feu a fait d’importants progrès dans les années 1990. En 1993, la loi Brady – du nom du porte-parole de la Maison Blanche, gravement blessé en 1981 lors de la tentative d’assassinat de Ronald Reagan –, votée par le Congrès et signée par Bill Clinton, permet de vérifier les antécédents judiciaires ou médicaux des acheteurs d’armes à feu. Une belle illustration de la centralisation dans la mesure où le fichier, le National Instant Criminal Background Check Systems (NICS), est géré par le FBI et non par les États fédérés. La loi Brady impose en outre un délai de cinq jours entre l’acquisition de l’arme et sa livraison effective, histoire d’éviter les crimes passionnels. Dans la foulée, le Congrès vote l’interdiction des fusils d’assaut. Mais la NRA, le lobby pro-arme, parvient à faire invalider la règle des cinq jours par la Cour suprême. En 2004, le Congrès ne prolonge pas l’interdiction des fusils d’assaut. En 2015, après les annonces d’Obama sur le contrôle des armes pour les achats hors des magasins – tout de même 40 % des armes –, les républicains et la NRA invoquent une violation du Dixième Amendement, celui qui fixe les règles du fédéralisme : selon eux, c’est bien le pouvoir de contrôle des États fédérés qui est nié.

                
                    
                        GROUPES « PATRIOTIQUES » ET MILICES EXTRÉMISTES, 1995-2012
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                Pour la puissante NRA, le contrôle des armes à feu est une ligne rouge qu’il convient de ne pas dépasser. Elle marque en effet une intolérable entrave à leur liberté par un État par définition tyrannique. C’est donc tout naturellement qu’ils recrutent massivement parmi les ardents défenseurs du fédéralisme, compris comme contrepoids essentiel. Les plus virulents d’entre eux se regroupent dans des milices d’extrême droite, paramilitaires et suprématistes. Le port d’arme est pour eux une véritable religion et y porter atteinte est porter atteinte à l’essence même de leur civilisation. Ce qui est frappant, c’est de constater que ces milices prospèrent et recrutent des militants lorsque les démocrates sont au pouvoir et qu’ils annoncent vouloir réguler le commerce des armes à feu.

                Mais la question des armes ne fait qu’agréger des mécontentements, une haine même, envers l’État fédéral. Sous Obama, ces milices refont parler d’elle, essentiellement dans l’Ouest. La rébellion Bundy dans le Nevada est un bon exemple de l’esprit de leur lutte. En 1993, les Bundy sont accusés de faire paître illégalement leur bétail sur des terres fédérales du Nevada. Condamnés en 1998, les Bundy résistent jusqu’à ce que, en 2014, le Bureau of Land Management tente de saisir les terres des contrevenants. Rejoints par des dizaines et des dizaines de fermiers et soutenus au début par les républicains, les Bundy tiennent tête à l’État fédéral, prêts à tuer pour défendre « l’esprit de la Constitution ». En 2015, ils se joignent aux Hammond dans l’Oregon – deux exploitants d’un ranch soupçonnés d’avoir incendié des terres fédérales en 2001 et 2006. Les deux hommes ont déjà été incarcérés en 2012 mais le juge, saisi en appel par les autorités, a revu leur peine à la hausse : quatre ans chacun derrière les barreaux. C’en est trop pour les « miliciens » qui profitent d’une manifestation de soutien pour prendre d’assaut un bâtiment fédéral et promettre, là encore, de le défendre jusqu’au bout. Un véritable western ! Traversées par l’idéologie libertarienne, ces milices, dont feraient partie plusieurs dizaines de milliers d’Américains, sont très dangereuses. Elles sont notamment responsables de l’attentat d’Oklahoma City, qui a provoqué la mort de 168 personnes en avril 1995. Le FBI les considère ainsi comme la principale menace terroriste intérieure. Et de fait, depuis le 11-Septembre, les suprématistes d’extrême droite ont commis deux fois plus d’attentats sur le sol américain que les terroristes djihadistes.

                II. Faut-il brûler la Constitution ?

                Le lecteur français, habitué à voir dans le Parlement une sorte de chambre d’enregistrement des décisions de l’exécutif, sera surpris de voir le fonctionnement des institutions américaines. Composé de deux chambres – le Sénat (100 élus, deux par État) et la Chambre des représentants (435 élus, un par district) –, le Congrès dispose véritablement du pouvoir législatif. C’est lui qui propose et vote les lois. L’exécutif peut pousser un parlementaire à proposer une loi mais, in fine, le Congrès vote librement. Il est même très fréquent qu’un Congrès pourtant de la couleur politique de l’Administration ne vote pas des lois défendues par la Maison Blanche. À de rares exceptions près (Johnson et le premier mandat de Clinton), jamais les propositions présidentielles ne se transforment à plus de 52 % en lois, et ce même si le Congrès est théoriquement derrière le président. À l’inverse, même lorsque le Congrès est d’une couleur politique différente du président, il n’est pas inconcevable de voir des propositions présidentielles devenir des lois. Ainsi, pourtant avec un Congrès démocrate, Ronald Reagan a pu voir un tiers de ses propositions devenir des lois en 1987 et 1988 ; ou encore Bill Clinton, avec un Congrès républicain, a pu signer avec le sourire 41 % de ses propositions devenues des lois entre 1995 et 2000.

                Cela s’explique par le fait que les pouvoirs sont bien plus strictement séparés qu’en France. Le régime présidentiel américain implique que l’exécutif n’est pas responsable devant le Parlement, qu’il ne peut en retour pas renverser. Cela tient aussi à l’immensité du pays, à des traditions géographiques et politiques bien enracinées qui feront qu’un président démocrate peut espérer par exemple voir les républicains modérés du Nord-Est travailler aux côtés des démocrates. Inversement, les démocrates les plus conservateurs (les « blue dogs ») travaillent facilement avec les républicains les plus libéraux. Bref, des coalitions bi- ou trans-partisanes sont fréquentes sur telle ou telle loi.

                
                Grandeur et décadence de la présidence impériale

                Au début des années 1970, Arthur Schlesinger Jr. publie La Présidence impériale21, essai majeur dans lequel il dépeint l’évolution d’un pouvoir présidentiel qui a progressivement rogné les pouvoirs du Congrès, notamment en temps de guerre. C’est dans ces moments que les contours du pouvoir présidentiel, fort mal définis dans la Constitution, se sont élargis, au point de lui conférer l’image d’un imperator. Avec les moyens de communication modernes, le président peut s’adresser directement au peuple, lui demander de faire pression sur les parlementaires. Cette personnalisation du pouvoir présidentiel, que les Pères fondateurs craignaient, est devenue réalité au tournant du XXe siècle avec Theodore Roosevelt. Le politologue Theodore Lowi a qualifié ce phénomène de « personal presidency22 ».

                
                    
                        UNE HISTOIRE DES EXECUTIVE ORDERS
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                Mais ce n’est pas uniquement par la séduction et la communication que le périmètre des pouvoirs présidentiels s’est élargi. L’usage des executive orders, que l’on peut traduire par « décrets présidentiels », permet au président de contourner le Congrès pour prendre des décisions. Ces décrets sont l’objet d’un intense débat entre les constitutionnalistes américains, dans la mesure où ils ne sont pas définis dans la Constitution. Théoriquement, ils ne peuvent pas remplacer stricto sensu une loi que voterait le Congrès. Ils doivent préciser les contours d’une loi déjà existante, ce qui peut amener à la transformer radicalement. C’est ainsi qu’en janvier 2016, incapable d’obtenir une loi sur le contrôle des armes à feu au Congrès, Barack Obama a choisi de signer un décret obligeant les vendeurs occasionnels d’armes à vérifier les antécédents des acquéreurs.

                Sur le graphique ci-dessus, on voit l’anomalie Roosevelt. On constate aussi que structurellement, les présidents hésitent de plus en plus à dégainer les executive orders depuis Truman. Rien d’étonnant : c’est à ce moment-là que la Cour suprême a jugé illégitime un décret de Truman qui plaçait toutes les aciéries sous contrôle fédéral. La Cour a considéré qu’il s’agissait d’une loi à part entière et non de l’interprétation d’une loi existante. Dès lors, en définissant plus clairement les modalités d’action des executive orders, la Cour suprême en a limité drastiquement l’usage, même si ce type de décret est encore utilisé plusieurs centaines de fois par an.

                Ironiquement, le livre de Schlesinger est sorti au moment précis où Nixon démissionnait, ouvrant une décennie de remise en cause du pouvoir présidentiel. Retenons par exemple qu’en vertu de la War Powers Resolution votée en 1974, le président ne peut plus engager de troupes dans les hostilités pour plus de soixante jours (avec possibilité d’allongement exceptionnel de trente jours). Le contrôle est assuré par le Congrès, ce qui fera dire à Carter que Johnson aurait été « un président frustré ». Concrètement, les interventions américaines ne sont plus le fait du prince, ce qui constitue un frein à l’action militaire et se traduit notamment par l’absence de soutien au régime de Saigon en 1975, prélude, la même année, à la prise de pouvoir des Khmers rouges au Cambodge et à l’entrée du Laos dans le bloc soviétique. L’usage immodéré des drones à la fin de l’ère Bush et au début de celle d’Obama dénote une remise en cause de ces contrôles décidés dans les années 1970.
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[image: ../Images/fig08.jpg]Source : Brookings Institution, dans The Economist.


                    

                

                Reste que le président n’ose plus « passer en force » au Congrès. Il lui reste l’usage du veto, que le Congrès ne peut outrepasser qu’avec les deux tiers des sénateurs, ce qui est finalement rarissime. C’est certainement la raison pour laquelle le Congrès ne vote plus de lois dont il sait qu’elles vont ensuite être bloquées par le président. Le graphique ci-contre montre qu’en effet les veto sont une arme à laquelle le président a de moins en moins recours depuis la Seconde Guerre mondiale. Mais ce graphique montre aussi que les lois votées par le Congrès sont en chute constante. La peur d’un veto est un des facteurs de cette baisse, mais il y a aussi une inaction de plus en plus forte et inquiétante du Congrès – et au-delà, de la démocratie américaine.

                Blocages, paralysie et inefficacités législatives

                En 1952, donné vaincu par les sondeurs et les analystes politiques, Truman l’emporte finalement. Sa stigmatisation d’un Congrès républicain inactif, « The Do Nothing Congress », a emporté les illusions de son adversaire républicain.

                Ce qui était vrai au début des années 1950 l’est devenu de plus en plus dans les années récentes, au point que certains se sont demandé s’il ne fallait pas réinventer la Constitution américaine et mettre un terme à un système d’équilibre des pouvoirs entre l’exécutif et le législatif qui, compte tenu des guerres partisanes croissantes, aboutissait à une situation de blocage récurrente. En 2011 par exemple, le magazine Time a fait sa une sur une question provocatrice : « La Constitution américaine est-elle toujours d’actualité ? » Dans The New York Times du 4 juillet 2011, Paul Krugman se prononce aussi pour une réforme constitutionnelle.

                Ce que nous avons expliqué sur le caractère bipartisan de la vie politique au Congrès est de moins en moins vrai depuis les années 1990. Sous Reagan encore, les démocrates du Congrès étaient capables de travailler avec les républicains. Mais l’élection de Bill Clinton en 1992 a créé une brèche idéologique profonde. Conduits par Newt Gingrich, les républicains ont refusé de travailler avec les démocrates et l’administration Clinton. Le combat sur la réforme de santé portée par Hillary Clinton entre 1993 et 1994 a laissé des traces indélébiles. Puis, lors du second mandat de Clinton, le blocage est tel que non seulement très peu de lois sont votées par le Congrès – à peine plus de 300 entre 1995 et 1996 – mais c’est même le budget qui n’est pas voté en 1995, conduisant à un shutdown, une fermeture du gouvernement, pendant vingt et un jour, un record23.

                Sous Obama, les tensions entre le Congrès républicain et la présidence démocrate ont atteint des sommets. Elles ont conduit à un « Do Nothing Congress » – un thème de campagne d’Obama en 2012 –, à un blocage sur le budget en 2013, et même à un bras de fer sur le relèvement du plafond de la dette, qui exige une loi du Congrès.

                Ces blocages ne sont pas sans conséquences géopolitiques hors du territoire américain. Au moment du shutdown de 2013, l’agence de presse Chine nouvelle évoquait la nécessité de « désaméricaniser l’économie mondiale ». Il faut dire qu’avec à l’époque 1 277 milliards de dollars en bons du Trésor américains, la Banque centrale chinoise n’avait guère apprécié l’incertitude sur la valeur du billet vert impliquée par ce shutdown puis par la crainte d’une faillite en cas de non-relèvement du plafond de la dette (la fiscal cliff, « falaise fiscale »).

                
                
                    
                        LOIS VOTÉES PAR LE CONGRÈS, 1947-2014
[image: ../Images/fig09.jpg]Source : La chaîne d’information américaine MSNBC.
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    Post-industrielle 
et mondialisée, l’Amérique 
dans la guerre économique


    
                
                    Par-delà les crises, les récessions et les oiseaux de mauvais augure, l’économie américaine reste la première, la plus riche et la plus puissante du monde. Elle permet aux États-Unis non seulement d’exporter leurs produits partout dans le monde, mais également de façonner et de contrôler la mondialisation. En retour, cette mondialisation transforme l’économie américaine – même si c’est l’une des plus fermées du monde avancé. Auparavant agricole et industrielle, elle est désormais fondée sur le tertiaire, et particulièrement sur le secteur financier, ce qui lui vaut fréquemment le qualificatif d’« économie casino », ne produisant plus rien et ne s’intéressant qu’aux résultats trimestriels.

                    Mais l’importance que Barack Obama a donnée au renouveau de l’industrie automobile et le rôle que cette dernière a joué dans la reprise économique illustrent bien que les secteurs traditionnels ne sont pas morts. Ils ont simplement changé de forme. C’est que l’économie mondialisée n’est pas monolithique : plutôt que trois secteurs bien distincts (primaire, secondaire, tertiaire), les catégories sont imbriquées dans un entrelacs global – une agriculture industrialisée ; une industrie tertiarisée ; des services à composantes industrielles. Pour rester en tête, l’Amérique sait qu’elle doit produire. Pas forcément beaucoup, mais bien.

                    Depuis 1980, les États-Unis ne représentent que 5 % de la population mondiale, mais 20 % de la richesse mondiale – le PIB américain s’élève en 2015 à 17 419 milliards de dollars, tandis que le PIB mondial vaut 77 845 milliards de dollars. Cette constance souligne en creux que l’émergence chinoise n’a pas tellement grignoté la part de l’Amérique dans la richesse mondiale – pendant que l’Europe occidentale a vu sa part baisser de 9 % depuis 1980. En fait, c’est principalement la balance commerciale, structurellement déficitaire, qui inquiète. Mais, comme nous le verrons, être capable de supporter un déficit commercial des années durant est un signe de prédominance. Avec respectivement 25 % et 7,5 % des flux mondiaux en 2014, les États-Unis sont le premier émetteur et le deuxième récepteur d’IDE (investissements directs étrangers). L’intégralité du top 10 des plus grosses capitalisations mondiales sont américaines ! Plus de 60 % de l’épargne mondiale sont investis aux États-Unis. Sur 100 transactions dans le monde en 2013, 87 étaient réglées en dollars par l’un des deux côtés de la transaction. Dans le même temps, les deux tiers des réserves de change des différentes banques centrales sont libellés en dollars.

                    Mais si l’Amérique va mieux qu’en 2008, la plupart des Américains ne le voient pas. L’économie et la société souffrent de nombreux et anciens déséquilibres, notamment dans l’éducation et la santé. Sur le dernier quart de siècle (1990-2015), le top 1 % a capté 55 % de la croissance, pendant que le revenu du salarié médian n’a pas bougé. Comme dans les années 1980, 18 % de la population vit en dessous du seuil de pauvreté, un taux en constante augmentation depuis 2001 et nettement plus élevé que dans le reste de l’OCDE (11 %). Ces déséquilibres, de plus en plus profonds et de moins en moins acceptés, deviennent inefficaces d’un point de vue social, politique et économique.

                

                
                
                    
                    INDICATEURS MACROÉCONOMIQUES	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        Unités
                                    	
                                        
                                        
                                        2009
                                    	
                                        
                                        
                                        201524
                                    
	
                                        
                                        
                                        Production et revenu
                                    	
                                        
                                        
                                         
                                    	
                                        
                                        
                                         
                                    	
                                        
                                        
                                         
                                    
	
                                        
                                        
                                        PIB par habitant
                                    	
                                        
                                        USD PPA courants
                                    	
                                        
                                        46 930
                                    	
                                        
                                        
                                        54 353
                                    
	
                                        
                                        
                                        Croissance du PIB réel
                                    	
                                        
                                        Croissance annuelle, %
                                    	
                                        
                                        -2,8
                                    	
                                        
                                        
                                        2,4
                                    
	
                                        
                                        
                                        Revenu disponible des ménages
                                    	
                                        
                                        Croissance annuelle, %
                                    	
                                        
                                        -0,3
                                    	
                                        
                                        
                                        2,7
                                    
	
                                        
                                        
                                        Inégalités
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    
	
                                        
                                        
                                        Coefficient de Gini (après impôts et transferts)
                                    	
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        0,38
                                    	
                                        
                                        
                                        0,41
                                    
	
                                        
                                        
                                        Taux de pauvreté
                                    	
                                        
                                        % de la population
                                    	
                                        
                                        14,3
                                    	
                                        
                                        
                                        17,6
                                    
	
                                        
                                        
                                        Balance courante
                                    	
                                        
                                        
                                        % du PIB
                                    	
                                        
                                        
                                        -2,7
                                    	
                                        
                                        
                                        -2,2
                                    
	
                                        
                                        
                                        Déficits et dette publics
                                    	
                                        
                                        
                                         
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    
	
                                        
                                        
                                        Déficits publics
                                    	
                                        
                                        % du PIB
                                    	
                                        
                                        -12,7
                                    	
                                        
                                        
                                        -2,5
                                    
	
                                        
                                        
                                        Dette publique
                                    	
                                        
                                        % du PIB
                                    	
                                        
                                        105,7
                                    	
                                        
                                        
                                        123,2
                                    
	
                                        
                                        
                                        Revenus des administrations publiques
                                    	
                                        
                                        % du PIB
                                    	
                                        
                                        30,3
                                    	
                                        
                                        
                                        33,1
                                    
	
                                        
                                        
                                        Dépenses des administrations publiques
                                    	
                                        
                                        % du PIB
                                    	
                                        
                                        43,0
                                    	
                                        
                                        
                                        38,0
                                    
	
                                        
                                        
                                        Dépense intérieure brute de R&D25
                                    	
                                        
                                        % du PIB
                                    	
                                        
                                        2,8
                                    	
                                        
                                        
                                        2,7
                                    
	
                                        
                                        
                                        Dépenses sociales publiques
                                    	
                                        
                                        % du PIB
                                    	
                                        
                                        18,5
                                    	
                                        
                                        
                                        19,2
                                    
	
                                        
                                        
                                        Prix et taux d’intérêt
                                    	
                                        
                                        
                                         
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    
	
                                        
                                        
                                        Taux d’inflation : tous produits
                                    	
                                        
                                        Croissance annuelle, %
                                    	
                                        
                                        -0,4
                                    	
                                        
                                        
                                        0,1
                                    
	
                                        
                                        
                                        Taux d’intérêt souverain à long terme
                                    	
                                        
                                        %
                                    	
                                        
                                        3,26
                                    	
                                        
                                        
                                        2,14
                                    
	
                                        
                                        
                                        Emploi et chômage
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                         
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        
                                    
	
                                        
                                        
                                        Taux d’emploi des 15-64 ans26
                                    	
                                        
                                        % des 15-64 ans
                                    	
                                        
                                        67,6
                                    	
                                        
                                        
                                        68,7
                                    
	
                                        
                                        
                                        Taux de chômage
                                    	
                                        
                                        % de la population active
                                    	
                                        
                                        9,3
                                    	
                                        
                                        
                                        5,0
                                    
	
                                        
                                        
                                        Chômage de longue durée 
                                    	
                                        
                                        % des chômeurs
                                    	
                                        
                                        16,3
                                    	
                                        
                                        
                                        22,6
                                    


                    Source : Base de données des perspectives économiques de l’OCDE, no 95 et Congressional Budget Office.

                


                I. Une réussite économique exceptionnelle

                La puissance agricole, ou l’efficacité du complexe agro-industriel

                Entre le blé, le soja, le maïs, le coton et le tabac, l’agriculture américaine est la plus productrice et exportatrice du monde. Représentant 1,4 % de la valeur ajoutée, elle fait vivre 6,2 millions d’actifs, répartis dans 2,1 millions d’exploitations.

                ▶ Une spécialisation sectorielle et géographique

                L’élevage et l’agriculture s’étendent sur près de 50 % du territoire. Un territoire immense (voir chapitre 1), aux climats variés et donc aux productions agricoles diversifiées. Les terres fertiles se concentrent tout de même à l’Est, au-dessus du 100e méridien. En dessous, la terre souffre plus de la sécheresse et présente moins de richesses. Le cœur agricole est constitué par les Grandes Plaines du Nord (de l’Ohio à l’Iowa) et par le Sud (Kentucky notamment). Les différents États ont évidemment leurs spécialités : la Géorgie représente la moitié de la production américaine d’arachide, pendant que la Floride produit 80 % des oranges. Mais cet État de l’extrême Sud-Est est également, avec le Texas, le premier fournisseur de coton, de riz, de moutons et de bovins. L’élevage bovin est ainsi le premier du monde, grâce au ranching du Midwest et aux feed-lots texans, où les exploitations peuvent dépasser les 1 000 têtes. Les États en bordure du Pacifique, notamment la Californie, cultivent en grande quantité la vigne et les fruits. Les plus gros rendements à l’échelle nationale sont ainsi dégagés par les fermes de Californie, qui disposent en moyenne de 500 hectares ! Enfin, l’Alaska et la Louisiane sont spécialisés dans la pêche, faisant de la pêche américaine la troisième du monde, devancée par la Chine et le Pérou.

                ▶ Modernité, innovation et contrôle de la chaîne de valeur

                Cette agriculture, la plus mécanisée du monde, permet à chaque agriculteur de nourrir 80 Américains. Pionniers des OGM, qu’ils inventent en 1994 avec la tomate Flavour, les États-Unis cultivent 40 % de leur maïs, 73 % de leur coton et 75 % de leur soja en OGM. Évidemment, le no 1 mondial n’est autre que Monsanto, entreprise à la réputation sulfureuse dont le siège se trouve à Creve Cœur, dans le comté de Saint Louis, au cœur du Midwest, et dont le slogan – « we feed the world » – est pour le moins évocateur. Au-delà des OGM, les États-Unis dominent la filière des semenciers (Cargill, Continental, Bunge) et, en aval de la chaîne, celle de l’agroalimentaire (Coca-Cola, PepsiCo, Kraft Foods Group). Encore plus fort, Dole maîtrise totalement la filière (excepté la distribution) : premier producteur mondial de fruits tropicaux, elle dispose de 64 000 employés dans 90 pays, exploite des champs grâce à des contrats signés avec des producteurs indépendants et dispose d’une flotte de camions frigorifiques, navires et trains pour acheminer ses marchandises. Apparaît là une évolution structurelle de l’agriculture américaine, qui se rapproche des caractéristiques de l’industrie : chaînes de production globalisées et intégrées de l’amont à l’aval, automatisation des processus, baisse du facteur travail mais augmentation de la productivité. Significativement, on parle d’agrobusiness ou de complexe agro-industriel, qui représente près de 20 % de la population active aux États-Unis (environ 10 % en France).

                De plus en plus, puissance industrielle et puissance des services ne font qu’un

                En 2015, l’industrie représentait 20 % de la valeur ajoutée nationale, contre 31 % en 1981. Excédentaire de 1,1 % du PIB en 1975, la balance courante est depuis constamment déficitaire (-2,2 % du PIB en 2014).

                ▶ Une industrie désindustrialisante ?

                Dans les années 1970 et 1980, les États-Unis détruisent 1,5 million d’emplois industriels. Le choc pétrolier de 1973 augmente en effet considérablement les coûts de production des entreprises – ce que l’économie appelle un « choc d’offre », car au même prix de vente, les entreprises sont prêtes à offrir moins de produits, ce qui fait baisser l’offre globale. Ainsi, pour reconstituer leurs marges, les firmes américaines délocalisent leurs activités à basse valeur ajoutée, notamment celles de production. Cette dynamique ne sera jamais réellement remise en cause et s’accélérera même avec la mondialisation des chaînes de production dans les années 1980. Les quelque 3 000 maquiladoras, ces « usines-tournevis » mexicaines situées à quelques encablures de la frontière américaine, l’illustrent bien.

                Dans les années 1980, ce choix de la désindustrialisation, accompagné d’une dérégulation financière, a été l’objet d’une critique très sévère par trois chercheurs du MIT, Michael L. Dertouzos, Richard K. Lester et Robert M. Solow. Selon eux, l’économie américaine a perdu la guerre de la compétitivité et est devenue une « économie casino » face au Japon et à l’Asie orientale qui, eux, produisent vraiment.

                ▶ Une industrie qui se tertiarise

                Paul Krugman défend en revanche l’idée que l’industrie américaine est montée en gamme. À la pointe de la technologie, elle est la mieux placée pour tirer profit des relais de croissance émergents et stimuler sa croissance potentielle. En clair, si l’industrie américaine produit moins, elle produit toujours mieux. Un positionnement haut de gamme qui l’abrite en partie de la concurrence. Et les États-Unis s’en donnent les moyens : avec 2,8 % de leur immense PIB consacrés à la R&D, les États-Unis représentaient en 2012 42 % des dépenses de R&D de l’OCDE, très loin devant le Japon (14 %) et l’Allemagne (9 %). Deux chercheurs sur trois travaillent dans des entreprises, permettant une meilleure participation et une meilleure implication du secteur privé dans l’effort de recherche. Résultat, les États-Unis représentent 29 % des brevets mondiaux, et la métropole qui compte le plus de brevets déposés par an (9 000) n’est autre que… San Francisco. Et ce n’est pas tout : avec 45 % du total, l’Oncle Sam est aussi le plus grand détenteur de prix Nobel.

                La Silicon Valley est un bon exemple de cette porosité de plus en plus marquée entre industrie et services. Attirée par les talents de l’université de Stanford, créée par Leland et Jane Stanford en 1891, Hewlett-Packard s’installe dès les années 1930 dans la vallée de Santa Clara – que le journaliste Don Hoefler surnommera Silicon Valley en 1971. En 1951, l’État cherche à rééquilibrer le territoire en créant le Stanford Industrial Park, point de départ d’un pôle de compétitivité. Et ce pôle crée des émules : Silicon Forest en 1986 dans l’Oregon, Silicon Alley en 1985 à New York, Silicon Glenn en 1995 en Écosse, Silicon Plateau en 1995 en Inde. La Silicon Valley a traversé cinq cycles d’innovation depuis son émergence : industrie de défense dans les années 1950 ; circuits intégrés, transistors dans les années 1960 ; micro-ordinateurs dans les années 1980 ; première vague des NTIC dans les années 1990 (Yahoo !, Google…) ; technologies vertes et économie numérique dans les années 2000 (Nanosolar, Facebook, Airbnb, Dropbox…). Chaque cycle a produit des effets de richesse et de rentes formidables, entraînant la croissance et le taux d’emploi du pays dans son sillage. Cependant, ces mouvements importants provoquent aussi le pire car le passage d’un cycle à l’autre peut être douloureux : au début des années 2000, la Silicon Valley souffre de l’explosion de la bulle Internet avec 7 % de chômage. Aujourd’hui, la Silicon Valley est surtout une zone de conception et de marketing à haute valeur ajoutée – les activités d’assemblage et de fabrication ont été délocalisées vers le Sud (Arizona, Nouveau-Mexique…) ou en Asie. Comme le résume Apple sur ses produits : « made in China, designed by Apple in California ».

                Ainsi, la disparition progressive du « made in America » n’implique pas celle de l’industrie américaine. Cette dernière a simplement évolué, passant d’une dominante industrielle à une dominante tertiaire et numérique.

                ▶ La puissance des services

                À l’image de toute économie développée, les services se taillent la part du lion : 78 % de la valeur ajoutée et 76 % des actifs. Depuis vingt ans, les États-Unis sont les premiers exportateurs de services au monde. Si ces derniers ne représentent qu’une petite partie des exportations mondiales comparés aux biens, ils sont fortement créateurs d’emplois. Thomas Piketty a ainsi montré qu’à chiffre d’affaires égal, un magasin Toys “R” Us américain emploie un tiers de salariés en plus qu’un homologue européen. En particulier, les services marchands sont les plus importants, traduisant un modèle économique fondé sur la consommation – on se souvient du « go shopping » lancé par George W. Bush à ses compatriotes le 12 septembre 2001.

                Symbole là encore de leur domination, le commerce culturel (tant la distribution que le contenu) est invariablement associé à l’Amérique. Amazon et Apple sont ainsi respectivement les premiers libraire et disquaire du monde. Rappelons également que les trois quarts des images télévisées regardées dans le monde ont été créées aux États-Unis… Et l’Amérique ne se contente pas d’exporter : elle attire également. Pour preuve, le tourisme représente régulièrement la première entrée de devises aux États-Unis.

                Une puissance financière qui repose sur un libéralisme apparemment dogmatique

                Le tableau suivant illustre bien la force de frappe financière et l’attractivité américaine.

                
                    
                    STOCKS ET FLUX D’IDE DES ÉTATS-UNIS	
                                        
                                        2014
                                    	
                                        
                                        Flux entrants
                                    	
                                        
                                        Flux sortants
                                    	
                                        
                                        Stocks entrants
                                    	
                                        
                                        Stocks sortants
                                    
	
                                        
                                        Montant (milliards $)
                                    	
                                        
                                        92,4
                                    	
                                        
                                        336,9
                                    	
                                        
                                        5 409,9
                                    	
                                        
                                        6 318,6
                                    
	
                                        
                                        % du total mondial
                                    	
                                        
                                        7,5
                                    	
                                        
                                        24,9
                                    	
                                        
                                        20,8
                                    	
                                        
                                        24,4
                                    
	
                                        
                                        Rang mondial
                                    	
                                        
                                        2
                                    	
                                        
                                        1
                                    	
                                        
                                        1
                                    	
                                        
                                        1
                                    


                    Source : CNUCED, ONU, World Investment Report, 2015 (calcul des auteurs).

                


                La crise financière de 2008 a paradoxalement aidé les États-Unis à conserver leur position de premier pays d’accueil d’IDE. Fin 2008, le Financial Times titrait en effet : « Les États-Unis deviennent le lieu du low cost du moment pour les industries manufacturières. » La baisse du dollar et celle du prix de la main-d’œuvre sous la pression du chômage ont bien aidé. La politique publique d’accueil d’IDE aussi : au milieu des années 2000, Volkswagen s’installe à Chattanooga (Tennessee), elle y investit 1 milliard de dollars dont 575 millions sont financés par l’État d’accueil lui-même ; fin 2008, ThyssenKrupp reçoit une aide de 800 millions de dollars pour construire une aciérie dans l’Alabama.

                Par ailleurs, les dix plus grosses capitalisations boursières sont américaines. Une suprématie qui se poursuit dans le top 50, avec 33 valeurs, devant la Chine avec… 7 valeurs ! Là encore, les États-Unis ont émergé plus forts des années de récession : en octobre 2007, ils ne plaçaient que 4 entreprises dans le top 10, et le top 50 ne comptait que 23 valeurs américaines…

                Cependant, l’État n’intervient que marginalement dans l’économie – du moins en théorie. Il est censé endosser un rôle d’arbitre des marchés et de garant de la libre concurrence. Il est arbitre et gendarme, en quelque sorte. D’où un nombre important de lois antitrust, notamment depuis la fin du XIXe siècle avec le Sherman Act en 1890, le Clayton Act en 1914, le Robinson-Patman Act en 1936, le Celler-Kefauver Act en 1950… Il a fallu attendre le début du XXe siècle pour que cette législation soit véritablement appliquée, et les peines sont lourdes : jusqu’à dix ans d’emprisonnement pour les dirigeants en plus du démantèlement des entreprises. Exemple fameux, la firme de Rockefeller, Standard Oil of New Jersey, qui chapeautait plus de 90 % du pétrole américain, fut séparée en 34 entités distinctes en 1911. De même, AT&T fut démantelée en 1982 après six ans de procédure. Le prochain sur la liste sera-t-il Google ?

                
                II. L’État, la Fed et le dollar : trois facteurs fondamentaux de la puissance économique américaine

                Un libéralisme tout relatif : la prégnance de l’État dans l’économie américaine

                Par-delà les lois antitrust, l’État sait se montrer très protecteur. Et là, plus question de libéralisme. L’industrie américaine a particulièrement profité de cette protection étatique visant à limiter les importations de produits étrangers. Les exemples sont légion : les accords multifibres (1975-2005) ciblaient le textile asiatique ; avec la section 301 du Trade Act (1974), l’Administration peut élever les barrières douanières si elle juge les importations menaçantes pour l’industrie américaine ; enfin, si les prix de l’acier tombent en dessous d’un certain niveau, l’État a le droit de soutenir l’industrie sidérurgique (trigger prices, 1977). Bien souvent, Washington couple ces actions réglementaires à des politiques monétaires favorisant la baisse du dollar, afin de stimuler la compétitivité (certes artificiellement et temporairement) des entreprises américaines. Les États-Unis ont ainsi poussé à la réévaluation du yen (endaka) en 1971, 1985 et 1987, à une époque où l’émergence japonaise angoissait particulièrement les Américains. En temps de crise, l’État agit souvent directement – souvenons-nous du sauvetage d’AIG et de la nationalisation de GM en 2009. Enfin (voir supra), l’État s’implique directement dans les investissements en R&D – à hauteur d’un tiers du budget total.

                ▶ La politique commerciale est un levier de choix de l’action étatique

                Les institutions et l’environnement du commerce mondial, mis au point par les États-Unis et leurs alliés européens, ont beaucoup évolué depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. En 1947, trois ans après les accords de Bretton Woods qui ont donné lieu à la création du Fonds monétaire international (FMI) et de la Banque mondiale, 23 pays signent l’accord GATT (General Agreement on Tariffs and Trade), qui instaure la baisse des barrières douanières, l’ouverture économique et le libre-échange. À la fin des années 1980, le GATT s’est étendu à 123 pays, permettant une baisse des barrières douanières sur les biens de 30 % à 5 % en quatre décennies. Les échanges annuels mondiaux de biens et de services sont eux passés de 6 000 milliards de dollars à 19 000 milliards de dollars entre 1985 et 2009, pendant que les flux de capitaux bondissaient de 1 100 milliards de dollars à 5 200 milliards de dollars. Ronald Reagan lance en 1986 l’Uruguay Round, qui aboutit à la création de l’OMC (Organisation mondiale du commerce) en 1994. Ironiquement, cette époque marque aussi la perte de vitesse des négociations mondiales, poussant les États-Unis à se tourner vers des accords régionaux et bilatéraux. En 1994, l’ALENA (voir chapitre 6) permet d’intégrer plus avant les économies américaines, mexicaine et canadienne. Depuis, Washington a conclu un accord bilatéral avec 20 pays, dont la Colombie, le Panama et la Corée du Sud au début des années 2010. En plus de cela, l’administration Obama s’est concentrée, dans le cadre de son Initiative nationale pour l’export de 2010, sur les deux blockbusters que sont le TTIP (partenariat transatlantique, voir chapitre 6) et le TPP (partenariat transpacifique). Une carte sur les accords de libre-échange des États-Unis figure en troisième de couverture.

                 

                Regroupant 12 États du Pacifique (hormis la Chine), les négociations pour le TPP ont commencé en 2002. Pour les États-Unis, cette zone représente 44 % de leurs exportations de biens et 85 % de leurs exportations agricoles. Les barrières traditionnelles étant déjà assez basses, le TPP se focalise sur la libéralisation des secteurs protégés, la rationalisation des processus règlementaires et douaniers, le renforcement de la propriété intellectuelle et l’application de standards environnementaux et sociaux plus fermes. En clair, le but est de créer une zone économique intégrée et de canaliser la formidable hausse du commerce, des investissements et des PIB dans la région, tout en harmonisant les règles du jeu.

                En ligne avec son pivot asiatique, Barack Obama a beaucoup poussé les négociations, permettant une signature en octobre 2015 et une ratification par le Congrès début 2016. Car la Maison Blanche n’est pas le seul acteur public à intervenir dans les relations commerciales des États-Unis. Certes, elle négocie, mais c’est le Congrès qui a le dernier mot car il doit ratifier les accords. Et il est vrai que Barack Obama a dû déployer nombre de ses talents rhétoriques pour convaincre les parlementaires que le TPP était dans l’intérêt de l’Amérique et des Américains. C’est que la Grande Récession a quelque peu douché l’enthousiasme américain pour le libre-échange. Ainsi, de nombreux syndicats et économistes (comme Paul Krugman) avancent que les accords de libre-échange dans leur forme actuelle, loin de créer des emplois, d’ouvrir de nouveaux marchés et de faciliter les exportations américaines, détruisent des emplois, détériorent l’industrie américaine et exacerbent les inégalités de revenus (voir infra). L’ancien secrétaire du Trésor par exemple, Lawrence Summers, estime que « le commerce globalisé a sensiblement augmenté les inégalités aux États-Unis en présentant plus d’opportunités de gains à ceux situés en haut de la hiérarchie tout en exposant les travailleurs ordinaires à plus de concurrence ». Il convient en outre de nuancer l’importance des échanges internationaux pour l’économie américaine, qui est la moins ouverte du monde avancé : les échanges ne correspondent qu’à 30 % du PIB.

                Malgré un débat intense, les bénéfices potentiels ont permis une conclusion relativement rapide du TPP. Les activités exportatrices font vivre beaucoup d’Américains (et donc beaucoup de parlementaires) : selon le département du Commerce, les exportations rapportent 2 300 milliards de dollars (le PIB annuel de la France) et emploient directement 11,7 millions de personnes – dont plus de 300 000 PME de moins de 500 employés. Et n’oublions pas la motivation géopolitique. Comme Barack Obama l’a expliqué à plusieurs reprises, tout l’enjeu est d’organiser l’intégration du marché asiatique avant que la Chine ne le fasse.

                ▶ L’État intervient pour réglementer, voire sauver le secteur financier

                En 2007, Wall Street connaît un des krachs les plus violents de son histoire, faisant exploser la bulle spéculative provoquée par la frénésie de croissance des années précédentes. La panique financière qui s’ensuit affaiblit la grande majorité des banques qui avaient spéculé en Bourse. Automatiquement, la faillite de ces banques accélère la récession. Pour limiter les retombées sur l’économie américaine et mondiale, le président américain introduit une nouvelle législation, appelée… New Deal : les manifestations de la crise de 1929 ressemblent à s’y méprendre à celles de 2008. Les similarités ne s’arrêtent pas là. Le Banking
                    Act de 1933, surnommé Glass-Steagall, a séparé les banques commerciales et les banques d’investissement et a interdit aux premières de spéculer sur les marchés. La Securities and Exchange Commission (SEC), créée un an plus tard, a endossé le rôle de gendarme de la Bourse. Ces restrictions ont cependant été progressivement détricotées, jusqu’à ce que Bill Clinton acte en 1999 la réunification des banques de détail et des banques d’affaires, point culminant du mouvement de déréglementation et de désintermédiation entamé dans les années 1980.

                
                    
                        
                        IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS INTERNATIONALES DE BIENS ET DE SERVICES (EN POURCENTAGE DU PIB)
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                Ce rappel historique fait, le Dodd-Frank Act, voté en juillet 2010, est certes l’une des
                    réformes financières les plus importantes depuis la Grande Dépression de 1929, mais elle ressemble furieusement au Glass-Steagall… En clair, on a recousu ce qu’on avait détricoté – sans aller jusqu’à séparer de nouveau banques commerciales et banques d’investissement. Tout comme son aîné, Dodd-Frank cherche à éviter la répétition d’une crise financière mondiale déclenchée par une prise de risques excessive de la part de banques sous-capitalisées. Pour cela, elle instaure une surveillance du risque systémique, une limitation du trading pour compte propre (règle Volker), une nouvelle régulation des produits dérivés et une protection des consommateurs. Comme le résumait en 2011 un rapport de la Business School de la New York University, Dodd-Frank témoigne d’un besoin de « réprimer cette propension croissante du secteur financier à mettre l’ensemble du système en danger et à être finalement renfloué aux frais du contribuable ».

                On le voit, que ce soit au début du XXe siècle ou au début du XXIe, l’État fédéral est toujours présent, même dans le marché qui se rapproche le plus des conditions théoriques de la concurrence pure et parfaite : le marché boursier. L’État est même prêt à intervenir directement pour renflouer, voire nationaliser, certains de ses acteurs. Et son refus d’intervenir peut entraîner la disparition de banques en difficulté – preuve de son caractère indispensable – comme l’a prouvé la faillite de Lehman Brothers en 2008. C’est précisément cette indispensabilité qui sape la capacité de toute réglementation financière à mettre fin à l’aléa moral du « too big to fail » (TBTF). Même l’ancienne présidente de la Federal Deposit Insurance Corporation, Shelia Bair, déclarait en avril 2012 : « Nous ne mettrons fin au TBTF qu’une fois que nous aurons convaincu les marchés qu’ils subiront des pertes si ces grandes banques rencontrent des difficultés. »

                Le rôle de la Réserve fédérale dans la puissance américaine

                La Fed est un élément incontournable de l’économie américaine. Sa politique de taux bas du début des années 2000, dans une période faste pour l’économie américaine, est souvent avancée comme un facteur essentiel de la bulle immobilière de 2007-2008. Dans le même temps, ses achats de titres sur les marchés boursiers – le fameux assouplissement quantitatif, ou quantitative easing – ont grandement participé à la reprise économique des États-Unis.

                Cela dit, la paralysie du Congrès (voir chapitre 3) a placé plus de poids et de pouvoir sur les épaules de la Fed dans la bataille pour la reprise économique. Depuis le Dodd-Frank Act, elle ne se contente plus de définir la politique monétaire et de fixer les taux directeurs ; elle évalue la santé du système financier américain dans son ensemble.

                La Fed est donc sortie plus forte de la crise qu’elle n’y
                    était entrée. Toutefois, maintenant que le retour de la croissance et la baisse du chômage poussent la Banque centrale à adopter des mesures plus conventionnelles, quel va être son rôle ? Plus largement, comment fonctionne-t-elle ? Quelle est l’étendue de son pouvoir aux États-Unis et dans le monde ? Comment participe-t-elle de la puissance américaine ?

                ▶ Un double mandat historique : la stabilité des prix et le plein-emploi

                Pendant la quasi-totalité du XIXe siècle, les États-Unis n’avaient pas de banque centrale. Sans ce prêteur en dernier ressort, ils ont connu une série de paniques financières et bancaires. Pour éviter ce genre de crises, le Congrès a voté en 1913 le Federal Reserve Act. Signée par le président Woodrow Wilson, cette loi crée un système de 12 Fed régionales, chapeautées par la Fed nationale, située à Washington DC.

                Aujourd’hui, la Fed gère la politique monétaire, régule les banques et surveille le risque systémique. Mais son mandat historique est double : contenir l’inflation (maintenir la stabilité des prix) et favoriser le plein-emploi – une particularité par rapport à la BCE par exemple, dont le but officiel n’est que de contenir l’inflation proche de 2 %. Pour remplir cet objectif, la Banque centrale dispose d’un outil conventionnel : fixer le taux directeur du marché – le taux auquel les banques se refinancent à la Banque centrale. Aujourd’hui, la principale façon dont les économistes anticipent la politique de la Fed est la règle de Taylor, du nom de l’économiste de Stanford qui l’a développée en 1993, selon laquelle le taux directeur doit être relevé quand l’inflation ou le taux d’emploi sont élevés, et baissé quand l’inverse se produit.

                Même si le président de la Fed doit être nommé par le président des États-Unis et confirmé par le Sénat, la Réserve fédérale jouit d’une indépendance totale vis-à-vis de l’exécutif, du législatif et des électeurs. Cette indépendance confère à son président (et à l’institution elle-même) un pouvoir qui fait des envieux à Washington. Le président est le porte-parole de la banque, il négocie directement avec l’exécutif et le Congrès, définit l’agenda des réunions de politique monétaire. Les analystes financiers et les investisseurs décortiquent ses moindres déclarations, et les marchés réagissent instantanément au moindre indice qu’il donne sur la politique de taux d’intérêt. Quand Ben Bernanke a pris sa retraite en 2013, Barack Obama est devenu le premier démocrate depuis 1979 à pouvoir nommer le responsable de la politique monétaire des États-Unis. Il a choisi Janet Yellen, diplômée du département d’économie de Yale, qui fut notamment directrice de la Fed de San Francisco et conseillère économique de Bill Clinton. Confirmée par le Sénat en janvier 2014, Yellen est la première femme à diriger la Banque centrale américaine.

                ▶ Avec Dodd-Frank, un nouveau mandat, scruté dans le monde entier

                Le Dodd-Frank Act a donné un troisième objectif à la Fed,
                    faisant d’elle le régulateur en chef du risque systémique et de la stabilité financière. Désormais, la Fed évalue la santé des 31 plus grosses institutions financières, bancaires ou non, opérant sur le territoire américain, afin de déterminer si leurs capitaux propres seraient capables d’absorber un choc économique violent. Ses rapports et ses stress tests sont scrutés par les investisseurs et les agents économiques du monde entier – d’autant qu’ils peuvent l’amener à sanctionner les banques contrevenantes.

                Cette extension des pouvoirs de la Réserve fédérale a renforcé son influence et sa position dans le monde. Mais elle a aussi consolidé son influence domestique, en concentrant les décisions à Washington au détriment des Fed régionales – notamment celle de New York, qui jouissait avant la crise d’une certaine autonomie.

                ▶ Le rôle déterminant du quantitative easing dans le rétablissement de la puissance économique américaine

                Fin 2010, les brèches les plus béantes de la crise de 2008 ont été colmatées mais l’économie américaine reste fragile. La Réserve fédérale annonce alors un deuxième round d’assouplissement quantitatif, consistant en l’achat de 600 milliards de dollars de bons du Trésor avant juin 2011. Mais elle ne s’arrête pas là : suite à la volatilité et aux craintes d’une nouvelle récession qu’entraîne la dégradation de la note souveraine des États-Unis par S&P en août 2011, la Fed lance un troisième assouplissement quantitatif (QE) en septembre 2012. Un programme qui ne prendra fin que deux ans plus tard. Au total, le bilan de la Fed passera de 870 milliards de dollars mi-2007 à 4 500 milliards de dollars en 2015 !

                
                    LE QUANTITATIVE EASING, QU’EST-CE QUE C’EST ?

                    
                        Quand l’économie subit un choc violent, le principal outil conventionnel de la politique monétaire – la fixation du taux d’intérêt directeur – peut se révéler inefficace une fois qu’il approche 0 % et ne peut donc plus baisser. La Banque centrale peut alors avoir recours à des mesures dites « non conventionnelles », qui sont au nombre de trois et peuvent être combinées :

                        • L’assouplissement quantitatif (quantitative easing) consiste en des programmes d’achats de titres – souvent des bons du Trésor – par la Banque centrale, dans le but d’accroître massivement la quantité de monnaie en circulation dans l’économie. Mais une offre de monnaie illimitée ne relancera pas l’emprunt si peu de monde demande à emprunter : en période d’incertitude et de faibles rendements, les agents préfèrent thésauriser qu’investir. La monnaie imprimée par la Banque centrale n’est alors pas réinvestie dans l’économie réelle et tombe dans ce que Keynes appelait la « trappe à liquidité ». D’où le fait que l’offre de monnaie soit souvent orientée vers le seul agent qui dépensera à coup sûr : l’État.

                        • La forward guidance vise à orienter les anticipations du marché en prenant un engagement public sur l’orientation future des taux directeurs – par exemple, la Banque centrale s’engage à conserver un taux directeur nul sur une période donnée.

                        • L’assouplissement du crédit (credit easing) cherche à débloquer le canal du crédit. La Banque centrale prend alors le rôle des banques commerciales et des marchés et achète directement des titres de crédit (obligations privées ou publiques, bons hypothécaires…).

                    

                

                Bien que 23 économistes aient écrit à la Fed en 2010 pour la mettre en garde des effets potentiellement pervers du QE (pressions inflationnistes, baisse du dollar, peu d’effets sur l’emploi), le FMI constatait dans un rapport d’avril 2013 que de telles mesures non conventionnelles avaient « largement rempli leurs objectifs domestiques et [été] particulièrement efficaces au plus fort de la tourmente financière ». Toutefois, la plupart des économistes, y compris la Fed, rappellent que la politique monétaire ne peut rétablir la bonne santé économique à elle seule. En clair, le QE peut être ponctuellement nécessaire mais il n’est jamais suffisant. D’ailleurs, avec une croissance retrouvée et un taux de chômage à 5 %, la Fed a mis fin au QE en 2014 et a remonté en décembre 2015 son taux directeur de 0,25 %, pour la première fois depuis 2006.

                
                Si elle a aidé à remettre sur pied la puissance économique américaine, la politique monétaire de la Fed a donc été complétée par les politiques fiscales et budgétaires. Aux États-Unis, cela a pris la forme d’un stimulus package (voir infra), d’une réforme financière (Dodd-Frank) et d’une réforme de l’éducation et de la santé. Mais Barack Obama n’a pas réussi à mettre en œuvre tout ce qu’il prévoyait : réforme fiscale, réforme migratoire, revalorisation du salaire minimum fédéral, actions visant une structure des revenus moins inégalitaire (voir infra)…

                Le dollar, « c’est notre monnaie, mais c’est votre problème » (J. Connally)

                ▶ La monnaie du commerce mondial

                Preuve de l’internationalisation de la monnaie américaine, environ deux tiers des billets libellés en dollars se trouvent en dehors des États-Unis. Par ailleurs, 89 pays, représentant un tiers du PIB mondial, ont indexé leur monnaie sur le dollar.

                Dans les transactions mondiales, le dollar est roi. En 2013, l’un des deux côtés de la transaction payait en dollars dans 87 % des cas27. Au même moment, l’euro, deuxième monnaie mondiale, voyait sa part baisser de 6 % en trois ans, pour atterrir à 33 % des transactions internationales – sa part de marché la plus basse depuis l’introduction de la monnaie commune.

                ▶ La monnaie de réserve mondiale

                Conséquence de sa domination dans le domaine commercial, le dollar est la monnaie de réserve mondiale. Toutes les banques centrales possèdent des réserves libellées dans diverses monnaies étrangères. Elles constituent une sorte de matelas de sécurité qui amortit les retournements de cycles et les déficits. Un déficit commercial, par exemple, signifie que le pays achète plus qu’il ne vend. Cela implique que sa monnaie est moins demandée que les devises étrangères. Si le phénomène se prolonge ou s’amplifie, cela entraîne une dépréciation de la monnaie nationale qui oblige la banque centrale du pays à défendre sa monnaie en la rachetant contre des devises étrangères – d’où l’importance des réserves de change.

                Environ 60 % des 6 605 milliards de dollars des réserves de change mondiales étaient libellés en dollars en 201528 – contre environ 25 % pour l’euro. On remarque la disproportion entre les deux plus grandes monnaies mondiales, puisque le PIB de la zone euro n’est inférieur que d’un cinquième au PIB américain. Cela prouve que le statut du dollar ne dépend pas uniquement des fondamentaux de l’économie américaine. D’ailleurs, plusieurs économistes, comme Paul Samuelson et Milton Friedman, ont avancé que la forte demande internationale de dollars permet aux États-Unis de maintenir un déficit commercial quasi permanent sans voir leur monnaie se déprécier – ce que Jacques Rueff a surnommé le « déficit sans pleurs ». Cependant, tout comme l’emprunt, le statut international du dollar ne règle pas le problème ; il le déplace dans le temps. Autrement dit, toutes choses égales par ailleurs, il arrivera un moment où le marché se retournera et où le dollar s’effondrera…

                
                Les banques centrales asiatiques sont les principaux créanciers des États-Unis. Ainsi, les deux tiers des 3 330 milliards de dollars des réserves chinoises et des 1 233 milliards de dollars des réserves japonaises sont libellés en dollars. Les exportateurs d’hydrocarbures (Arabie saoudite, Russie, pays du Golfe, Nigeria…) possèdent également de nombreuses réserves de change en dollars, ne serait-ce que parce que le commerce des hydrocarbures se fait en dollars. Mais une autre raison pousse ces détenteurs de dollars à continuer d’acheter les obligations d’un Trésor américain pourtant de plus en plus déficitaire…

                ▶ Peut-on sérieusement souhaiter l’effondrement de l’économie américaine ?

                Comme nous l’avons vu précédemment, les Américains sont les premiers consommateurs de la planète, avec en plus un pouvoir d’achat et une solvabilité parmi les plus élevés dans le monde. Les fournisseurs de l’Amérique n’ont ainsi aucune envie de voir leur principal client s’effondrer – d’autant que ce client a beaucoup de dettes à honorer… On comprend mieux la frustration de Luo Ping, dirigeant de la Commission de régulation bancaire chinoise, qui s’exprimait à New York en 2009 : « Nous vous haïssons, les gars ! Une fois que vous aurez émis entre 1 000 et 2 000 milliards de dollars en papier, nous savons que le billet vert va se déprécier. Alors nous vous haïssons. Mais que pouvons-nous faire d’autre que les acheter ? »

                Autrement dit, quiconque possède une quantité significative de bons du Trésor américain, a investi massivement aux États-Unis ou commerce régulièrement avec l’Oncle Sam – soit pratiquement tout le monde – n’a aucun intérêt à voir l’Amérique s’effondrer. S’il est vrai de dire que le président américain va voir son banquier lorsqu’il va à Pékin ou Tokyo, il faut aussi préciser que la Chine ou le Japon reçoivent là leur premier client… La relation est donc plus équilibrée qu’on ne le croit : l’Amérique emprunte, certes, mais elle achète aussi – et beaucoup. Elle peut ainsi continuer à financer son endettement et vivre au-dessus de ses moyens. C’est l’une des meilleures assurances de la puissance économique américaine.

                ▶ Le dollar, arme fatale de la puissance américaine

                L’amende record de 9 milliards de dollars infligée à l’été 2014 à BNP Paribas pour contournement des embargos américains sur l’Iran, le Soudan et Cuba, est un cas d’école de la puissance du dollar. Une monnaie tellement puissante qu’elle permettrait à la justice américaine de sanctionner ceux qui l’utilisent à mauvais escient, sous le seul prétexte que c’est la monnaie américaine. Même si les faits sont commis en dehors des États-Unis. Il a souvent été dit que cette amende était une protection accordée par la justice américaine aux banques de son pays face à la concurrence européenne. Rappelons simplement que les banques américaines n’ont pas été épargnées par les sanctions : entre 2009 et 2015, J. P. Morgan a payé 46,4 milliards de dollars, pendant que Bank Of America s’acquittait de 68,2 milliards de dollars29 – même si, comme le rappelait la directrice du FMI, Christine Lagarde, en novembre 2015, cela correspond aux résultats nets que ces banques dégagent en… un an et demi. Rappelons également que lors de la visite d’État de François Hollande aux États-Unis en février 2015, Barack Obama avait averti que « le ciel tomberait sur la tête » des entreprises qui contourneraient l’embargo américain sur l’Iran.

                
                Quelle que soit la motivation, cette affaire en dit long sur la puissance américaine et ses lois, qui ont un pouvoir extraterritorial, simplement parce que leur monnaie est mondiale. C’est un révélateur. À une époque où l’on parle d’affaiblissement de la puissance américaine, on voit que le dollar est un outil majeur qui leur confère encore une grande suprématie. Cela touche les Européens comme les émergents, qui ont de nombreuses réserves en dollars. D’ailleurs, pendant le shutdown gouvernemental de 2013 pour cause de blocage sur le budget, Pékin a déclaré qu’il fallait « dédollariser notre économie ». Décidément, le dollar est l’arme fatale des États-Unis. Il assure leur suprématie. Les lignes rouges qu’ils ne peuvent plus tenir militairement, ils peuvent les conserver avec leur monnaie.

                III. Un pays en taches de léopard : l’Amérique va bien, mais pas tous les Américains

                En juin 2014, l’OCDE peignait un tableau de l’économie américaine qui n’a pas fondamentalement changé début 201630 : l’économie américaine « se remet de la Grande Récession et les perspectives à court terme sont favorables. Le secteur des biens manufacturés durables connaît une reprise particulièrement forte grâce à des coûts de main-d’œuvre plus compétitifs et au faible niveau des prix de l’énergie. […] Pourtant, il ne s’agit pas d’une reprise qui serait simplement synonyme d’un retour à la normale. De fait, le redressement de l’activité économique a été moins dynamique qu’après les récessions passées, non seulement parce que tous les effets des turbulences financières n’ont pas disparu, mais aussi à cause des réductions inhabituellement larges des dépenses publiques ». Autrement dit, « la reprise est certes bienvenue, mais un grand nombre de familles se trouvent dans une situation financière difficile en raison de la stagnation des revenus réels, de prêts hypothécaires supérieurs à la valeur vénale du bien et des coûts élevés de l’éducation et des soins de santé ».

                Une réforme fiscale semble s’imposer. D’une part, un système fiscal complexe oblige les individus à engager des spécialistes pour sortir du flou. Conséquence, il existe deux fiscalités différentes, selon Victor Fleischer, chercheur à l’université de San Diego31 : une pour les contribuables classiques, et une autre pour ceux qui peuvent s’offrir des conseillers fiscaux. D’autre part, à un taux de 39,1 %, l’impôt sur les sociétés est le plus élevé de la zone OCDE, ce qui décourage l’investissement. Là encore, ce sont ceux qui peuvent se payer les meilleurs conseils qui y échappent le plus. Et l’OCDE de conclure : « Dans le contexte actuel de contraintes budgétaires et de grave perte de confiance dans les institutions, il est important que ces entreprises paient leur juste part de l’impôt. Ce sont tous les autres contribuables qui supportent la charge fiscale dont les multinationales s’affranchissent, générant des distorsions dans d’autres secteurs. […] D’autres réformes fondamentales pourraient aussi stimuler les perspectives de croissance à long terme, notamment des politiques visant à améliorer la législation sur l’immigration, aider les parents de jeunes enfants et faciliter aux catégories à faibles revenus l’accès à un enseignement de qualité. »

                Barack Obama a remis sur pied la puissance économique américaine

                ▶ Un plan de relance pour éteindre l’incendie

                Le 17 février 2009, à peine un mois après sa prise de fonctions, le nouveau président, Barack Obama, signe un plan de relance de 787 milliards de dollars – environ 505 milliards de dollars pour financer de nouveaux projets et 282 milliards de dollars de baisses d’impôts. Le but est de stimuler l’emploi, certains secteurs critiques de l’économie et la consommation des ménages.

                La relance économique diffère de la relance monétaire (voir supra, le rôle de la Fed). Dans cette dernière, la banque centrale ajuste son taux d’intérêt directeur pour encourager ou décourager l’emprunt bancaire. La relance économique (qui peut être à la fois budgétaire et fiscale) est un autre outil à disposition du gouvernement pour stimuler l’activité. À court terme, elle encourage la consommation des ménages et des entreprises par des baisses d’impôts et des subventions ; les grands travaux financés par l’État fournissent aussi un stimulus à court terme. À long terme, des investissements dans la recherche et les infrastructures – comme la modernisation du réseau électrique ou celle du système de santé – rendent la consommation d’un bien ou d’un service moins chère pour tout le monde. Ce n’est pas un hasard si Barack Obama a focalisé son attention sur ces deux secteurs dans son plan de relance, estimant par exemple que si les agents économiques étaient en meilleure santé car mieux soignés par un système plus efficace et moins gaspilleur, cela rendrait les entreprises américaines plus compétitives. Plus largement, le stimulus package de 2009 combine différentes approches : court terme, long terme, baisses d’impôts, subventions, multisecteurs.

                
                    LES PRINCIPAUX SECTEURS ET INVESTISSEMENTS DU PLAN DE RELANCE DE 2009

                    
                        • Le secteur énergétique : plus de 30 milliards de dollars consacrés à l’amélioration du réseau électrique, à l’efficacité énergétique et aux énergies renouvelables.

                        • Les sciences et les nouvelles technologies : 10 milliards de dollars pour construire de nouveaux laboratoires et 7 milliards de dollars pour améliorer l’accès à Internet des régions rurales.

                        • Les infrastructures : près de 30 milliards de dollars pour rénover le réseau autoroutier (particulièrement endommagé aux États-Unis) et 8 milliards de dollars pour développer un réseau ferroviaire à grande vitesse.

                        • L’éducation : 44 milliards de dollars pour les académies locales, 25 milliards de dollars pour financer l’initiative d’égalité des chances « No child left behind », et plus de 15 milliards de dollars pour financer des bourses fédérales.

                        • La santé : 87 milliards de dollars pour Medicaid et 10 milliards de dollars pour la recherche et la construction de nouveaux laboratoires pour les instituts nationaux de la santé.

                    

                

                
                ▶ L’Amérique brille de nouveau

                Après huit ans de présidence Obama, les États-Unis ne sont pas le paradis que l’hystérie « obamaniaque » espérait naïvement en 2008. Mais ils ne sont pas non plus l’enfer décrit par les candidats républicains à la présidentielle. Comme le montrent un bon nombre d’indicateurs économiques, le pays est dans un bien meilleur état en 2016 qu’en 2008. À 10 % au plus fort de la crise, le taux de chômage s’établit aujourd’hui à 5 %. Alors que le secteur privé détruisait 800 000 emplois par mois en 2009, il en a créé 14,1 millions sans discontinuer au cours des soixante-dix derniers mois – un record. 900 000 de ces emplois sont à mettre à l’actif du secteur manufacturier, pourtant ravagé par la récession. Pour couronner le tout, 2014 et 2015
                    sont les années les plus créatrices d’emplois depuis le début du siècle – preuve que ce n’est pas qu’un effet de rattrapage. Le PIB réel est d’ailleurs 6 % au-dessus de son niveau d’avant-crise.

                
                    
                        14,1 MILLIONS D’EMPLOIS CRÉÉS PAR LE SECTEUR PRIVÉ EN 70 MOIS
[image: ../Images/fig12.jpg]Source : La Maison Blanche (https://www.whitehouse.gov/sotu#river).


                    

                

                Si la croissance nominale des salaires demeure anémique, leur croissance ajustée à l’inflation est soutenue par la baisse des prix de l’énergie. Enfin, le déficit public a baissé de trois quarts, passant de 10 % en 2009 à 2,5 % en 2015. Comparée à une Europe engluée dans la croissance faible et à une Chine qui cherche son nouveau modèle économique, l’économie américaine est, au début de l’année 2016, de nouveau enviée par le reste du monde.

                Les investissements énergétiques ont fini par payer : depuis 2008, l’énergie éolienne a triplé et l’énergie solaire a été multipliée par trente. Conséquence, le secteur de l’énergie solaire emploie désormais plus d’Américains que l’industrie du charbon, dans des emplois mieux rémunérés que la moyenne. En parallèle, la dépendance au pétrole étranger a diminué de 60 %.

                
                
                    
                        ÉVOLUTION DU DÉFICIT PUBLIC (% DU PIB)
[image: ../Images/fig13.jpg]Source : La Maison Blanche (https://www.whitehouse.gov/sotu#river).


                    

                

                
                    
                        IMPORTATIONS
                                NETTES DE PÉTROLE
[image: ../Images/fig14.jpg]Source : La Maison Blanche (https://www.whitehouse.gov/sotu#river).


                    

                

                
                Enfin, au-delà de cette indéniable réussite économique, un bon nombre d’indicateurs sociaux dressent un tableau beaucoup plus flatteur de l’Amérique de 2016 que de celle de 2008. La réforme de la santé sera sans doute considérée comme l’un des plus grands héritages de Barack Obama. Depuis sa mise en place en 2010, Obamacare a permis à 18 millions d’Américains d’obtenir une assurance santé pérenne pour la première fois de leur vie ; 129 autres millions ne peuvent plus se voir refuser une assurance simplement parce qu’ils sont déjà malades. Au total, et pour la première fois dans l’histoire des États-Unis, plus de 90 % des Américains bénéficient d’une assurance maladie.

                Deux problèmes majeurs : chômage de longue durée et découragement des chômeurs

                Plus un individu reste longtemps au chômage, plus il lui sera difficile d’en sortir. Il est ainsi particulièrement préoccupant de voir le chômage de longue durée (au moins un an) persister à 22,6 % des chômeurs (contre 9,9 % fin 2007), alors que le chômage global est redescendu à 5 % des actifs. Et la sortie du chômage n’est pas immédiate : un an après avoir retrouvé du travail, seuls 10 % des anciens chômeurs de longue durée ont un emploi stable et à temps plein. Cela témoigne d’un marché du travail particulièrement précaire et difficile à réintégrer. Le fait que deux fois plus d’actifs qu’avant la crise soient contraints de travailler à temps partiel ne fait que le confirmer.

                
                    
                        ÉVOLUTION EN DEMI-TEINTE DU MARCHÉ DU TRAVAIL
[image: ../Images/fig15.jpg]Source : Études économiques de l’OCDE, États-Unis, Synthèse, juin 2014, p. 21.


                    

                

                
                Par ailleurs, une partie de la baisse du taux de chômage reflète le découragement des chômeurs plutôt que des créations d’emplois. La baisse est alors peu significative : avoir moins de chômeurs mais plus d’inactifs ne fait pas une meilleure économie. La population en âge de travailler (15-64 ans) se divise en deux groupes : les actifs (actifs occupés et chômeurs) et les inactifs (ni dans l’emploi, ni demandeurs d’emploi). Le taux de chômage, lui, est le ratio des chômeurs sur le total des actifs. Il oublie totalement les inactifs et fournit une image partielle du marché du travail. Un pays peut donc avoir peu de chômeurs mais beaucoup d’inactifs. Ce qui est exactement le cas des États-Unis. Pour s’en rendre compte, observons uniquement ceux qui sont dans l’emploi (les actifs occupés) par rapport à la population totale, ce qu’on appelle le taux d’emploi. Ici, l’Amérique brille moins : avec 77,2 % pour les 25-54 ans (contre 80 % en France), le taux d’emploi a atteint son point le plus bas depuis les années 1970. Il reste donc à voir si le rythme impressionnant des créations d’emplois depuis début 2014 (250 000 par mois) sera capable de ramener sur le marché du travail ceux qui s’en étaient désengagés. Autrement, cette main-d’œuvre inutilisée pèsera sur la croissance à long terme.

                Des inégalités anciennes, de moins en moins acceptées et inefficaces d’un point de vue social, politique et économique

                A priori, il fait bon vivre aux États-Unis. Le taux d’alphabétisation est de 97 %, le pays est au cinquième rang de l’indice de développement humain (la France est vingtième), la croissance économique se rétablit à des taux soutenus (2,4 % en 2014 et 2015), le revenu moyen disponible des ménages a augmenté de 2,5 % entre 2008 et 2013, le chômage n’est qu’à 5 % des actifs. Mais cela cache des déséquilibres profonds et anciens qui, s’ils perdurent à de tels niveaux, pèseront sur la croissance. Pour ne citer que quelques chiffres qui témoignent d’une hausse des inégalités et de la pauvreté concomitante d’une baisse de la mobilité sociale, notons que sur les vingt-cinq dernières années, le top 1 % a capté 55 % de la croissance. Les 99 % restants se sont donc partagé moins de la moitié de la croissance. Conséquence, le revenu du salarié médian n’a pas bougé sur le dernier quart de siècle. Comme dans les années 1980, 18 % de la population vit en dessous du seuil de pauvreté32, un taux en constante augmentation depuis 2001 et nettement plus élevé que dans le reste de l’OCDE (11 %). D’une manière générale, les États-Unis se distinguent par une très forte dispersion des revenus : en 2013, le revenu moyen du top 10 % (10e décile) était 19 fois plus élevé que les 10 % les plus pauvres (1er décile), contre une moyenne OCDE de 9,6 (voir graphiques p. 84). Parmi les pays riches, seuls la Turquie, le Mexique et le Chili font moins bien ! Signe que ces déséquilibres ne sont pas nouveaux, ce ratio augmente régulièrement – il était de 11 au milieu des années 1980.

                
                
                    
                        TAUX DE PAUVRETÉ AUX ÉTATS-UNIS DEPUIS LES ANNÉES 1980
[image: ../Images/fig16.jpg]Source : Census Bureau (dans « Inégalités, pauvreté et mobilité sociale aux États-Unis : un enjeu économique et social d’envergure », Trésor-Éco, 147, mai 2015).


                    

                

                ▶ Depuis le début du XXe siècle, les oubliés de la croissance ont toujours fait partie du paysage américain

                C’était déjà le cas dans les années 1930 : le chômage s’élevait alors à 25 % de la population, poussant 3 millions de personnes à fuir vers la Californie. Au début des années 1950, alors que la machine économique tournait à plein, 22 % de la population vivaient encore sous le seuil de pauvreté. Cette situation incita Richard Nixon, alors vice-président d’Eisenhower, à déclarer que « les États-Unis doivent parcourir un long chemin avant de résoudre le problème de la faim ». Les pauvres sont essentiellement issus des minorités noire et hispanique, notamment dans la Black Belt, qui s’étend de la Virginie au Texas et à la Nouvelle-Orléans. Mais nous y reviendrons.

                ▶ L’effacement de l’État, surtout depuis les années 1980, a nourri les inégalités

                Au-delà de l’ampleur de la pauvreté, la révolution reaganienne a nourri l’écart entre les plus aisés et les plus modestes : entre 1985 et 2012, le revenu moyen du 1er décile a baissé de 3,3 %, pendant que le revenu moyen de la population augmentait de 24 %. Les inégalités de patrimoine sont encore plus prononcées que les inégalités de revenu : en 1979, le top 1 % détenait 22 % du patrimoine, contre 40 % en 2000.

                
                    
                        
                        ÉVOLUTION DES INÉGALITÉS DE REVENU DISPONIBLE AUX ÉTATS-UNIS
[image: ../Images/fig17.jpg]Source : In It Together : Why Less Inequality Benefits All in the United States, OCDE, mai 2015.


                    

                

                Les États-Unis sont ainsi passés d’une société en losange à une société en sablier, qui casse les classes moyennes et gonfle les extrémités. Le Pew Research Center révèle ainsi que la classe moyenne33 représente en 2015 moins de la moitié de la population (contre 61 % en 1970). Les explications sont multiples, mais le consensus des économistes met généralement en avant l’effacement social de l’État et les réformes structurelles du marché du travail. Les chercheurs de Natixis estiment en effet que « la flexibilité accrue des marchés du travail et la perte de pouvoir de négociation des salariés expliquent la faiblesse de la hausse des salaires », même en période de faible chômage. Pour le Nobel d’économie Paul Krugman, comme il l’explique dans son ouvrage La mondialisation n’est pas coupable34, le facteur numéro un est le progrès technologique, qui a clivé la société américaine entre d’un côté les moins qualifiés, qui ne peuvent s’adapter aux nouvelles technologies et sont ainsi déclassés professionnellement, et de l’autre ceux qui disposent de connaissances et compétences suffisamment flexibles pour s’adapter et tirer pleinement profit de ces évolutions – ceux que le secrétaire au Travail de Bill Clinton, Robert Reich, appelle « les manipulateurs de symboles », à l’aise dans un monde informatique et dématérialisé.

                ▶ Le workfare de Clinton : une solution ?

                Ce concept n’était pas nouveau dans la bouche de Bill Clinton : en 1987 déjà, il avait qualifié l’État-providence de « piège de la pauvreté ». Après avoir perdu les élections de mi-mandat en 1994, il fait campagne en 1996 autour d’une réforme de l’État-providence, défendant un système où les aides sociales seraient plus conditionnées. Autrement dit, un workfare plutôt qu’un welfare
                    State, pour faire coïncider efficacité économique et État-providence et éviter que les prestations sociales figent les structures sociales. Combiné au boom des nouvelles technologies et à la restructuration de l’industrie, ce workfare est un facteur fondamental de la great job machine des années 1990, où l’économie est au plein-emploi.

                Toutefois, cette éradication du chômage cache une nouvelle réalité sociale : celle des travailleurs pauvres. Selon l’Economic Policy Institute, toute nouvelle embauche dans le cadre de ce workfare se traduit par une baisse de salaire de 15 % – le « rêve américain à l’envers », comme dira plus tard Barack Obama. Ces travailleurs pauvres sont situés en bas de la chaîne de valeur, sur des services à faible valeur ajoutée mais difficilement automatisables. Ce n’est pas le cas de la classe moyenne, qui voit au fur et à mesure ses emplois de milieu de gamme complétés voire remplacés par le progrès technologique. S’ils n’ont pas la possibilité de mettre à jour leurs compétences par la formation continue, ces travailleurs sont déclassés, contraints au chômage ou à des emplois en dessous de leur qualification. En retour, les structures sociales ressemblent de plus en plus à un sablier. Si bien que Robert Reich surnomme ces classes moyennes les « classes anxieuses » et que, en septembre 2004, l’éditorialiste du Washington Post Fernando Ferrer les définit ainsi : « Être dans les classes moyennes signifie s’inquiéter sur les possibilités de cotisation pour la retraite, éviter la faillite personnelle et les interdits bancaires qui sont devenus une épidémie, ne pas savoir comment payer l’assurance santé de la famille face à des coûts exponentiels ou comment payer les frais d’inscription de vos enfants tout en assurant la prise en charge de vos vieux parents. »

                ▶ Des déséquilibres socio-économiques de moins en moins soutenables

                ▶Une dégradation continue des inégalités, de la pauvreté et de la mobilité sociale

                
                    
                        
                        PART DES REVENUS NATIONAUX ALLANT AUX 1 % LES PLUS RICHES
[image: ../Images/fig18.jpg]Source : Oxfam, En finir avec les inégalités extrêmes, janvier 2014.


                    

                

                
                    
                        SALAIRE MOYEN PAR QUINTILE DE REVENU AVANT IMPÔT1
[image: ../Images/fig19.jpg]1. La population est triée par ordre croissant des revenus avant impôt et divisée en cinq groupes de même taille : 
le 1er quintile représente le groupe ayant les revenus les plus faibles et le dernier les revenus les plus importants.
Source : CBO ; calculs : DG Trésor (in « Inégalités, pauvreté et mobilité sociale 
aux États-Unis : un enjeu économique et social d’envergure », Trésor Éco, 147, mai 2015).


                    

                

                L’OCDE observe dans son rapport biennal sur l’économie américaine que les inégalités de revenu et de patrimoine, déjà parmi les plus élevées de l’OCDE, augmentent depuis les années 1970. L’évolution des salaires confirme cette concentration croissante vers le haut de la pyramide : avec +3,5 % par an entre 1979 et 2011, les salaires du top 1 % contrastent fortement avec le +0,7 % annuel du reste de la population (voir graphique ci-contre : « Salaire moyen par quintile de revenu avant impôt »). Conséquence, le 1 % le plus aisé possédait en 2013 20 % du total des revenus et 42 % du patrimoine (voir graphique ci-contre : « Part des revenus nationaux allant aux 1 % les plus riches »).

                Tout porte donc à croire que les fruits de la croissance retrouvée et le bien-être induit ont été inégalement distribués. De fait, depuis 2009, les 90 % les moins riches se sont appauvris, pendant que le top 1 % captait 95 % de la croissance. Au bout du compte, depuis 2000, les inégalités n’ont cessé de croître qu’à un seul et unique moment : en 2007, à la suite de la crise financière. Cela laisse entrevoir une évolution atypique de l’économie américaine qui, en situation d’expansion, augmenterait les inégalités au lieu de les résorber.

                Au-delà de l’augmentation des inégalités et de la pauvreté, les États-Unis présentent depuis des décennies l’une des mobilités sociales les plus faibles de l’OCDE – un démenti sévère du rêve américain (voir tableau ci-dessous). Cela signifie que les chances des jeunes intégrant le marché du travail, de gagner plus que leurs parents n’ont pas augmenté depuis les années 1970.

                Enfin, phénomène souvent oublié, les inégalités sont également sanitaires. L’économiste Angus Deaton a constaté que, après vingt ans de baisse continue, la mortalité des Blancs peu éduqués avait augmenté entre 1999 et 2013. « Un demi-million d’Américains sont morts, qui n’auraient pas dû mourir35 » – un bilan presque aussi lourd que celui du sida. Pour le prix Nobel, « ce changement va à l’encontre de décennies de progrès […]. Aucun autre pays riche n’a connu un retournement similaire ». L’augmentation de la consommation d’héroïne (+60 % en dix ans), souvent utilisée comme ersatz bon marché aux antidouleurs, y est pour quelque chose. La peur du lendemain aussi : le revenu médian des Américains ayant arrêté leurs études après le lycée a diminué de près de 20 % en quinze ans. L’OCDE souligne aussi les stress professionnels, particulièrement développés aux États-Unis, notamment du fait d’une durée du travail parmi les plus longues des pays riches. Tout cela entraîne des externalités négatives sur la santé (notamment mentale), les frais médicaux et l’employabilité – il est évidemment plus compliqué de retrouver un emploi quand on est en mauvaise santé physique et/ou mentale.

                
                    
                    ESTIMATION DU DEGRÉ DE MOBILITÉ SOCIALE VIA L’ÉLASTICITÉ INTERGÉNÉRATIONNELLE DES REVENUS	
                                        
                                        
                                        
                                    	
                                        
                                        
                                        Élasticité intergénérationnelle des revenus*
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                                        Espagne
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                                        France
                                    	
                                        
                                        
                                        0,41
                                    
	
                                        
                                        
                                        États-Unis
                                    	
                                        
                                        
                                        0,47
                                    
	
                                        
                                        
                                        Italie
                                    	
                                        
                                        
                                        0,48
                                    
	
                                        
                                        
                                        Royaume-Uni
                                    	
                                        
                                        
                                        0,50
                                    


                    *L’élasticité intergénérationnelle des revenus témoigne de la corrélation entre les revenus d’une personne et ceux de ses parents : plus elle est élevée et plus le degré de mobilité sociale du pays concerné est considéré comme faible.

                    Source : Corak, M. 2006, « Chasing the Same Dream, Climbing Different Ladders : Economic Mobility in the United States and Canada » (in « Inégalités, pauvreté et mobilité sociale aux États-Unis : un enjeu économique et social d’envergure », Trésor Éco, 147, mai 2015).

                


                ▶Les causes principales : réformes du marché du travail, faible redistribution fiscale et sociale, et système éducatif reproducteur d’inégalités

                Tout d’abord, comme nous l’avons vu, les transformations du marché du travail (flexibilisation, baisse du pouvoir de négociation des salariés, nouvelles technologies, développement d’emplois tertiaires très qualifiés et très bien rémunérés d’une part, peu qualifiés et peu rémunérés d’autre part) ont principalement profité aux « manipulateurs de symboles », favorisant l’avènement d’une société en sablier.

                Ensuite, la redistribution
                    via les prélèvements (impôts, taxes, cotisations) et transferts sociaux est nettement inférieure à celles du reste de l’OCDE (voir graphique ci-après) : elle réduit les inégalités de revenus parmi la population en âge de travailler de 20 %, contre 30 % en France et en Allemagne (moyenne OCDE : 26 %).

                Enfin, le système scolaire échouerait de plus en plus à assumer son rôle d’ascenseur social. Contrairement à la quasi-totalité des pays riches, les États-Unis dépensent plus pour les élèves issus de familles aisées que pour ceux issus de familles modestes. Ces derniers ont donc accès à de moins bonnes infrastructures, de moins bons enseignants et un moins bon environnement de travail. Mécaniquement, leur passage vers l’enseignement supérieur – dont les frais d’inscription augmentent depuis 1980 – est moins évident : 80 % des élèves issus des familles du top 25 % commencent un diplôme universitaire et 54 % de ce quartile l’obtiennent ; ces chiffres ne sont que de 30 % et 10 % pour les élèves issus des 25 % de ménages les plus modestes. Par effet domino, l’intégration de ces étudiants au marché du travail est plus compliquée, leur risque de chômage plus élevé, et donc leur vulnérabilité économique plus prononcée, nourrissant ainsi le cercle vicieux.

                
                
                    
                        REDISTRIBUTIVITÉ DU SYSTÈME FISCAL-SOCIAL AMÉRICAIN EN 2011
[image: ../Images/fig21.jpg]Source : OCDE (in « Inégalités, pauvreté et mobilité sociale aux États-Unis : un enjeu économique et social d’envergure », Trésor Éco, 147, mai 2015).


                    

                

                ▶Au-delà des coûts sociaux, sanitaires et politiques, des inégalités à de tels niveaux pèseront à terme sur la croissance économique

                Cette concentration toujours plus importante des revenus, richesses et opportunités en haut de la pyramide est donc source de stress à court terme pour les populations touchées (peur du lendemain) et d’inefficacités économiques à moyen terme (fossilisation des hiérarchies sociales, découragement des chômeurs). Et au-delà de ces détériorations des conditions de vie des classes moyennes et pauvres en termes d’emploi, de salaire, d’éducation et de santé, de nombreuses études mettent en avant les coûts des inégalités économiques extrêmes en matière de représentation politique. Paul Krugman et Joseph Stiglitz notamment soulignent le levier politique dont disposeraient les Américains les plus aisés, via les donations aux partis et candidats et le lobbying auprès de décideurs politiques. Le fait que plus de la moitié des congressistes soient désormais millionnaires en patrimoine ne ferait qu’entretenir cette tendance naturelle à l’entre-soi. D’ailleurs, 65 % des personnes à bas revenus « sont convaincues que le Congrès adopte des lois qui bénéficient surtout aux riches36 ».

                Les conséquences à moyen terme vont au-delà des considérations morales : une perte de confiance progressive dans les institutions démocratiques et leurs représentants (80 % des Américains désapprouvent l’action du Congrès37), une exacerbation des tensions sociales, et une confiscation des opportunités, en contradiction avec le rêve américain d’equal
                    opportunity. Dans la dynamique actuelle apparaît en effet un cycle d’avantages héréditaires dans lequel les ménages les plus aisés disposent des meilleurs atouts (éducation, santé, emplois, salaires, taux d’imposition…). Autrement dit, « nous pouvons ou bien avoir la démocratie, ou bien avoir de grandes richesses concentrées aux mains de quelques-uns, mais pas les deux à la fois », résume le juge de la Cour suprême Louis Brandeis.

                Enfin, et surtout, il semble que des inégalités aux niveaux connus par les États-Unis pèsent sur la croissance potentielle, comme l’estiment l’OCDE et le FMI. Leur préconisation n’est bien sûr pas de viser à l’élimination des inégalités. L’ensemble des sensibilités de l’analyse économique moderne s’accorde en effet sur le fait que la croissance requiert un niveau minimal d’inégalités économiques. Elles sont une incitation à innover, entreprendre, se former, avoir le courage et l’ambition de développer ses talents. Le vrai débat ne porte donc pas sur l’existence des inégalités, mais sur leur prégnance dans l’économie. La question est celle du seuil à partir duquel les avantages conférés par la naissance dans un certain milieu deviennent irréversibles, et donc inefficaces d’un point de vue macroéconomique.

                Il semble que les États-Unis aient franchi ce seuil. L’OCDE estime en effet que l’augmentation des inégalités constatée au sein des pays riches, à commencer par les États-Unis, entre 1994 et 2014 (+3 points de Gini) a fait perdre 8,5 % de PIB. Et ce pour trois raisons. Premièrement, les ménages les moins aisés ont une plus forte propension à consommer que les plus hauts revenus ; l’accroissement des inégalités de revenus pourrait alors freiner la consommation, puissant levier de la croissance américaine. Deuxièmement, « les inégalités joueraient négativement sur l’accumulation de capital humain, principal facteur de croissance à long terme. Elles réduiraient en effet les possibilités d’instruction des plus défavorisés en limitant leurs ressources financières et en les faisant accéder à une éducation relativement moins performante38 ». Enfin, la baisse de leurs revenus augmente l’incitation des ménages les moins aisés à s’endetter. Or, au fur et à mesure que cet endettement devient insoutenable, l’instabilité macroéconomique croît (cas de la précrise financière de 2008).

                
                    LES INÉGALITÉS
                        EN CHIFFRES39

                    
                        • Le top 10 % (dernier décile) concentre 30 % du total des revenus.

                        • La tendance à la concentration s’est amplifiée avec la Grande Récession : entre 2008 et 2013, le revenu des ménages du 1er décile a diminué de 3,2 %, pendant que celui du dernier décile (top 10 %) augmentait de près de 11 %.

                        • Le patrimoine est encore plus concentré que les revenus : le top 10 % représente 76 % de l’ensemble des richesses.

                        • Là aussi, la crise financière a accentué la dispersion : entre 2007 et 2013, la richesse nette a diminué en moyenne de 2,3 %, mais celle des 20 % des ménages les moins aisés a chuté dix fois plus (-26 %).

                        
                        • Les États-Unis sont ainsi caractérisés par une dispersion croissante dans la distribution des revenus : si le revenu moyen des ménages y est 25 % plus élevé qu’en Allemagne et en France, le revenu moyen des 10 % les moins aisés est 50 % plus bas aux États-Unis qu’en France ou en Allemagne.

                    

                

                À partir d’un certain seuil, les inégalités ont un coût plus que moral. Elles sont pénalisantes au niveau social, sociétal, sanitaire, politique, et constituent même un frein à la croissance économique. Le fait que le Forum économique de Davos – pas vraiment un chantre des politiques de redistribution – ait classé en 2013 les inégalités extrêmes au deuxième rang des menaces à la croissance mondiale souligne bien leur rôle central, tant pour la stabilité sociale de court terme que pour la prospérité de long terme.
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    Les États-Unis et le monde : 
tout ou rien ?


    
                I. Une constante : l’exceptionnalisme au fondement de la politique étrangère

                Le système de sécurité nationale américain

                ▶ L’organisation administrative et décisionnelle de l’appareil militaro-diplomatique

                « Il est désormais incongru de restreindre la notion de sécurité nationale aux seuls aspects militaires et diplomatiques », estime C.-P. David40. Selon lui, « la sécurité d’un État ne dépend plus uniquement de la protection de ses frontières, de ses capacités en armement ou de ses alliances ». Les notions de sécurité civile et intérieure ou d’interdépendance économique, sanitaire et sociale entrent désormais dans la sécurisation d’un État. Schématiquement, la sécurité nationale américaine agrège quatre grands domaines : défense, diplomatie, renseignement, économie – chaque domaine étant géré par une ou plusieurs institutions.

                Créé en 1789, le département d’État fut d’abord dirigé par Thomas Jefferson, l’un des Pères fondateurs. La guerre froide entraîna sa montée en gamme, puisqu’il est passé de quelques centaines d’employés à l’étranger à plus de 10 000 en 2015, répartis dans 307 représentations diplomatiques grâce à un budget de 15 milliards de dollars. Jusqu’au début de la Seconde Guerre mondiale, Foggy Bottom41 jouit d’un quasi-monopole sur les questions diplomatiques. Isolationnistes, le peuple et le Congrès manifestent peu d’intérêt pour la politique étrangère – en dehors des périodes de guerre. Toutefois, l’accès des États-Unis au rang de superpuissance après 1945 demande de traiter de manière pérenne des sujets plus techniques et plus divers. C’est ainsi que sont créés le département de la Défense, la CIA et le Conseil de sécurité nationale qui, en complétant le département d’État, diminuent aussi son influence.

                Mastodonte de 2,5 millions d’employés (dont un tiers de civils), avec un budget de 550 milliards de dollars en 2015, le Pentagone s’est taillé une influence administrative et décisionnelle significative en à peine quelques décennies puisqu’il a vu le jour en 1949. Avant cela, les États-Unis n’avaient pas d’armée permanente, encore moins d’administration pour l’entretenir. Mais l’apparition de l’armée de l’air et de la guerre froide poussa à l’intégration des forces armées au sein d’un appareil décisionnel et administratif unique. Créé par le Congrès, le Department of Defense est marqué par l’autorité civile sur les forces armées.

                En amont de la prise de décision se trouve la communauté du renseignement, éclatée au sein de plusieurs ministères, regroupant 115 000 agents pour un budget de 45 milliards de dollars en 2015. Créée par le National Security Act de 1947, la Central Intelligence Agency (CIA) est l’une des plus petites agences par sa taille (15 000 employés, 15 milliards de dollars de budget annuel) mais la plus grande par son influence et sa réputation. La mission première du renseignement est de collecter et d’analyser le renseignement politique, militaire, économique et scientifique afin de mieux évaluer les menaces et de permettre aux décideurs de faire les choix les plus éclairés possible.

                
                    
                        L’APPAREIL DE SÉCURITÉ NATIONALE AMÉRICAIN
[image: ../Images/fig22.jpg]Source : Charles-Philippe David, Au sein de la Maison Blanche, Paris, Presses de Sciences Po, 2015, p. 107.


                    

                

                Les rapports de la CIA et autres agences sont présentés au National Security Council (NSC) quand ils soulèvent des problèmes interdépartementaux affectant significativement la sécurité des États-Unis. Rattaché à la Maison Blanche et créé en 1947, en même temps que la CIA, le NSC conseille le président « en intégrant l’ensemble des facteurs militaires, civils, intérieurs et internationaux de la sécurité nationale, […] [et en] formul[ant] des recommandations […] en agrégeant les différentes perspectives exprimées par les administrations civiles et militaires ainsi que par les agences gouvernementales42 ». Cette position d’arbitre administratif doit lui permettre de proposer des options plus transversales, moins partisanes et donc plus efficaces au président. En clair, le NSC est aussi « l’instrument privilégié du président pour maîtriser les querelles bureaucratiques entre les départements d’État et de la Défense43 ».

                
                Au-delà de ces acteurs classiques sont apparus de nouveaux protagonistes avec la diversification des enjeux de sécurité. Le département du Trésor marque de son empreinte les questions économiques, tandis que le département du Commerce a son mot à dire quand il s’agit de commerce international. Des enjeux d’une nouvelle nature (trafic mondialisé de stupéfiants, terrorisme…) ont vu la montée en puissance de la Drug Enforcement Agency du département de la Justice et la création, après le 11-Septembre, du département de la Sécurité intérieure.

                Même si la Constitution lui donne une large influence sur la politique étrangère, le Congrès interagit rarement directement avec les autres nations. Mais les lois qu’il passe, les traités qu’il ratifie et les nominations qu’il approuve peuvent influencer l’exécutif. Les sanctions, l’aide au développement, le commerce et les droits de l’homme sont souvent les plus gros points de contentieux entre Capitol Hill et la Maison Blanche.

                ▶ La puissance du nombre

                
                    
                    LA PUISSANCE AMÉRICAINE EN CHIFFRES (2015)	
                                        
                                        Soldats actifs44
                                    	
                                        
                                        Diplomates
                                    	
                                        
                                        Missions diplomatiques
                                    	
                                        
                                        Têtes nucléaires
                                    	
                                        
                                        Porte-avions
                                    	
                                        
                                        Sous-marins nucléaires
                                    	
                                        
                                        Avions45
                                    
	
                                        
                                        986 980
                                    	
                                        
                                        22 000
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                                        7 260
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                                        14
                                    	
                                        
                                        5 433
                                    


                


                
                    
                    DÉPENSES MILITAIRES (2014)	
                                        
                                        Milliards de dollars
                                    	
                                        
                                        Pourcentage du PIB
                                    	
                                        
                                        Dépenses par tête
                                    	
                                        
                                        Pourcentage des dépenses publiques
                                    
	
                                        
                                        610
                                    	
                                        
                                        3,5 %
                                    	
                                        
                                        1 891 $
                                    	
                                        
                                        9,5 %
                                    


                    Sources : SIPRI, CNN, US Navy, Heritage Foundation, US Air Force, US Army.

                


                Les dépenses militaires ont diminué de 20 % depuis leur pic de 2010. Elles restent néanmoins supérieures de 45 % à ce qu’elles étaient à la veille du 11-Septembre, et représentent 20 % du budget de l’État fédéral. Chiffre significatif, les États-Unis dépensent plus dans leur défense que les huit pays suivants combinés. Protagoniste majeur des relations transatlantiques, le Pentagone alimente 75 % des dépenses militaires de l’OTAN (50 % pendant la guerre froide). Comme tous ses prédécesseurs, Barack Obama a prévenu ses alliés européens que cette situation était intenable (voir infra).

                Dans le même temps, les exportations d’armes ont augmenté de 23 % entre 2009 et 2014, avec une part de marché de 31 % (suivie par la Russie avec 27 %). Les États-Unis ont traditionnellement considéré ces exportations comme stratégiques pour leur sécurité ; mais les entreprises américaines ressentent d’autant plus ce besoin de débouchés extérieurs que les dépenses domestiques diminuent depuis quelques années.

                L’exceptionnalisme

                Parti de l’île de Wight au début du mois d’avril 1630, John Winthrop s’apprête à fonder la colonie puritaine de la baie du Massachusetts. Empruntée à saint Matthieu, l’image de la « cité sur la colline » qu’il évoque avant d’accoster constitue un fondement culturel et politique majeur. C’est la certitude que les colons ont une mission, que cette Amérique doit accomplir son destin fixé par Dieu et que si elle faillit, elle en sera tenue pour responsable. Cette histoire des premiers migrants est à l’origine du roman national américain. Les hommes qui l’ont incarnée sont réellement les premiers Pères fondateurs, ceux qui ont posé les bases de ce que l’on appellera plus tard l’« exceptionnalisme américain », une absolue certitude d’être une nation à part, « indispensable », diront tant de présidents américains. Une nation qui, selon le mot de John Sullivan au milieu du XIXe siècle, a une « destinée manifeste », dont l’une des meilleures définitions est donnée par le président Woodrow Wilson à la veille de la Première Guerre mondiale : « Je crois que Dieu a présidé à la naissance de cette nation et que nous sommes choisis pour montrer la voie aux nations du monde dans leur marche sur les sentiers de la liberté. » Née sous de tels auspices, la nation américaine ne peut décliner sans avoir trahi la promesse de Dieu, celle de « refaire le monde à nouveau », selon le mot de Thomas Paine en 1776.

                Ce qui est frappant, c’est que les Américains embrassent très largement cette certitude d’être une nation exceptionnelle. En 2010, un sondage révèle que huit Américains sur dix considèrent que les États-Unis « possèdent un caractère unique, qui en fait le plus grand pays du monde ». Et quel ne fut pas le scandale lorsque Barack Obama, dans un élan de sincérité, s’est égaré en 2009 lors d’une conférence de presse à Strasbourg en déclarant : « Je crois dans l’exceptionnalisme américain, exactement comme je suspecte que les Britanniques croient dans l’exceptionnalisme britannique et les Grecs croient dans l’exceptionnalisme grec. » De retour à Washington, le président américain avait dû affirmer et réaffirmer sa croyance sans faille en l’exception américaine. Il est des réalités que l’on ne peut contester. Comme l’écrivait le journaliste américain Garry Wills dans son Reagan’s America46 : « Nous ne pouvons vivre avec notre vrai passé […]. Non seulement nous préférons, mais nous avons besoin d’un substitut. »

                Ce roman national, cet exceptionnalisme américain, cette « city upon a hill » auraient donc une fonction essentielle, celle de maintenir l’unité d’une nation immense, dont l’histoire tortueuse et violente pourrait, à condition d’être affrontée sans le prisme du fantasme, la faire éclater. Dans cette architecture fantasmagorique, si le président incarne l’unité nationale, les Pères fondateurs constituent les gardiens du temple. Ce sont ces hommes qui ont posé les principes permettant d’atteindre les objectifs qu’ils se sont fixés dans le préambule de la Constitution américaine, la plus ancienne du monde : « Nous, le peuple des États-Unis, en vue de former une union plus parfaite, d’établir la justice, de faire régner la paix intérieure, de pourvoir à la défense commune, de développer le bien-être général et d’assurer les bienfaits de la liberté à nous-mêmes et à notre postérité, nous décrétons et établissons cette Constitution pour les États-Unis d’Amérique. »

                II. De l’isolationnisme à l’interventionnisme, un siècle de politique étrangère américaine

                La tentation impérialiste

                En 1823, avec sa doctrine, le président Monroe lance un mot d’ordre qui ouvre la voie à l’interventionnisme, prouvant ainsi que la tentation impérialiste n’a jamais été absente. Le slogan « l’Amérique aux Américains » ne doit pas masquer une réalité plus profonde. Il ne s’agit pas que d’exclure les Européens du continent pour faire triompher le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. Dès la fin du XIXe siècle, les États-Unis s’intéressent de très près à Cuba, à Porto Rico et aux Philippines. Cet intérêt se nourrit d’une théorie de l’amiral Alfred Mahan, selon qui « les pays avec la plus grosse force navale pourront hériter du monde » (The influence of sea power upon history). D’autant plus que dans le même temps, les Européens conquièrent des colonies africaines et asiatiques. Les Américains ne souhaitent pas rester à la traîne, comme l’illustre Henry Cabot Lodge qui déclare à la fin du XIXe siècle : « Les grandes nations sont en train d’absorber rapidement tous les endroits à l’abandon de la Terre. Il s’agit d’un mouvement qui fait progresser la civilisation et la race. » On croirait entendre Jules Ferry… Comme les Européens, les Américains s’intéressent aux débouchés. Le sénateur Albert Beveridge a dit en 1895 que « les usines américaines fabriquent plus que ce que peuvent utiliser les Américains ». Difficile de faire plus clair. Et il est vrai que le passage de la voile à la vapeur pose un problème inédit : comment embarquer le charbon nécessaire à de grandes traversées sachant que les marchandises prennent déjà la place ? Réponse : en prévoyant des étapes sur le chemin, donc en tissant des liens. Aux Philippines pour l’Asie, à Cuba ou Porto Rico pour les Caraïbes.

                Toutefois, les guerres menées contre les armées espagnoles suscitent d’importantes résistances aux États-Unis, où l’attachement à l’anti-impérialisme dispose de racines encore fortes. George Washington, dans son testament politique écrit en 1796, a mis en garde les Américains contre toute alliance avec des nations européennes, « avec qui il serait imprudent de s’engager dans les vicissitudes ordinaires de la politique ». S’allier avec telle ou telle puissance étrangère reviendrait, selon Washington, à « s’étrangler ». La neutralité bienveillante est nettement plus enviable. En effet : « Pourquoi, en entrelaçant notre destin avec celui d’une quelconque part de l’Europe, empêtrer notre paix et notre prospérité dans les labeurs des ambitions, rivalités, intérêts, humeurs ou caprices européens ? » Si Washington s’en tenait encore à un discours essentiellement isolationniste, Quincy Adams va plus loin en 1821. Il voit dans le risque de l’interventionnisme celui de l’empire. Et l’empire, c’est à l’époque d’abord et avant tout l’Empire colonial britannique, dont les États-Unis se sont extirpés à l’issue d’une guerre de libération nationale. Certains des Pères fondateurs, comme Benjamin Franklin ou Thomas Paine, popularisent l’idée que l’Amérique pourrait établir un empire « bienveillant ». En 1780, Jefferson promeut « un empire de la liberté ». Alors, quand les États-Unis se lancent à Cuba en 1898, Mark Twain et d’autres intellectuels créent la ligue anti-impérialiste, craignant que le pays ne perde ses valeurs dans ces aventures lointaines. Mais l’anti-impérialisme ne résistera pas à la Première Guerre mondiale.

                L’isolationnisme à l’épreuve de la Première Guerre mondiale

                Pour les Américains, l’isolationnisme consiste essentiellement à rester en dehors des affaires européennes. Les États-Unis restent neutres très longtemps (notamment en raison de la présence de 8 millions d’Américains d’origine allemande et de 5 millions d’Américains d’origine britannique). Le slogan de Woodrow Wilson pour être réélu en 1916 est clairement isolationniste : « He kept us out of war. » Pourtant, un an plus tard, l’Amérique entre en guerre. Il est vrai que Wilson était au fond favorable aux démocraties française et britannique. Encore fallait-il convaincre l’opinion publique. On cite toujours, en 1915, le Lusitania, navire britannique transportant des passagers (dont 128 Américains), coulé par les Allemands. Ce n’est cependant qu’un facteur, sûrement surévalué quand on considère que les États-Unis ne sont entrés en guerre que deux ans plus tard, après que les services secrets américains ont intercepté le télégraphe Zimmermann dans lequel le ministre allemand des Affaires étrangères demandait aux Mexicains d’entrer en guerre contre les États-Unis en échange du Texas, de l’Arizona et du Nouveau-Mexique. Pour les Américains, l’idée de voir le territoire violé est insupportable. Ajoutons également la pression des milieux d’affaires, qui avaient prêté beaucoup d’argent aux alliés, surtout britanniques, et qui craignaient de tout perdre en cas de victoire allemande.

                Mais pour le président Wilson, l’entrée en guerre n’obéit qu’à un seul mot d’ordre : « Le droit est plus précieux que la paix. » Autrement dit, la guerre sera juste. Devant l’échec du volontariat (la célèbre affiche « I want you for US Army » n’a pas convaincu grand monde d’aller combattre de l’autre côté de l’Atlantique), les États-Unis ont recours à la conscription obligatoire. À la fin de la guerre, 5 millions d’Américains servent sous les drapeaux. Cependant, on ne sait pas vraiment si les troupes américaines ont été réellement déterminantes, du fait de leur arrivée très tardive (mai 1917). En tout cas, les Américains sont là au bon moment (sur le million de soldats alliés lançant la dernière offensive contre l’Allemagne, 896 000 sont américains).

                Cependant, cette phase d’interventionnisme se referme rapidement : Wilson propose ses 14 points en 1918 (création de la SDN, fin de la diplomatie secrète, droit des peuples à disposer d’eux-mêmes), mais le Congrès américain refuse l’entrée du pays dans la SDN. À nouveau, les États-Unis se retrouvent en périphérie du monde.

                Après la Première Guerre mondiale, « return to normalcy »

                De retour au pouvoir en 1920 avec la présidence Harding, les républicains réclament « le retour à la normale » : un État moins présent, la paix et, bien sûr, l’isolationnisme. L’Amérique n’est tout de même pas entièrement refermée sur elle-même puisqu’un interventionnisme indirect a lieu par le biais des réparations de guerre : selon le traité de Versailles, l’Allemagne doit verser 15 milliards de dollars en réparation, quand la France en doit 3 aux États-Unis, et le Royaume-Uni 4,6. Les États-Unis refusent d’effacer les dettes interalliées. Français et Britanniques se retournent alors vers l’Allemagne (souvenons-nous du « l’Allemagne paiera » de Louis Klotz). Les États-Unis sont toutefois un peu plus souples qu’il n’y paraît : en 1924 avec le plan Dawes et en 1929 avec le plan Young, la dette est rééchelonnée. Cependant, la crise économique fait replonger les États-Unis dans l’isolationnisme, avec le tarif douanier Hawley-Smoot et la dévaluation du dollar. En 1931, le Sénat rejette de nouveau l’idée d’une réduction des dettes interalliées. Or, comme les Allemands ont arrêté de rembourser, Français et Britanniques font de même. Franklin D. Roosevelt refuse de se rendre à la conférence de Londres lors de laquelle les dirigeants doivent chercher une solution mondiale à la crise économique. C’est un symbole fort. L’Amérique tourne à nouveau le dos au monde.

                D’un point de vue militaire, à la veille de la Seconde Guerre mondiale, l’isolationnisme se traduit par une armée de seulement 200 000 hommes et une centaine de navires (trois fois moins que les Britanniques). En 1939, seuls 2,5 % des Américains souhaitent entrer en guerre aux côtés des Alliés. Le lobby « America First » est en première ligne pour refuser un nouvel engagement américain dans la guerre. Le président Roosevelt est cependant partisan d’une entrée en guerre aux côtés des Alliés. Dans son discours sur l’état de l’Union de 1940, il s’emporte contre son peuple : « Il y a ceux qui considèrent par ignorance, innocence, ou les deux que les États-Unis constituent un ensemble en vase clos pouvant vivre dans le bonheur, la prospérité et la sécurité derrière un haut mur, alors qu’à l’extérieur, le reste de la civilisation vole en éclats. Il n’est pas bon pour la santé des autruches d’enterrer leur tête dans le sable. » Roosevelt n’est cependant pas isolé. Lorsqu’en juin 1940, le Royaume-Uni se retrouve seul face à l’Allemagne nazie, un groupe de pression pro-alliés, le Committee to Defend America by Aiding the Allies, prône l’entrée en guerre. Fort de ce soutien, le président Roosevelt prépare, sans en avertir le Congrès, l’entrée en guerre de son pays, au cas où… En mai 1940, le général George Marshall, chef d’état-major de l’armée depuis un an, obtient des crédits de réarmement qui permettent de lancer la construction de 50 000 avions par an. Dès septembre, il engage 800 000 hommes supplémentaires dans l’armée américaine et fait cadeau au Royaume-Uni de 50 torpilleurs. Roosevelt, voulant faire de son pays « l’arsenal des démocraties », permet aux Alliés d’acheter aux Américains du matériel de guerre, le fameux principe cash and carry, « payer et emporter ». Avant l’entrée en guerre, l’Amérique s’implique déjà clairement dans le camp des Alliés. Le 17 décembre 1940, lors d’une conférence de presse, Roosevelt justifie ainsi le prêt de matériel militaire aux Alliés, Royaume-Uni mais aussi Chine et Grèce : « Imaginez que la maison de votre voisin brûle. S’il peut prendre mon tuyau d’arrosage et le brancher sur son eau, je l’aiderai peut-être à éteindre son feu. Maintenant, que fais-je ? Je ne lui dis pas : “Voisin, mon tuyau d’arrosage m’a coûté 15 dollars, vous devez me payer 15 dollars pour l’avoir.” Qu’est-ce qui me va ? Je ne veux pas 15 dollars, je veux mon tuyau d’arrosage une fois le feu éteint. » Cette conférence de presse prépare la loi prêt-bail, votée par le Congrès en mars 1941. Quelques isolationnistes comme le sénateur Robert Taft s’y opposent en comparant le prêt d’équipements militaires (tanks, avions de combat, navires de guerre, mais aussi dollars) non à un tuyau d’arrosage, mais à un chewing-gum : on ne veut pas qu’on vous le rende ! Progressivement, l’Amérique est de plus en plus engagée dans la guerre sans l’être formellement. Ainsi, en juillet 1941, les États-Unis occupent l’Islande et le Groenland, colonies du Danemark (occupé par l’Allemagne), pour servir de base arrière à la flotte britannique.

                III. Le temps de la superpuissance

                Pourquoi la superpuissance ?

                Le principal facteur est l’attaque japonaise sur Pearl Harbor, le 7 décembre 1941, visant à détruire la flotte américaine du Pacifique. Les 3 500 morts américains font voler en éclats l’unanimité contre l’interventionnisme. Comme en 1917, c’est quand le sanctuaire national est attaqué que les États-Unis interviennent militairement. Immédiatement, la nation se soude autour du président. Le jour même de l’attaque, Roosevelt estime que « l’Union n’a jamais été aussi soudée », et le 11 décembre, soit quatre jours après Pearl Harbor, le lobby isolationniste America First est dissous. Le 17 février 1941, dans un éditorial de Life, le magnat de la presse Henry Luce appelait de ses vœux une intervention forte de l’Amérique dans le monde. Selon lui, cela marquerait l’entrée dans le « siècle américain ». Quelques mois plus tard, l’attaque de Pearl Harbor allait réaliser le souhait et la prophétie d’Henry Luce.

                Comment se traduit la superpuissance ?

                Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, la tentation du repli n’est pas absente. Toutefois, l’incapacité britannique à assurer le travail de défense des valeurs libérales en Europe, en Turquie et surtout en Grèce convainc les Américains qu’ils doivent s’impliquer sur le continent malgré la fin des combats.

                L’historien britannique Niall Ferguson a méticuleusement analysé les ressorts de la superpuissance américaine. Selon lui, « l’Empire américain47 » repose sur trois outils. Premièrement, des outils institutionnels. Jusqu’au milieu des années 1970, le président a une stature de quasi imperator, comme l’écrit Arthur M. Schlesinger en 1973 dans La Présidence impériale48 : « L’intervention militaire américaine au Vietnam commença donc quand la mystique présidentielle était dans toute sa gloire. » Le président dispose depuis 1934 d’un accord exécutif lui permettant d’imposer ses vues au Congrès. Plus globalement, l’Administration se dote d’outils pour peser sur la géopolitique mondiale, avec notamment la création en 1947 du Conseil national de sécurité (Henri Kissinger et Zbigniew Brzezinski en sont deux directeurs fameux) et de la CIA, autonome du Congrès et responsable devant le président (voir supra).

                Deuxièmement, il y a les outils militaires pour imposer la superpuissance. En 1953, les dépenses militaires s’élèvent à 13 % du PIB (!), puis se stabilisent entre 3 et 6 % du PIB selon les années – 3,5 % en 2014. La suprématie américaine n’est jamais véritablement concurrencée par l’URSS, sinon quelques années par la conquête spatiale (de Spoutnik en 1957 à Gagarine en 1961). En 1980, grâce à leur puissance économique, les États-Unis n’octroient plus que 6 % de leur PIB aux dépenses militaires, mais ils ont quand même la capacité pour intervenir partout dans le monde et essouffler l’URSS. Une Union soviétique qui ne peut plus suivre le rythme américain et qui consacre déjà plus de 15 % de son PIB aux dépenses militaires ! L’Initiative de défense stratégique (qui vise à protéger le territoire américain d’une attaque nucléaire soviétique) proposée par Reagan en mars 1983 a ainsi pour vocation principale d’entraîner l’URSS dans le marasme économique, et de créer les conditions d’une révolte populaire.

                Enfin, la puissance américaine dispose d’outils diplomatiques. La « pactomanie » (voir chapitre 6) de John F. Dulles dans les années 1950 va porter ses fruits. Les États-Unis signent alors des pactes militaires avec 42 nations différentes ! Retenons :

                — l’OTAN (Organisation du traité de l’Atlantique Nord, essentiellement avec l’Europe de l’Ouest), lancée sous Truman en 1949 ;

                — l’ANZUS, avec l’Australie et la Nouvelle-Zélande en 1951 ;

                — l’OTASE, avec l’Australie, la France, la Nouvelle-Zélande, le Pakistan, les Philippines, la Thaïlande et le Royaume-Uni en 1954 ;

                — le pacte de Badgad, avec l’Iran, l’Irak, le Pakistan, la Turquie et le Royaume-Uni en 1955.

                En outre, les États-Unis développent un « soft power » (Joseph Nye) qui permet, sans dépenser de sommes considérables, de souder les nations de son camp autour d’eux. Les American Houses, en Europe dans les années 1950, ou le cinéma américain diffusent des valeurs positives. Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, le cinéma devient un véritable vecteur idéologique dans le cadre de la guerre froide. La MPAA (Motion Picture Association of America) l’a parfaitement compris, cherchant à convaincre les gouvernements américains d’imposer aux pays européens la diffusion de films américains. En juin 1947, Eric A. Johnston, président de la MPAA, est très clair : « Il n’existe pas de meilleur moyen de propagation des idées que le film. »

                La fin de la guerre froide : vers un déclin inéluctable ?

                D’abord, la réussite est indéniable, comme l’atteste la victoire dans la guerre froide. Le bloc occidental est uni et sans fissure majeure. Mais tout cela a un prix, mis en avant par Paul Kennedy. En 1987, l’historien britannique propose une analyse qui va faire grand bruit et nourrir la thèse du déclin annoncé. Dans son ouvrage The Rise and Fall of the Great Powers49, il met en relation puissance militaire et déclin économique. Selon lui, l’Amérique est victime, comme les autres grandes puissances de l’histoire avant elle, d’une « surexpansion impériale ». Le fardeau de la défense du monde libre est trop lourd et l’immensité de la tâche à accomplir prive l’Amérique des moyens nécessaires pour maintenir son avance dans le domaine économique. À terme, la chute de l’Amérique est inéluctable. La fin de la guerre froide va mettre un coup d’arrêt à cette thèse. Un coup d’arrêt provisoire, puisque les difficultés en Irak et en Afghanistan l’ont remise au goût du jour. La très virulente charge d’Emmanuel Todd50 en reprend, sur le mode anti-américain, les grandes lignes. Selon lui, pour maintenir leur domination sur le monde, les États-Unis sont tenus d’intervenir partout, ce qui, à terme, menace leur leadership mondial. C’est Joseph Nye qui répond à Paul Kennedy en 1989. Pour Nye, l’Amérique ne s’effondrera pas comme tous les empires avant elle, car ce n’est pas la force, la contrainte, le hard power, qui lui permet de se maintenir. Le soft power est la clé. En tenant l’empire par la douceur, la séduction, les États-Unis n’ont pas à souffrir de la « surexpansion impériale ».

                Mais revenons en 1991. Menée par une équipe d’internationalistes engagés mais prudents, l’administration Bush Senior a plutôt bien navigué dans les eaux troubles de la fin de la guerre froide. Elle est parvenue à contenir les effets déstabilisateurs de l’effondrement communiste tout en intégrant la nouvelle Allemagne et les ex-pays soviétiques dans l’ordre institutionnel transatlantique. L’OTAN a ainsi survécu à la disparition de la menace qui l’avait fait naître. En effet, si les États-Unis sont devenus une superpuissance sans le vouloir (pour paraphraser Raymond Aron), ils sont devenus une hyperpuissance en le voulant réellement. Intransigeant avec l’URSS, George H. Bush voyait dans l’effondrement soviétique une possibilité unique de modeler le monde : « La meilleure solution serait une dissolution en de nombreux États différents dont aucun n’aurait l’impressionnant pouvoir de l’Union soviétique. » Ce faisant, Bush toutefois semble avoir donné le coup de grâce à une Russie déjà à terre, ouvrant la voie à sa résurgence nationaliste des années 2000. Le mandat de George Bush fut également marqué par l’invasion du Koweït par l’Irak de Saddam Hussein, face à laquelle les États-Unis ont mobilisé la première coalition ONU depuis la guerre de Corée en 1950.

                IV. Le temps de l’hyperpuissance : sous Clinton, une unipolarité multilatérale

                En finir avec la superpuissance

                En 1999, alors ministre des Affaires étrangères de la France, Hubert Védrine propose d’en finir avec la notion de superpuissance, trop limitée. Il lui préfère celle d’hyperpuissance : « Le premier grand problème concerne en premier lieu le rôle et la place des États-Unis et leurs relations avec l’Europe. Pour ma part, j’estime que depuis 1992, le terme de “superpuissance” ne suffit plus pour décrire les États-Unis. Terme trop connoté “guerre froide”, et trop exclusivement militaire, alors que la suprématie américaine d’aujourd’hui s’exerce aussi bien sur l’économie, la monnaie, la technologie, les domaines militaires que sur les modes de vie, la langue et les produits culturels de masse qui submergent le monde, modelant les pensées, fascinant jusqu’aux adversaires des États-Unis. C’est pourquoi j’emploie le terme d’“hyperpuissance”, que les médias américains jugent agressif en raison de la connotation pathologique d’“hyper”, alors qu’il n’est que descriptif51. »

                
                Une Amérique hyperpuissante, qui agit dans un cadre multilatéral

                De fait, dans les années 1990, les États-Unis n’ont plus d’adversaire. Ni géoéconomique – le Japon vient d’entrer dans sa longue phase de déflation – ni géopolitique – l’URSS est rayée de la carte. En 1992, Francis Fukuyama peut même affirmer que nous assistons à La Fin de l’histoire52, le triomphe de la démocratie libérale ayant éteint toute contestation durable, moteur de l’histoire. Selon les mots du président Bill Clinton, élu en 1992 : « L’Amérique peut façonner le monde. » Au fond, durant les années 1990, on peut affirmer que jamais le pays n’a connu une telle puissance, alliance d’une volonté, de moyens et d’une reconnaissance comme telle par les autres (Bertrand Badie).

                Désormais, et pour quelques années seulement, les États-Unis peuvent non seulement imposer leur modèle au monde (via notamment les institutions financières internationales, le fameux « consensus de Washington » défini en 1989 par John Williamson), mais aussi partager le fardeau de la défense des valeurs en privilégiant des interventions dans un cadre multilatéral. Une unipolarité multilatérale inédite. L’Amérique de Clinton, qui profite d’une embellie économique liée au développement des nouvelles technologies de l’information de la communication (voir chapitre 4), intervient donc massivement dans les affaires internationales, et le plus souvent sous le mandat de l’ONU ou de l’OTAN :

                — opération Restore Hope en Somalie en 1992-1993. Les troupes américaines sont engagées pour restaurer la paix dans un pays plongé dans une guerre civile aux conséquences dramatiques pour la population. Cependant, l’affaire tourne court. En octobre 1993, lors de la bataille de Mogadiscio, qui vise à retrouver les occupants du Faucon noir abattu par les rebelles somaliens, 19 rangers américains sont tués. Calmée par ce fiasco, l’Amérique n’interviendra pas au Rwanda quelques mois plus tard ;

                — intervention à Haïti en 1994 pour destituer Raoul Cédras, qui faisait régner la terreur depuis son coup d’État de 1991, et le remplacer par celui qu’il avait renversé, Jean-Bertrand Aristide ;

                — arbitre dans le conflit en ex-Yougoslavie avec les accords de Dayton en 1995, qui aboutissent à la partition de la Bosnie-Herzégovine ;

                — frappes aériennes en 1999 contre les positions serbes pour empêcher un génocide au Kosovo.

                Des contestations annonciatrices de graves dangers, internes comme externes

                La puissance américaine doit tout de même faire face à quelques contestations, à l’intérieur comme à l’extérieur. À l’intérieur, le terrorisme de l’extrême droite se fait de plus en plus violent (voir chapitre 3). À l’extérieur, les États-Unis sont pris pour cible. En 1998, les attentats contre les ambassades américaines de Nairobi (Kenya) et Dar es Salaam (Tanzanie) sont suivis de l’attaque sur l’USS Cole au large du Yémen en 1999. Autant d’avertissements qui préparent le choc du 11-Septembre. Dans ce contexte tendu, George W. Bush est élu en 2000 sur un discours très sécuritaire. Son conseiller, le néoconservateur Robert Kagan, écrit : « Il faut travailler activement au maintien de l’hégémonie américaine53. » Bientôt, c’est le sanctuaire américain qui sera pris pour cible.

                V. Après le 11-Septembre, une Amérique sous stéroïdes et anxiolytiques

                Surexpansion, surmilitarisation, surréaction : la politique de contre-terrorisme après le 11-Septembre

                Avec la fin de la guerre froide, la menace de conflits interétatiques s’estompait, tandis que la mondialisation prenait son envol. Ces flux croissants de biens, de capitaux et de personnes offraient dans le même temps plus de cibles potentielles et de possibilités de dissimulation à un nombre croissant d’acteurs non étatiques violents. En fin de mandat, l’administration Clinton alertait son successeur sur les dangers posés par des groupes terroristes tels qu’Al-Qaida. L’équipe W. Bush s’est néanmoins concentrée dans un premier temps sur l’Irak et la Chine, tout en manifestant sa réticence au multilatéralisme, synonyme pour elle de contraintes à sa liberté d’action – d’où le refus du protocole de Kyoto, de la Cour pénale internationale et du traité ABM (Anti-ballistic missiles).

                Puis, le 11 septembre 2001, à 8 h 46, le vol AA11 percute la tour Nord du World Trade Center new-yorkais. Vingt minutes plus tard, le vol UA175 percute la tour Sud. Un troisième vol détruira partiellement le Pentagone, et un quatrième s’écrasera avant d’atteindre sa cible : une résidence du président des États-Unis. À 9 h 58 et 10 h 28, les tours jumelles s’effondrent, tuant près de 3 000 personnes et en blessant plus de 6 000 autres.

                
                    « FAIRE LA GUERRE AU TERRORISME » OU LA REFORMULATION D’UNE VIEILLE RECETTE

                    
                        Menées par une organisation d’un nouveau genre créée par Oussama Ben Laden pendant l’occupation de l’Afghanistan par les Soviétiques (1979-1988), les attaques du 11-Septembre ne sont pas intrinsèquement nouvelles en ce qu’elles utilisent l’une des méthodes d’insurrection les plus anciennes de l’histoire : le terrorisme. Le « combattant de la liberté » des uns étant le terroriste des autres, le droit international ne définit pas clairement ce terme. Faute de mieux, la Convention de l’ONU sur le financement du terrorisme (1999) le définit comme une utilisation idéologiquement orientée de la violence (bombardements, assassinats ciblés ou massifs, enlèvements…) contre des civils. Le but de cette violence est de modifier la politique menée par un pays donné en instillant la peur au sein de sa population. Autrement dit, le terrorisme est une violence idéologique et politique aveugle.

                        Cette continuation de la politique par d’autres moyens, pour paraphraser Clausewitz, ne date pas d’hier. Des meurtres politiques de la secte des Assassins aux XIe et XIIe siècles à l’attentat de la rue Saint-Nicaise en passant par la violence communiste des années 1960-1970 (Action directe, Fraction armée rouge, Brigades rouges, Armée rouge japonaise), la violence terroriste remonte au moins à l’Antiquité, quand Brutus poignarda César en plein milieu du Sénat. Tout comme l’idée de le combattre avec des moyens militaires. Pendant la guerre d’Algérie (1954-1972), le gouvernement français répond au terrorisme du Front de libération nationale par des mesures guerrières : couvre-feu visant les musulmans français en septembre 1958 et octobre 1961, envoi de troupes supplémentaires en Algérie (de 55 000 hommes en janvier 1955 à 400 000 en juillet 1956), arrestations sommaires, tortures, exécutions. Les États-Unis ont mené des bombardements punitifs sur la Libye à la suite d’attentats en 1986, et sur le Soudan et l’Afghanistan en 1998. L’idée est la suivante : si le terrorisme prend les atours de la guerre, alors il faut lui faire la guerre. En fin de compte, la « guerre contre le terrorisme » de George W. Bush ne fait que renommer une vieille recette.

                    

                

                Inévitablement, le djihadisme radical devient la priorité des États-Unis. Plus largement, les attaques provoquent un changement radical dans la relation des États-Unis au monde, le lancement d’une guerre coûteuse dans un pays sans rapport avec les attentats et la mise en place d’un état d’urgence permanent. La peur et le désir de revanche mènent non seulement à un renforcement des efforts contre-terroristes, mais également à une grande campagne visant à obtenir la sécurité totale en transformant fondamentalement une grande partie du monde, tout cela par la force armée.

                Ainsi, en octobre 2001, les États-Unis envahissent l’Afghanistan sous mandat de l’ONU. Des dizaines de bataillons, 4 porte-avions, 11 navires de guerre et des dizaines de F16 et de B1 renversent les talibans en à peine cinq semaines. Mais les États-Unis n’ont pas su capitaliser sur l’émotion et l’empathie que les attaques ont provoquées dans le monde entier. Une empathie qui aurait permis à l’administration W. Bush à la fois de partager les coûts de la riposte et de légitimer son action. Au lieu de cela, l’Amérique sort de ses gonds. Aveuglée par son hystérie, grisée par sa promesse « d’éradiquer le Mal dans le monde », elle met l’Irak, la Corée du Nord, le Venezuela et d’autres « États voyous » dans le même sac que les talibans, Al-Qaida et l’Afghanistan. La stratégie de sécurité nationale (National Security Strategy, NSS) de 2002 identifie en effet un triangle des menaces (États voyous, terrorisme, prolifération des armes de destruction massive) et prône des actions préventives54 (voir encadré ci-après). Sur cette base, les États-Unis (cette fois sans le soutien de l’ONU) envahissent l’Irak en mars 2003 et capturent Saddam Hussein en décembre. Au bout du compte, la « guerre contre le terrorisme » américaine innove plus par les moyens colossaux qu’elle requiert que par son but intrinsèque – éradiquer le terrorisme en lui faisant la guerre. Au plus fort du conflit, près de 270 000 hommes seront mobilisés en Irak et en Afghanistan. À lui seul, le porte-avions Kitty Hawk transporte 1 000 soldats et 20 hélicoptères. L’effort financier n’est pas moins impressionnant : en 2016, Guantanamo coûtait au contribuable américain 3,8 millions de dollars par an et par prisonnier55 ; à elle seule, la guerre d’Irak a drainé pas moins de 2 000 milliards de dollars, soit le PIB annuel de la France56.

                
                
                    LA MILITARISATION DU DISCOURS ET L’INSTRUMENTALISATION DE LA PEUR

                    
                        Dans le sillage du 11-Septembre, la militarisation de la politique étrangère s’observe notamment dans le discours. Une simple comparaison de la doctrine stratégique centrale, la NSS, donne une bonne idée du changement de rhétorique après le 11-Septembre. Dans la NSS de 2002, le champ lexical du terrorisme57 apparaît 94 fois dans un document d’à peine 30 pages – la NSS de 2001, trois fois plus longue, comportait 93 occurrences de ces mots. Traduisant une focalisation sur l’unilatéralisme, les champs lexicaux du multilatéralisme et de la diplomatie passent respectivement de 116 et 55 occurrences en 2001 à 35 et 5 en 2002. Certes, les États-Unis rappelaient leur attachement aux institutions et alliances multilatérales, qui « peuvent multiplier les forces des nations éprises de liberté ». Mais ces généralités et incantations se gardent de définir la façon dont cette coopération et cette coordination seront mises en œuvre. Et quand elles le font, c’est pour souligner les innombrables avantages des « coalitions volontaires » – des multiplicateurs de puissance qui n’entament pas la liberté d’action américaine. Bien sûr, de telles coalitions, contournant les alliances institutionnelles ONU ou OTAN, ouvrent la voie aux actions unilatérales dans le cadre de « guerres préventives ».

                    

                

                Deux guerres, le Patriot Act, une guerre contre le terrorisme, l’augmentation des budgets de défense, des garde-côtes, des contrôles aux frontières, des contrôles renforcés de l’immigration, des enlèvements, des prisons secrètes, la légitimation de la torture, un droit international bafoué et instrumentalisé, une mise en scène guerrière… Plus regrettable encore pour l’efficacité de la politique publique, la rhétorique manichéenne et trompeuse de l’équipe W. Bush transforme un débat politique légitime en un clash ultrapolitisé entre la vigueur patriotique et la traîtresse couardise. Tout cela dépeint une Amérique surmilitarisée, hyperactive et paranoïaque, qui abandonne ses valeurs en cherchant à les défendre. La notion même de menace semble devenue intolérable. Contrairement à la période de la guerre froide, il ne s’agit plus de maîtriser les risques et de répondre aux menaces ; il s’agit d’éradiquer la notion même de risque. La lutte contre le terrorisme n’est envisagée qu’à travers le prisme militaire, comme si la puissance des États-Unis se résumait à son hard power. Ce faisant, l’Amérique se prive d’importants leviers de puissance (diplomatique, politique, économique, socioculturelle…), mais peu importe. Il est temps de « réaffirmer le rôle essentiel de la force militaire américaine » – même si les États-Unis sont précisément l’hyperpuissance militaire depuis la chute de l’URSS ; même si cette hyperpuissance n’a pas évité le 11-Septembre. Pour Jussi M. Hanhimaki, cette hystérie militaire donnait l’impression que l’Amérique était « une superpuissance sous stéroïdes58 ». En clair : le monde vivait non seulement un moment unipolaire, mais un moment unilatéral.

                
                    TERRORISME ET SACRALITÉ DU TERRITOIRE

                    
                        La réaction au 11-Septembre témoigne du caractère quasi sacré du sol américain : les attentats à l’étranger sur les intérêts et ressortissants américains sont bien entendu considérés comme des tragédies, mais ils restent moins humiliants et traumatisants que les attaques sur le territoire même des États-Unis, en ce que ces derniers touchent au cœur physique et symbolique de la nation.

                        
                        Ce trait de caractère a d’ailleurs été utilisé pendant la crise irakienne de 2003 pour renverser le célèbre argument de Robert Kagan, selon lequel « les Européens viennent de Vénus et les Américains de Mars ». Le raisonnement fonctionnait en effet dans l’autre sens. D’un côté, plutôt que d’expliquer les réticences européennes face à l’invasion de l’Irak par son caractère kantien, on mettait en avant son « habitude de vulnérabilité » : vieux continent expérimenté, l’Europe ne connaissait que trop les horreurs du terrorisme, auxquelles Al-Qaida ne faisait que s’ajouter. De l’autre, l’Amérique se complaisait dans son « habitude d’invulnérabilité domestique » : le 11-Septembre, provoquant la perte de son innocence, expliquait sa surréaction. Dès lors, qui venait de Mars, et qui venait de Vénus ?

                        Bien évidemment, les deux visions sont caricaturales, les États-Unis présentant des éléments à la fois hobbesiens et kantiens. Leur territoire, bien qu’exceptionnel, n’est ni inviolable ni invulnérable – Pearl Harbor, les attentats de Boston et de San Bernardino, les fréquents ouragans ou la menace constante d’annihilation nucléaire pendant la guerre froide sont là pour le rappeler. Pourtant, le mythe de la sanctuarisation reste ancré dans l’imaginaire américain. Comme celui de la Frontier, il constitue un objectif indépassable et mobilisateur. En cela, il influe sur la politique étrangère américaine.

                    

                

                Contre-productive, incohérente et vouée à l’échec : une critique tactique et stratégique de la guerre contre le terrorisme

                Simple à expliquer et à comprendre, le concept de « guerre contre le terrorisme » fait partie de ces slogans « clé en main » si pratiques en politique. Mais sa rhétorique est éminemment trompeuse : à force de fixer des objectifs inatteignables, elle est vouée à l’échec. Elle requiert un tel effort (en hommes, en temps et en argent) de la part du gouvernement, de l’Administration, des forces de sécurité et de la population que le fardeau en devient insoutenable, et la victoire impensable. Ainsi, en laissant croire qu’il existe une solution simple et globale à un problème aussi complexe et varié que l’extrémisme, la « guerre contre le terrorisme » ne peut mener qu’à une impression d’impuissance, et finalement au renforcement de la peur et de l’hystérie qui l’ont fait naître.

                ▶ Contre-productive : la guerre est le terreau du terrorisme

                « Gagner ou ne pas perdre. » Telle est l’alternative offerte au stratège, écrit Raymond Aron dans Paix et guerre entre les nations (1962). Dans le cas d’un conflit entre un État et une rébellion, les forces (nombre, forme, expérience, compétences, force de frappe, supériorité technologique, budget…) sont tellement disproportionnées que les rebelles ne peuvent même pas rêver d’un succès militaire. Leur seule option est de ne pas perdre : de résister assez longtemps pour épuiser la volonté de l’ennemi. Ainsi, pour remporter la guerre, l’État en question est dans l’obligation d’éliminer tous les rebelles jusqu’au dernier. Pour être incontestée, la victoire doit être totale. À l’inverse, il suffit à l’insurrection de ne pas perdre militairement pour gagner politiquement.

                L’analyse d’Aron reste particulièrement pertinente aujourd’hui. Le succès américain en Irak et en Afghanistan fut en effet de courte durée. Pire, leur tentative d’importation de la démocratie a déséquilibré les fragiles équilibres ethno-confessionnels de la région et s’est soldée par une résurgence du phénomène terroriste à toutes les échelles. Localement, les attaques contre les forces américaines et entre les communautés (sunnites, chiites, kurdes…) ont augmenté : de 2002 à 2011, l’Irak et l’Afghanistan ont concentré 35 % des incidents terroristes dans le monde. À l’échelle régionale, les États-Unis ont avivé les spirales de violence dans tout l’arc Afrique du Nord/Moyen-Orient : reprise des bombardements de roquettes contre Israël depuis la bande de Gaza en 2002 ; interventions israéliennes au Liban (2006) et dans la bande de Gaza (2004, 2006, 2008, 2009, 2014) ; développement d’Al-Qaida au Maghreb islamique puis de Boko Haram, Al Shabab et Daech. Sur les dix dernières années, l’Afrique du Nord/Moyen-Orient est la région qui a connu le plus de victimes par attentats terroristes. Enfin, à l’échelle mondiale, le phénomène terroriste s’est amplifié (voir graphique ci-dessous) : Bali (2002 et 2005), Casablanca, Riyad et Istanbul (2003), Madrid (2004), Londres (2005), Bombay (2006 et 2008), Paris, Peshawar et Ankara (2015). En clair, dans les dix ans qui ont suivi le 11-Septembre, les victimes d’attentats terroristes ont augmenté de 195 %, les incidents de 460 % et le nombre de blessés de 224 %. Les attaques n’ont réellement augmenté qu’avec l’intensification de la guerre en Irak (point A). Confirmant le lien de proportionnalité entre l’utilisation de la guerre contre le terrorisme et le nombre d’attaques terroristes, le nombre de victimes commença à diminuer avec la désescalade de la guerre en Irak (point B). Autrement dit, loin d’éradiquer le terrorisme, la guerre semble en être le terreau. En effet, elle instaure un état de guerre permanent et diffus qui combine la violence terroriste aux niveaux local, régional et mondial.

                
                    
                        NOMBRE DE VICTIMES DU TERRORISME, EN IRAK ET DANS LE MONDE, 2002-2011
[image: ../Images/fig23.jpg]L’impact du terrorisme a augmenté globalement depuis 2003, avec un pic en 2007.
Source : Institute for Economics & Peace, Global Terrorism Index, 2012.


                    

                

                
                ▶ Incohérente : la guerre légitime le terrorisme

                Alors qu’Al-Qaida ne fut responsable que d’une seule des 5 000 attaques qui ont eu lieu en 2011, force est de constater que le phénomène terroriste n’a pas disparu, incarné désormais par des groupes comme l’État islamique, Boko Haram ou Al Shabab. Du Yémen à l’Afghanistan, du Nigeria à la Somalie, la menace est aujourd’hui plus diffuse, plus dispersée et plus diversifiée. Mais elle est toujours là. En cela, combattre le terrorisme équivaut à tondre le gazon : aussi court soit-il après la tonte, il finit toujours par repousser. Et ce d’autant plus que les excès de la réponse américaine au 11-Septembre ont transformé les terroristes en victimes : à la suite des attentats de Boston en avril 2013, le leader d’un groupe salafiste jordanien, Mohammad al-Chalabi, déclarait qu’il était heureux que « les Américains ressentent la douleur que nous connaissions quand ils occupaient l’Irak et l’Afghanistan et qu’ils tuaient nos frères là-bas ». En tombant dans le piège tendu par les terroristes, les Américains se sont mis à ressembler précisément aux violents impérialistes décrits par les islamistes. Une étude du Pew Research Center montre en effet qu’entre 2002 et 2003, les avis défavorables envers les États-Unis sont passés de 54 % à 83 % en Turquie, de 59 % à 71 % au Liban et de 75 % à 99 % en Jordanie. En 2011, dix ans après le 11-Septembre, encore 91 % des Palestiniens, 59 % des Turcs et 54 % des Égyptiens considéraient les États-Unis comme une menace militaire. Comme le résume Barack Obama : « Les invasions de ce genre nous font passer pour une armée d’occupation, conduisent à de nombreuses victimes civiles et renforcent finalement ceux qui prospèrent dans la violence. »

                Au bout du compte, faire la guerre au terrorisme légitime ses revendications et étend sa base de recrutement, à l’échelle régionale et mondiale – en décembre 2015, entre 27 000 et 31 000 étrangers, provenant de plus de 80 pays, combattaient pour Daech en Irak et en Syrie, dont environ 5 000 Européens59.

                ▶ Éminemment asymétrique, la guerre contre le terrorisme est vouée à l’échec

                Contrairement à ce que son nom laisse penser, « la guerre contre le terrorisme » n’est pas un conflit conventionnel mais une contre-insurrection, éminemment asymétrique. Et ce, à trois égards : l’identification de l’ennemi, les ressources nécessaires pour le combattre et la volonté de le vaincre.

                Comme nous l’avons vu, le phénomène terroriste ne se réduit pas à un groupe donné (qu’il s’appelle Daech ou Al-Qaida) : l’ennemi est diffus, multiple, évasif. Il ne porte pas d’uniforme et se fond dans la masse. Dans un discours important, donné en mai 2013 à la National Defense University, Barack Obama décrit bien cet état de fait : « Il s’agit d’un autre type de guerre. Aucune armée n’a franchi nos frontières, et nos militaires n’étaient pas la principale cible. Au lieu de cela, un groupe de terroristes est venu tuer le plus de civils possible. » Apparaît ici une asymétrie d’identification : contrairement aux Américains, les terroristes savent exactement qui ils combattent. Cela explique en partie le besoin de l’administration W. Bush de lier le terrorisme aux « États voyous » – alors que dans les cas irakien et afghan, l’État était plus le complice que le voyou. Ce besoin de désigner une menace précise, contenue dans des frontières précises, illustre la principale faille du concept de « guerre contre le terrorisme » : l’ennemi n’est pas précisément identifié. La terreur est un sentiment, pas un soldat. Le terrorisme est un procédé, pas un ennemi.

                L’ennemi étant mal identifié, l’État doit être omniprésent. Ce qui implique la mobilisation d’une quantité considérable de ressources – d’autant que la victoire doit être totale pour être incontestée. À l’inverse, les terroristes ont besoin de peu de choses : armé de seulement deux pistolets, Nidal Hasan a tué 13 personnes et en a blessé 32 autres sur la base texane de Fort Hood en 2009 ; Anders Breivik a fait 69 victimes et 110 blessés dans un camp d’été en Norvège en 2011 ; les attentats américains du 11 septembre 2001 et ceux de Paris en novembre 2015 n’ont mobilisé que 27 djihadistes en tout. D’où une profonde asymétrie entre les ressources des terroristes et celles nécessaires pour les combattre (armées, forces de police, services de renseignement, douanes, services judiciaires, contrôle migratoire…). L’élément de surprise étant du côté des terroristes, le gouvernement est en état d’alerte constant, tentant en vain de tout protéger, partout, tout le temps, sans même être sûr de prévenir l’intégralité des attaques. Les cibles potentielles sont innombrables : lieux de culte, écoles, théâtres, restaurants, hôtels, magasins, marchés en plein air, immeubles d’habitation, transports en commun, rassemblements publics… Elles peuvent avoir une valeur symbolique, mais dans 80 % des cas, ce sont simplement des lieux où les gens se rassemblent, sans périmètre de sécurité ou gardes armés. En cela, le terrorisme ressemble plus à la lutte contre le crime qu’à la guerre stricto sensu : un problème permanent, qui ne peut pas être éradiqué mais simplement géré. Dans tous les cas, un État démocratique ne pourrait pas mobiliser l’ensemble de ses ressources en vue de gagner sa « guerre contre le terrorisme » – à moins d’abandonner ce qui en fait une démocratie. Les États n’agissent pas en vase clos : alors que les terroristes ne sont soumis à aucune autre loi que la leur, les gouvernements démocratiques sont contraints par le droit national et international et par leurs opinions publiques, qu’ils ne peuvent ignorer que partiellement et à court terme. Il y a donc deux asymétries de ressources : asymétrie dans les ressources nécessaires au combat (gigantesques pour l’État, minimes pour les terroristes) et asymétrie dans les ressources effectivement utilisables (restreintes pour l’État, amples pour les terroristes).

                Cette dernière asymétrie vient d’une troisième : l’asymétrie de volonté. En effet, « humaine en tant qu’épreuve de volontés, la guerre comporte, par nature, un élément psychologique qu’illustre la formule célèbre : n’est vaincu que celui qui se reconnaît tel », estime Aron60. Pour lui, dans un conflit insurrectionnel, l’asymétrie de volonté est nettement en faveur des rebelles, qui croient plus et plus longtemps en la divinité de leur lutte que l’État belligérant ne croit en sa légitimité. De fait, les attaques terroristes à l’échelle mondiale se sont intensifiées en même temps que le soutien des Américains pour les guerres en Irak et en Afghanistan déclinait : le nombre d’Américains estimant que « les États-Unis ont fait un mauvais choix en utilisant la force militaire en Irak » est passé de 22 % en 2003 à 54 % en 2008. Cette « war fatigue », alimentée par le colossal coût de la pacification et du nation-building dans une période de crise économique, n’a fait qu’accroître l’asymétrie de volonté. Dans ces conditions, il n’est pas étonnant que le retrait des troupes soit de plus en plus vu par la population comme l’option la plus raisonnable et non comme une défaite : alors qu’en 2003, seuls 32 % des Américains souhaitaient voir les troupes « revenir le plus vite possible », ils étaient 50 % en 2008.

                En résumé, l’administration W. Bush a vu trop large, entreprenant trop de chantiers à la fois, de trop grandes difficultés, avec trop de hâte, trop peu de ressources et trop peu de délibération contradictoire. Selon le mot de l’éditeur en chef de Foreign Affairs, Gideon Rose : « C’est l’exemple typique d’un pouvoir mal contrôlé sombrant dans l’hybris, puis dans la folie, puis dans la némésis61. » Si bien qu’à la fin du premier mandat de George W. Bush, la doctrine éponyme était lettre morte et ses trois piliers – préemption, changement de régime et vision manichéenne du monde – discrédités et abandonnés.

                VI. L’Amérique d’Obama, une Amérique ambiguë

                C’est dans ces conditions difficiles – deux guerres impopulaires, la récession la plus profonde depuis les années 1930, des alliés mécontents – que Barack Obama arrive à la Maison Blanche en janvier 2009. Il est élu pour mettre fin à ces guerres épuisantes et interminables, et cette promesse de campagne influencera grandement sa politique étrangère. Cependant, ce n’est pas seulement une promesse, c’est aussi une réflexion stratégique de sa part. Une réflexion qu’il étoffera et à laquelle il restera fidèle durant ses deux mandats : au XXIe siècle, tous les problèmes n’ont pas une solution militaire. Il s’attachera à démilitariser la politique étrangère américaine pour lui permettre d’utiliser pleinement l’intégralité de ses leviers de puissance (diplomatie, politique, droit, économie, aide au développement, partenariats, libre-échange, soft power, levier socioculturel, éducation, modèle entrepreneurial…). Non pas que la fin de deux guerres d’occupation signifie la fin des menaces terroristes. Mais ne plus avoir 180 000 hommes mobilisés en Irak et en Afghanistan permet indéniablement de diversifier la projection de puissance américaine et de se concentrer sur les nouvelles menaces et opportunités (Ebola, cybersécurité, réclamations chinoises en mer de Chine…).

                « Aucune nation ne peut préserver sa liberté en situation de guerre perpétuelle »

                La force armée doit être utilisée uniquement quand la menace est clairement et géographiquement identifiée. Plus souple, plus flexible, plus diffuse, la menace terroriste a évolué. Les services de sécurité européens et américains ayant amélioré leur capacité à prévenir des attaques complexes et diverses comme celle du 11-Septembre, les terroristes se sont tournés vers des actes de violence moins élaborés, comme les fusillades. Cette évolution incite Barack Obama à réorienter la politique étrangère et de sécurité américaine dès son premier mandat. En 2013, dans son discours à la National Defense University, il renouvelle cette stratégie : « Notre effort systématique pour démanteler les organisations terroristes doit continuer. Mais cette guerre, comme toutes les autres, doit finir. Car elle est devenue le symptôme le plus représentatif de l’incapacité américaine à adapter notre pensée stratégique […] dans un environnement mondial beaucoup plus imprévisible. » Il avance trois raisons à cela. Tout d’abord, il est physiquement impossible « d’utiliser la force partout où une idéologie radicale prend racine ». Deuxièmement, le déploiement de troupes ou même l’intervention temporaire de forces spéciales impliquent d’énormes risques – conformité au droit international, victimes civiles, résistance de guérillas locales, enlisement… En d’autres termes, l’opération contre Oussama Ben Laden était une exception, pas la norme. Sans oublier que la présence américaine est parfois indésirable : l’ex-président afghan, Hamid Karzaï, a toujours refusé de renouveler l’accord de sécurité bilatéral avec les États-Unis. De même, alors que l’administration Obama appelait en décembre 2015 ses alliés régionaux à accélérer la lutte contre Daech, les leaders irakiens restaient hésitants concernant la présence de soldats américains dans leur pays. Troisièmement, « en l’absence d’une stratégie qui s’attaque aux sources de l’extrémisme, une guerre perpétuelle – via drones, forces spéciales ou déploiement de troupes – ne fera qu’aggraver le problème ».

                Le retrait d’Irak et l’« afghanisation » volontaire du conflit en Afghanistan s’inscrivent dans ce constat qu’une réponse militaire lourde et globale n’est pas adaptée aux menaces actuelles. Au contraire, les outils doivent être précis et ajustés à chaque situation. D’où une focalisation sur les attaques de drones, les frappes aériennes, les forces spéciales, le renforcement des capacités locales, l’incitation des alliés à s’engager plus avant dans la coalition, l’engagement diplomatique pour favoriser les règlements politiques. Ainsi, depuis son arrivée à la Maison Blanche, Obama a autorisé environ 450 frappes de drones au Pakistan et au Yémen, tuant quelque 2 800 présumés terroristes et 200 civils. Les effectifs des forces spéciales, eux, sont passés, dans un contexte de réduction des budgets militaires, de 37 000 en 2001 à 64 000 en 2012, et devraient atteindre 72 000 en 2017. Autrement dit, « l’Amérique ne doit plus être sur un pied de guerre permanent. Nous devons livrer les combats qui doivent l’être, et non ceux qui ont la préférence des terroristes – les déploiements à grande échelle qui nous épuisent et qui pourraient bien alimenter l’extrémisme au bout du compte ». En lieu et place, l’Amérique doit poursuivre activement et énergiquement les réseaux extrémistes en renforçant la capacité de ses partenaires étrangers et au moyen d’efforts mieux ciblés et persistants. Une approche qui fut nommée par l’un des conseillers du président « leading from behind », terme qui a l’avantage de résumer la vision d’Obama sur le rôle et les limites de la force militaire, sur la distinction entre intérêts périphériques et intérêts vitaux, et sur la nécessité d’aligner les outils de la puissance à l’intensité de ces intérêts.

                Surtout, la stratégie de Barack Obama est centrée sur le long terme : obtenir une victoire plus durable par une série de mesures incrémentales plutôt que par des changements brutaux, déstabilisateurs et sans implication des acteurs locaux. Dans cette perspective, les attaques terroristes réussies ne sont que des échecs temporaires car ils permettent de renforcer les failles du système. En effet, dire que le phénomène terroriste doit être géré, c’est accepter que même le meilleur système contre-terroriste échouera à prévenir certaines attaques. Les suspects à traquer, les cibles à protéger sont trop nombreux ; et les ressources structurellement sous-dimensionnées. Ce discours mesuré, rationnel et centré sur le long terme est évidemment très difficile à faire passer politiquement, car il contient une part de fatalité, et même d’impuissance. Mais, comme à son habitude, Obama nuance. D’une part, « ce que l’on peut et doit faire, c’est compliquer leur morbide tâche ». D’autre part, aucune organisation djihadiste, pas même Daech, ne pose une menace existentielle aux États-Unis. De fait, depuis le 11-Septembre il y a eu moins d’attaques terroristes sur le sol américain que pendant les années 1970 – considérées comme relativement calmes.

                Cependant, il est vrai qu’une telle stratégie comporte son lot de difficultés. Certains des changements opérés par Obama sont essentiellement rhétoriques, ou reflètent un changement de degré plutôt que de nature : si elle est désormais incarnée par l’Air Force plutôt que par les Marines, la force létale est présente en permanence. Certes, la « guerre contre le terrorisme » a cédé la place à une « campagne visant à contrer l’extrémisme violent ». Mais la nouvelle phraséologie ne saurait masquer les similarités. Par ailleurs, le soutien et la formation des acteurs locaux peuvent être ralentis par le manque de recrues acceptables (voir chapitre 6). En Syrie, le Pentagone n’a pu identifier que 60 volontaires ayant « la bonne mentalité et idéologie », ce qui l’a forcé à mettre fin à son programme en octobre 2015. Mais même quand les recrues sont suffisamment nombreuses, il est très compliqué d’identifier les terroristes infiltrés, qui tuent les militaires chargés de leur formation. La Maison Blanche est bien consciente des limites de cette stratégie, mais elle constitue à ses yeux la moins mauvaise des options – la seule possible, même. En effet, une fois l’EI défait, un autre groupe extrémiste prendra probablement sa place. Avoir anticipé sera alors appréciable.

                « Ce n’est pas parce qu’on a le meilleur marteau que tous les problèmes sont des clous » : le rééquilibrage de la politique étrangère

                Attaques de drones, frappes aériennes, forces spéciales, fin de la surmilitarisation, formation et équipement d’acteurs locaux fiables, surveillance électronique, tarissement des approvisionnements (combattants, argent, matières premières, etc.) des terroristes… En résumé, une stratégie de containment agile, flexible et prête à réagir à l’ensemble des circonstances et des menaces. Mais une stratégie qui ne se limite pas à la dimension militaire, car « notre leadership et notre sécurité ne peuvent pas dépendre que de nos remarquables forces armées ». Ils dépendent tout autant des autres attributs de la puissance : politique, diplomatie, renseignement, technologie, économie, droit, soft power…

                ▶ « Help others defend themselves »

                Le premier pilier de ce rééquilibrage, nous l’avons déjà effleuré, consiste en des partenariats de sécurité et de défense avec les États – ou les acteurs locaux quand le gouvernement n’est pas jugé digne de confiance. « Aider les autres à se défendre eux-mêmes » en renforçant leurs capacités sécuritaires, résume l’ancien secrétaire à la Défense Robert Gates. Cette approche multifacette se retrouve en Irak, au Yémen, en Afghanistan et en Libye. La lutte contre l’État islamique en Irak et en Syrie en est un bon exemple : formation et équipement de forces rebelles et de milices jugées fiables par la CIA ; drones ; frappes aériennes sur les camps de base et raffineries de Daech ; engagement diplomatique (processus de Vienne) pour obtenir un cessez-le-feu et un règlement politique à la guerre civile. En plus d’éviter les déploiements militaires à grande échelle et de limiter le risque d’enlisement dans une guerre civile où les États-Unis n’ont pas d’intérêts vitaux, cette stratégie de responsabilisation des acteurs régionaux a le mérite de restaurer la force d’entraînement diplomatique des États-Unis.

                
                ▶ L’économie et l’éducation pour agir aux sources de l’extrémisme

                Le deuxième pilier de la politique étrangère
                    made in Obama est économique. Barack Obama estime en effet, pour paraphraser Harry Truman, que la pauvreté et la mauvaise gouvernance sont le terreau du terrorisme. Il s’agit alors de mettre des outils économiques au service de défis stratégiques. Le premier outil, bien connu, ce sont les sanctions économiques (Iran, Russie, Corée du Nord, Venezuela…). Le second, ce sont les accords de libre-échange (Trans-Pacific Partnership, Transatlantic Trade and Investment Partnership, Trade Africa…) pour galvaniser la croissance et la coopération, mais aussi pour écrire les règles juridiques du commerce mondial avant les autres. Troisième outil, l’aide au développement s’attaque aux causes sous-jacentes de l’extrémisme (conflits, mauvaise gouvernance, exclusion sociale, économique ou politique, corruption, manque d’éducation…) en aidant les pays en développement à moderniser leur économie, leur système éducatif et les incitations à l’entrepreneuriat – « aider les autres à se développer eux-mêmes », en quelque sorte. Le plan Power Africa, par exemple, cherche à mettre en relation les entreprises et gouvernements afin de doubler l’accès à l’électricité et de réduire l’extrême pauvreté. Outil classique de la politique étrangère, l’aide au développement est utilisée selon une conception nouvelle par l’administration Obama. À peine installée, cette dernière prend note de l’échec de la promotion agressive de la démocratie de l’ère W. Bush : les démocraties naissantes ayant tendance à occulter les minorités, elles créent un terrain fertile pour les mouvements extrémistes. Barack Obama, dans son style rationnel, cérébral et mesuré, réoriente l’aide au développement vers une approche pragmatique et plus complète, qui vise à empêcher l’expansion de l’extrémisme plutôt qu’à simplement y réagir. Cela passe par la création d’emplois (notamment pour les jeunes vulnérables susceptibles d’être recrutés par des organisations terroristes), par la lutte contre la corruption (car elle entrave le développement) et par l’amélioration de l’« inclusivité » des systèmes éducatifs (notamment pour les jeunes filles). « Nous ne pouvons plus continuer à penser le contre-terrorisme et la sécurité comme totalement séparés de la diplomatie, du développement, de l’éducation – toutes ces choses qui sont considérées comme soft mais qui sont en fait vitales pour notre sécurité nationale », résume Barack Obama. En clair, c’est une stratégie gagnant-gagnant, qui à la fois renforce la sécurité de long terme des États-Unis et consolide leur soft power en encourageant « le monde à se tourner vers l’Amérique, pas seulement à cause de la taille de son économie ou la puissance de ses armées, mais pour les idéaux qu’elle représente ».

                La réalité de ces concepts est toutefois à nuancer, comme le montre la carte ci-contre. Le plus gros bénéficiaire est, de loin, Israël, suivi de l’Égypte et de la Jordanie – pas vraiment des pays pauvres dans la dénomination ONU. C’est que dans ces cas, l’argent traduit plus des préoccupations sécuritaires qu’une lutte contre la pauvreté, la corruption et la mauvaise gouvernance. L’aide au développement n’est donc pas systématiquement destinée à casser le cercle vicieux dans lequel l’autocratie encourage la violence extrémiste, ce qui produit un durcissement du gouvernement, ce qui nourrit l’extrémisme.

                
                
                    
                        QUI LES AMÉRICAINS AIDENT-ILS DANS LE MONDE ?
[image: ../Images/carte04.jpg]Sur les 35 milliards d’aide américaine, 24 % sont consacrés aux programmes de santé, 17 % aux dépenses militaires, 13 % aux programmes économiques et 7 % aux programmes de développement.
Source : « The US Spends $35 Billion Helping Out the World… But Where Does All this Money Really Go ? », Howmuch.net, 28 octobre 2015.


                    

                

                
                « Nation-building here at home »

                Le troisième pilier de la politique étrangère d’Obama est paradoxalement interne – ce qu’il appelle le « nation-building here at home ». Pour le moment, la menace terroriste la plus directe que Daech ou autre organisation pose aux États-Unis est domestique, comme l’illustrent les attaques les plus récentes (Fort Hood, Boston, San Bernardino) : des personnes déjà présentes aux États-Unis qui pourraient se radicaliser par des contacts en ligne avec des recruteurs. Les stratégies préventives, comme la lutte contre la propagation des idéologies extrémistes et le recrutement domestique ou l’engagement civique auprès des communautés vulnérables, ont ainsi émergé comme l’un des éléments centraux de la politique contre-terroriste américaine. De telles approches ont en plus le mérite d’être moins risquées que la force militaire, mais leurs effets mettent du temps à se manifester et sont difficilement mesurables. En conséquence, elles jouissent d’assez peu de soutien au Congrès et au sein de l’opinion publique.

                À cet égard, il faut reconnaître à Barack Obama un gros travail pédagogique sur la place des musulmans (0,6 % de la population) dans la société américaine. Un discours qui va à l’encontre des diatribes hystériques et anxiogènes de nombre de républicains (voir chapitre 2). Obama souligne ainsi que les musulmans américains sont « nos amis et nos voisins. Nos collègues. Nos héros sportifs. Et, oui, ce sont des hommes et des femmes en uniforme qui sont prêts à mourir pour défendre notre pays […]. N’oublions jamais ce qui fait de nous une nation exceptionnelle ». Ainsi, traiter les musulmans différemment, c’est trahir les valeurs de l’Amérique. « Car quand on emprunte cette route, on perd le combat. » De manière plus prosaïque, Barack Obama voit dans la communauté musulmane américaine l’un de ses meilleurs alliés pour contrer l’idéologie extrémiste – un argument supplémentaire pour ne pas les écarter par haine et suspicion. Selon le mot du chercheur Olivier Roy, nous assistons à une islamisation de la radicalité plutôt qu’à une radicalisation de l’islam. Par conséquent, il s’agit d’un conflit entre des extrémistes islamistes et des extrémistes occidentaux, pas d’une guerre entre l’Islam et l’Occident. Là encore, le but est de faire tomber la fièvre, d’isoler les extrémistes en amplifiant la voix de ceux qui ont une crédibilité à contester les idées djihadistes – intellectuels et clercs musulmans, djihadistes repentis… Cela implique de reconnaître que le terrorisme n’est pas seulement un conflit militaire mais aussi « une bataille de volontés, une bataille d’idées ». Et, surtout, qu’il ne surgit pas de nulle part, qu’il peut aussi être l’expression d’une détresse, d’une absence de toute perspective économique et politique.

                Pour quels résultats ?

                Fin de la surmilitarisation, actions contre-terroristes flexibles et ciblées (surveillance électronique, drones, frappes aériennes, forces spéciales), formation et équipement d’acteurs locaux fiables, partenariats de sécurité et de défense, engagement diplomatique, sanctions économiques, accords de libre-échange, aide au développement, lutte contre le recrutement et l’idéologie extrémistes domestiques… Quel est le bilan de cette politique étrangère multidimensionnelle ? Que peut-on mettre à l’actif de Barack Obama ? À son passif ? Dans quelle mesure aurait-il pu agir différemment ? Un autre président aurait-il mieux géré les défis de cette dernière décennie ? Si oui, comment ?

                
                Au crépuscule de la présidence Obama, nombre de diplomates et militaires américains louent les réussites historiques – l’accord nucléaire avec l’Iran, la normalisation avec Cuba, le TPP, l’absence d’une nouvelle attaque terroriste de grande ampleur sur le territoire. À en croire le journaliste Fred Kaplan, qui s’entretient avec eux depuis des années, ils reconnaissent que Barack Obama a souvent choisi la moins mauvaise des options qui s’offraient à lui. Mais trop souvent, estiment-ils, il a différé l’action, attendant que les conditions s’améliorent. C’est une critique souvent faite à Barack Obama – l’homme comme le président. Il fuirait les décisions compliquées ; il serait allergique à la force militaire ; il parlerait plus qu’il n’agit. Bref, il serait naïf, faible, incompétent et inconscient des dangers qui pèsent sur l’Amérique. Pire, selon l’éditorialiste conservateur Charles Krauthammer, il aurait délibérément choisi « une politique étrangère conduisant au déclin des États-Unis62 », car, au fond, il ne croirait pas au bien-fondé de projeter la puissance américaine. En un mot, sous Obama, l’Amérique se replie, ses ennemis en profitent, et le monde est en flammes.

                Le discours décliniste n’a rien de surprenant. C’est même un classique de la politique américaine, surtout quand on est dans l’opposition : quoi de mieux pour se faire élire que d’incarner le retour de la force, de la vigueur et de la grandeur de l’Amérique en dénonçant la faiblesse, la naïveté et la mollesse de son adversaire politique ? La peur et le pessimisme : en toutes circonstances, ces deux sentiments se mêlent à l’hybris et à l’optimisme, peignant un étrange tableau de l’histoire moderne américaine. En 1961, en plein cœur du « siècle américain », Henry Kissinger, pourtant passé à la postérité pour ses qualités analytiques exceptionnelles, commençait un de ses livres par ces mots : « L’Amérique ne peut pas se permettre un déclin similaire à celui qu’elle a connu depuis 1945. Encore quinze ans à voir notre position mondiale se détériorer comme cela […] et nous serons devenus largement insignifiants63. »

                Les critiques n’ont cependant pas tort de souligner la compression du rôle des États-Unis dans le monde. Mais cela relève moins du choix que de la nécessité. Soit que les États-Unis ont perdu leurs leviers d’influence dans certaines régions à la suite des aventures militaires pour le moins imprudentes (Irak, Afghanistan, Libye) ; soit qu’ils sont confrontés à de nouveaux concurrents (Chine aujourd’hui, Inde et Brésil demain) nés de la mondialisation qu’ils ont poussée depuis la chute de l’URSS. À la Grande Récession et aux deux guerres héritées de George W. Bush se sont ajoutés les Printemps arabes, la propagation des extrémismes dans tout le Moyen-Orient et le Sahel, la crise des dettes européennes, l’invasion de l’Ukraine par la Russie, un afflux de réfugiés sans précédent depuis 1945, les différends territoriaux en mer de Chine, une Corée du Nord agressive, des alliés européens, moyen-orientaux et asiatiques en constant besoin de réassurance… Obama a essayé d’adapter les buts de la puissance américaine à des moyens plus limités qu’auparavant. Autrement dit, il est prêt à sacrifier les intérêts périphériques aux intérêts vitaux. Il a ainsi extirpé le pays de problèmes anciens, évité d’être pris au piège dans de nouveaux et consolidé certaines positions dans le même temps.

                
                Comme George Bush Senior et Bill Clinton, il a fait des erreurs et laissé passer des opportunités. Mais, comme eux, il transmettra probablement à son successeur une Amérique en meilleur état – à l’intérieur comme à l’extérieur – que quand il est arrivé à la Maison Blanche. L’une des clés de compréhension de la présidence de Barack Obama est qu’il a toujours gardé en tête sa vision d’ensemble : dans une période de restrictions budgétaires et d’incertitude économique, et après une décennie de surexpansion irréfléchie et unilatérale, les intérêts de long terme des États-Unis seraient mieux servis par une certaine retenue stratégique. Surtout, il a toujours été guidé par la conviction que les États-Unis « sous-estiment leur puissance quand [ils] la restreignent à la force militaire ». Dès lors, de la Libye au Yémen, de la Syrie à l’Ukraine (voir chapitre 6), l’Administration a tout fait pour ne pas être entraînée dans un nouveau bourbier. Plutôt que des « bottes sur le terrain », plutôt même que des « bombardiers dans les airs », le président a préféré les drones, les sanctions et les négociations – l’accord sur le nucléaire iranien en est un parfait exemple (voir chapitre 6).

                Obama a cependant fait son lot d’erreurs et de mauvais jugements. Sans doute a-t-il été meilleur dans la stratégie que dans la mise en œuvre. Il a probablement cru que sa simple présence et ses dons rhétoriques suffiraient à faire avancer les choses. L’écart entre ses paroles et ses actes, notamment pendant l’affaire de la « ligne rouge » en Syrie (voir chapitre 6), s’est révélé à plusieurs reprises embarrassant, voire amateur. Son retrait prématuré d’Irak a probablement accéléré la désintégration du pays – une leçon que l’Administration semble avoir retenue puisqu’elle ne l’a pas répétée en Afghanistan64. En Libye, sa stratégie de leading from behind a répété en miniature le péché originel de George W. Bush : renverser une autocratie sans planifier ce qui vient après remplace la tyrannie par le chaos. Une intervention funeste qui n’a fait que renforcer sa méfiance envers les effets secondaires de la force militaire. Enfin, selon Fred Kaplan, « Obama a un esprit juridique affûté, qui sert bien le pays quand il expose les failles d’argumentaires spécieux en faveur de politiques imprudentes. Mais cela lui permet aussi de rationaliser ses propres positions vacillantes65 ».

                Ces coûts ne sauraient pourtant l’emporter sur les bénéfices du bilan Obama. Refuser d’engager la responsabilité américaine dans des guerres civiles lointaines ne menaçant pas directement les intérêts vitaux américains et risquant d’entraîner des spirales militaires violentes est bien sûr un choix controversé, mais un choix nécessaire pour diminuer les distractions stratégiques et réaligner engagements et capacités. Donner sa chance à la diplomatie pour réintégrer Cuba et l’Iran dans le système international est de nature à renforcer le standing américain dans le monde plutôt qu’à l’affaiblir. Et de fait, la puissance américaine est aujourd’hui supérieure à ce qu’elle était en 2008. Son budget de défense équivaut au budget combiné des sept pays qui le suivent dans le classement ; l’Amérique et ses alliés représentent 75 % des dépenses militaires mondiales. Ses capacités de projection de puissance et de renseignement sont inégalées. L’économie américaine est la plus large du monde, elle possède la monnaie de réserve mondiale et le taux de croissance le plus élevé de tous les pays développés. Sa démographie est dynamique, sa dette mesurée par rapport à son économie, et ses entreprises novatrices et disruptives. Enfin, l’Amérique est l’étendard d’un ordre libéral en constante évolution qui a devancé, surpassé et enterré tous ses rivaux depuis trois quarts de siècle – à la fois un vecteur et un reflet de sa puissance.

                Fait remarquable – qui contredit les critiques qui le veulent fluctuant et hésitant – Barack Obama est resté fidèle à la ligne directrice qu’il avait énoncée dans son discours d’acceptation du Nobel de la paix en décembre 2009 à Oslo : tout problème stratégique n’a pas une solution militaire ; la puissance de l’Amérique ne se réduit pas à ses forces armées ; la logique, le doute cartésien et les solutions incrémentales sont de meilleurs outils de résolution de crise que les discours simplistes, globalisants et agressifs. Comme pour illustrer sa constance, Barack Obama a prononcé en avril 2015 un discours pour appeler le Congrès américain à ratifier l’accord sur le nucléaire iranien. Il y cite plusieurs fois JFK qui, en 1963, appelait à la fin de l’esprit de guerre froide et à une nouvelle stratégie fondée sur « une paix atteignable, sur une série d’actions concrètes et d’accords efficaces, sur une évolution graduelle des institutions humaines, pas sur une soudaine révolution de la nature humaine ». Autrement dit, patience, pragmatisme et analyse rationnelle.

                 

                Depuis le 11-Septembre, la politique étrangère américaine a eu tendance à être réduite à l’un de ses sous-ensembles : le contre-terrorisme. L’épouvante, la panique et l’hystérie provoquées par les attaques ont déclenché une réponse hâtive, dangereuse et contre-productive. Cet échec et cette érosion du standing des États-Unis dans le monde ont entraîné un rééquilibrage de la politique étrangère, d’abord pendant le deuxième mandat de George W. Bush, puis surtout sous l’impulsion de Barack Obama. L’ex-sénateur de l’Illinois a pris acte de l’échec d’une stratégie globalisante et surmilitarisée qui, en paroles comme en actes, finissait par renforcer le phénomène qu’elle cherchait à combattre. Parce qu’au bout du compte, une victoire totale contre le terrorisme est inenvisageable : « Ni moi ni aucun autre président ne pouvons promettre la défaite totale de la terreur. Nous ne pouvons pas effacer la malice qui se cache dans le cœur d’un être humain ou éradiquer tous les dangers qui pèsent sur notre société ouverte », résumait Barack Obama en 2013. Faire la guerre au terrorisme est certes une solution simple et attractive. Mais c’est précisément parce qu’elle est trop simple qu’elle est vouée à l’échec. Ce concept est incapable de prendre en compte la complexité du phénomène extrémiste, la diversité de ses racines et les divers moyens de le gérer. Là encore, Barack Obama a des mots forts : « On ne célébrera pas notre victoire contre le terrorisme par une cérémonie de capitulation sur un navire de guerre ou par la démolition d’une statue. On la célébrera en voyant des parents amener leurs enfants à l’école, des migrants arriver sur nos côtes, des fans aller à un match, un vétéran lancer son entreprise, une rue d’une grande ville grouiller d’activité. » Une menace complexe implique une stratégie complexe, utilisant tous les attributs de la puissance – politique, diplomatie, force militaire, renseignement, technologie, économie, finance, force juridique, soft power socioculturel… Cela passe par une politique multiforme, et donc parfois compliquée à lire ou à prévoir. Une politique de containment agile, flexible et prête à réagir à l’ensemble des circonstances et des menaces : actions contre-terroristes ciblées (surveillance électronique, drones, frappes aériennes, forces spéciales), formation et équipement d’acteurs locaux fiables, partenariats de sécurité et de défense, engagement diplomatique, sanctions économiques, accords de libre-échange, aide au développement, lutte contre le recrutement et l’idéologie extrémistes domestiques…

                
                Ce rééquilibrage de la politique étrangère devrait, s’il est confirmé par le prochain occupant de la Maison Blanche, modifier l’exercice de la puissance américaine. Pendant ses huit années de présidence, Barack Obama n’a cessé de répéter qu’il s’efforçait de créer les conditions pour que ses partenaires portent leur part du fardeau. Dans chaque conflit régional où leurs intérêts vitaux n’étaient pas en jeu (Libye, Mali, RCA, Syrie, Ukraine), les États-Unis sont ainsi restés en retrait, se contentant d’un rôle logistique (renseignement, drones, conseillers, forces spéciales) tout en impliquant au maximum les acteurs locaux pour régionaliser la réponse. Cette évolution n’est pas seulement conjoncturelle. Elle s’inscrit dans un triple constat : 1/ les solutions militaires sont partielles et temporaires ; 2/ tant que les États-Unis seront plus impliqués que les acteurs locaux, aucune solution durable n’émergera ; 3/ si les États-Unis ne sont pas toujours le meilleur acteur pour intervenir militairement, ils sont souvent le meilleur acteur pour catalyser une solution diplomatico-politique. Ainsi, selon la chercheuse Alexandra de Hoop Scheffer, l’Amérique est en train de passer de nation indispensable à « catalyseur indispensable. Présente, mais pas trop impliquée, en encourageant d’autres acteurs (partenaires européens, OTAN, organisations régionales notamment en Afrique) à partager le fardeau ». Contrairement à une idée largement répandue, ce rééquilibrage de la politique étrangère américaine ne se fait donc pas au détriment des alliés historiques. À l’inverse, Washington se repose de plus en plus sur eux pour leur déléguer ce qu’elle considère comme des distractions stratégiques.
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    Projeter la puissance : 
le monde vu de Washington


    
                
                    Help others help themselves, leading from behind, rééquilibrage stratégique (du militaire à la diplomatie) et géographique (du Moyen-Orient à l’Asie). Telle est la politique étrangère des États-Unis depuis l’arrivée de Barack Obama à la Maison Blanche en 2009 (voir chapitre 5). C’était sans compter sur les forces d’inertie domestiques et extérieures. Aux États-Unis, le clan des faucons continue de considérer qu’il n’est de force que militaire. La Russie fait régulièrement preuve de sa capacité de nuisance. Les Européens sont d’autant plus anxieux qu’ils sont incapables de se prendre en main alors que l’Amérique leur laisse une marge de manœuvre inespérée. L’Afrique et l’Amérique latine, qui émergent progressivement sur les plan démocratique, politique et économique, ne peuvent plus être considérées comme acquises ou accessoires par Washington – et ce d’autant plus que la Chine y accroît ses investissements et son influence. Mais le trou noir du Moyen-Orient, qui continue d’absorber les ressources et l’attention américaines, sera peut-être la plus grande frustration de Barack Obama, lui qui, depuis le début de sa présidence, clame sa volonté de faire pivoter les États-Unis vers l’Asie pacifique. Car c’est dans cette région qu’il voit le futur économique, commercial et géopolitique de la planète. Avec notamment la puissance expansionniste chinoise qu’il convient à la fois de contenir militairement et d’attirer dans le système international. Mais les interminables conflits du Moyen-Orient et d’Europe ont contrarié ses plans.

                    C’est qu’il ne suffit pas de demander à ses amis de prendre le relais pour qu’ils le fassent. Encore faut-il qu’ils le veuillent. Et qu’ils le puissent. « La perspective d’une Amérique plus discrète peut décourager, et non inciter, les autres États à aider les États-Unis66 », résume le chercheur Walter Mead. Certains alliés voient même plus de bénéfices à suivre qu’à diriger. Erwan Lagadec illustre bien ce problème dans le cas européen : le parapluie américain « est une trop bonne chose. Si elle prévient l’émergence de tout concurrent intra-européen, la puissance américaine est tellement colossale que l’Europe plie sous son poids… Conséquence de ce déséquilibre entre le patron et ses protégés, l’OTAN produit parmi ces derniers le free-riding structurel qui a tellement nui à l’Alliance67 ». Mais le besoin d’Amérique se fait sentir au-delà de l’Europe. Les soulèvements populaires au Moyen-Orient/Afrique du Nord ont sonné le glas du partenariat avec l’Égypte, tandis qu’Israël et l’Arabie saoudite craignent que l’Amérique ne leur préfère l’Iran. Les alliés asiatiques, quant à eux, ont constamment besoin d’être rassurés face à une Chine expansionniste. En clair, « si l’Amérique refuse de mener le monde, les autres ne le feront pas68 », estime l’ancien secrétaire à la Défense Robert Gates. Pas évident de pivoter dans ces conditions. Dans ce chapitre, nous examinerons donc la façon dont Washington met en œuvre sa politique étrangère région par région.


                

                
                I. « Si loin de Dieu et si près des États-Unis69 » : Washington en Amérique latine

                En novembre 2013, tout juste nommé secrétaire d’État, John Kerry lance devant les membres de l’Organisation des États d’Amérique que « la doctrine Monroe est révolue ». Un peu plus loin, il se fait plus précis : « La relation que nous recherchons et que nous nous évertuons à favoriser n’a rien à voir avec une déclaration des États-Unis qui stipulerait quand et comment nous irions intervenir dans les affaires d’autres États des Amériques. Il s’agit au contraire pour tous les pays de se voir égaux les uns aux autres, de partager les responsabilités, de coopérer sur les questions de sécurité. » Quatre ans plus tôt, le président Obama n’avait pas dit autre chose lorsqu’il avait déclaré au sommet des Amériques à Trinité-et-Tobago : « Il nous est arrivé de vouloir imposer nos conditions. Nous pouvons nous tromper, nous l’admettons, car nous sommes humains. »

                Le temps de la doctrine Monroe

                La doctrine Monroe nous replonge en 1823. À écouter le président américain James Monroe, les États-Unis n’ont pas vocation à conquérir l’Amérique latine, mais simplement à soutenir les mouvements d’émancipation nationale, le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes face aux appétits des puissances européennes : « Les citoyens des États-Unis se réjouissent de la liberté et du bonheur de leurs semblables de l’autre côté de l’Atlantique. Nous ne sommes jamais intervenus dans les guerres européennes et il n’est pas conforme à notre politique de le faire. À l’égard des colonies actuelles des puissances européennes, […] nous n’interviendrons pas. Mais à l’égard des gouvernements qui ont déclaré leur indépendance, […] nous ne pourrions considérer aucune intervention d’une puissance européenne […] que comme la manifestation d’une position inamicale à l’égard des États-Unis. » En réalité, sous couvert de défense des nouveaux États-nations d’Amérique latine, le slogan « l’Amérique aux Américains » masque mal l’ambition impérialiste des États-Unis sur leur continent – même si cette dernière reste discrète jusqu’au crépuscule du XIXe siècle.

                L’intervention américaine à Cuba en 1898 marque le début de « l’impérialisme yankee » sur le continent. Prétendument pour venir en aide aux insurgés cubains hostiles à la présence espagnole, les Américains prennent pied sur l’île une fois les Européens chassés. En 1901, par l’amendement Platt, les Cubains autorisent les États-Unis à intervenir quand ils le souhaitent pour garantir l’indépendance (sic) et l’ordre social sur l’île. Suivent Porto Rico, également arraché aux Espagnols, et le Panama, séparé de la Colombie pour mettre la main sur le futur canal. Puis, malgré les propos apaisants et démocratiques du président Wilson, les Américains continuent d’intervenir régulièrement en Amérique latine : Mexique en 1914 et 1916, Haïti occupée de 1914 à 1934, République dominicaine de 1916 à 1924, Cuba de 1917 à 1923 et Panama de 1918 à 1921. On est loin de l’isolationnisme proclamé par les États-Unis ! Il est vrai que dans les années 1920 et 1930, les États-Unis se retirent de la plupart des États cités, tout en y conservant souvent une présence militaire et/ou économique via notamment United Fruit en Amérique centrale. Le président Franklin D. Roosevelt mène alors sa politique de « bon voisinage » qui doit théoriquement garantir la souveraineté des États au sud du Rio Grande tout en conservant des liens essentiellement commerciaux et diplomatiques. L’amendement Platt est par exemple abrogé en 1934. Reste que les États-Unis soutiennent des régimes autoritaires qui ont pour principale qualité de ne pas mettre en danger les investissements américains dans leurs pays. Citons pour mémoire Trujillo à Saint-Domingue (1930-1961) ou Andino au Honduras (1931-1948).

                Après la Seconde Guerre mondiale, l’impératif de la guerre froide laisse entrevoir le retour de la « big stick policy » chère à Theodore Roosevelt. C’est notamment en 1954 l’intervention concertée du gouvernement américain, de la CIA et de United Fruit qui conduit au coup d’État de Castillo Armas qui renverse le président guatémaltèque Arbenz, coupable d’avoir entamé une réforme agraire mettant en péril les intérêts de United Fruit. En 1960, la révolution cubaine puis la rupture des relations diplomatiques entre La Havane et Washington est un choc. Non seulement l’Amérique ne parvient pas à renverser le régime castriste – souvenons-nous du fiasco de la baie des Cochons – mais en plus, le nouveau régime se rapproche de l’URSS et promet de diffuser la révolution sur l’ensemble du continent. L’Alliance pour le progrès de Kennedy paraît inefficace au couple Nixon/Kissinger qui, pour endiguer le communisme dans les années 1970, préfère une politique plus proactive, qui passe par le soutien secret à l’opération Condor. Menée conjointement par les dictatures militaires du Chili (Augusto Pinochet), du Paraguay (Alfredo Stroessner), d’Argentine (Jorge Rafael Videla), d’Uruguay (Juan Bordaberry), d’Équateur (Hugo Banzer) et du Brésil (Ernesto Geisel), cette opération vise à éliminer tous les opposants politiques, essentiellement de gauche, où qu’ils se trouvent dans le monde…

                Sous Carter, le ton change. Bien décidé à respecter partout les droits de l’homme, le nouveau président américain (1977-1981) abandonne cette politique des coups tordus. Cela se traduit notamment par l’annonce du retour de la souveraineté du Panama sur le canal. Mais le retour au pouvoir des républicains avec Ronald Reagan (1981-1989) marque une reprise des interventions directes et indirectes sur le continent. Économiquement d’abord : la crise de la dette au Mexique en 1982 puis dans de nombreux autres pays du sous-continent implique un interventionnisme fort (quoiqu’indirect) des États-Unis via le FMI et la Banque mondiale. La mainmise américaine est ainsi idéologique : le consensus de Washington s’abat sur le continent. Militairement ensuite : en octobre 1983, Reagan ordonne l’invasion de l’île de Grenade dans les Antilles où un coup d’État en 1979 avait amené au pouvoir un gouvernement marxiste-léniniste. Cette intervention de grande ampleur, la plus importante depuis le Vietnam, conduit au renversement du régime en quelques semaines. Et permet surtout aux États-Unis de faire oublier leurs déboires au Liban… Mais il y a aussi le soutien secret aux Contras, mouvement contre-révolutionnaire du Nicaragua luttant contre les Sandinistes. Un soutien illégal : en 1986 éclate le plus grand scandale de l’ère Reagan, l’Iran-Contragate – la vente interdite d’armes à l’Iran pour financer la lutte des Contras. Les États-Unis sont même reconnus coupables de crimes de guerre contre le Nicaragua par la Cour internationale de justice. Quelque chose a changé. Désormais, les États-Unis ne peuvent plus faire ce qu’ils veulent sur leur continent sans se soucier des conséquences. Mais c’est surtout la démocratisation de l’Amérique latine et la fin de la guerre froide qui bouleversent les relations entre les États-Unis et le reste de l’Amérique.

                
                L’Amérique latine contre les États-Unis

                Dans les années 2000, à la suite du virage à gauche de l’Amérique latine, les États-Unis paraissent perdre la main sur un continent qu’ils ont délaissé dans les années 1990, la menace communiste s’étant alors évanouie. Le projet de marché commun américain allant de l’Alaska à la Terre de feu et baptisé Zone de libre-échange des Amériques (ZLEA), imaginé par George H. Bush en 1992, est enterré au sommet hémisphérique de Mar del Plata (Argentine) en 2005 par Hugo Chavez, Néstor Kirchner et Lula. Ne reste qu’un premier tronçon, inauguré en 1994 : l’ALENA, zone de libre-échange nord-américaine ne concernant que le Canada, les États-Unis et le Mexique.

                
                    
                        L’IMPORTANCE DE L’ALENA POUR LES ÉTATS-UNIS, LE MEXIQUE ET LE CANADA (2013)
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                Rejetant fortement l’impérialisme yankee, les nations latino-américaines ont abandonné les politiques économiques dites « du consensus de Washington », privilégiant dans un premier temps une affirmation clairement nationaliste qui s’est traduite par des vagues de nationalisations ou des prises de contrôle direct par l’État de sociétés publiques en Argentine, en Bolivie et au Venezuela. Toutefois, elles construisent également des organisations régionales autonomes des États-Unis : ALBA (Alliance bolivarienne des peuples de notre Amérique), CALC (Sommet d’Amérique latine et de la Caraïbe), UNASUR (Union des nations d’Amérique du Sud). Des alliances sont nouées avec d’autres continents : ASA (Amérique du Sud-Afrique), ASPA (Amérique du Sud-Pays arabes). Dans les années 2000, le leader régional brésilien ne regarde plus vers les États-Unis mais vers d’autres pays émergents : l’Afrique du Sud et l’Inde au sein du groupe IBAS (2003) et dans les BRICS avec les mêmes, plus la Chine et la Russie.

                Mais si l’Amérique latine se détourne alors des États-Unis, ce n’est pas uniquement en raison de l’élection de majorités de gauche. Il y a aussi la montée en puissance de la Chine, qui constitue désormais le partenaire économique d’avenir pour la région. Outre l’Afrique, Pékin regarde avec appétit le fer brésilien, le pétrole vénézuélien, le soja argentin ou encore le cuivre chilien. Et la Chine s’invite y compris dans le pré carré de Washington, les Caraïbes. En 2011, là où les États-Unis n’investissent qu’1 milliard de dollars, la Chine en promet 6. Elle cherche de l’énergie et des matières premières à Cuba, en Jamaïque, à Trinité-et-Tobago ou à Guyana. Elle y cherche aussi de l’influence – n’oublions pas que 11 des 23 pays qui maintiennent des relations diplomatiques avec Taipei appartiennent à cette région.

                Le retour de l’Oncle Sam

                Les États-Unis ne sont pas restés inactifs face à cette concurrence asiatique. Ils soutiennent largement la constitution de l’Alliance du Pacifique, une communauté économique regroupant quatre pays d’Amérique latine (Chili, Colombie, Pérou, Mexique) et lancée en 2011. Voulue par des gouvernements de droite nostalgiques du projet de ZLEA, cette zone de libre-échange se veut un contrepoids libéral au Mercosur davantage protectionniste. Pour les États-Unis, cette organisation régionale marque un retour dans la vie politique du sous-continent. D’autant que cette Alliance du Pacifique est un jalon essentiel dans la mise en place du Traité de libre-échange transpacifique (TPP) lancé au début de l’année 2016 (voir chapitre 4 pour les différents traités).

                Par ailleurs, l’effondrement économique du Venezuela consécutif à la baisse très importante du prix du pétrole et le ralentissement de la croissance chinoise constituent un facteur favorable au retour des États-Unis en Amérique latine. Les propos de John Kerry indiqués au début de cette partie s’inscrivent dans la volonté claire de revenir sur le continent, mais sur des bases renouvelées. En témoigne la normalisation programmée des relations entre Washington et Cuba.

                Le 17 décembre 2014 est une date qui restera dans l’histoire du continent. Ce jour-là, dans un discours simultané à leurs nations, Barack Obama et Raul Castro annoncent la fin d’une rupture diplomatique et d’un embargo de plus d’un demi-siècle. Bien aidés par l’entremise du Vatican, les deux présidents se rencontrent en avril 2015 à Panama – plus de cinquante ans après la dernière rencontre officielle, entre le vice-président d’Eisenhower, Richard Nixon, et Fidel Castro en 1959. Les États-Unis et Cuba rouvrent leurs ambassades réciproques à l’été 2015 et les entraves commerciales seront progressivement levées. Pour les États-Unis, le marché cubain est alléchant. À quelques dizaines de kilomètres des côtes de la Floride, 12 millions de consommateurs en voie de développement. Pour Cuba, il y a la nécessité de trouver un nouveau partenaire commercial. Après l’effondrement de l’URSS, c’est à celui du Venezuela que Cuba doit faire face. Et l’affaiblissement de la Chine, deuxième partenaire de l’île, n’augure rien de bon. Mais du point de vue des États-Unis, c’est aussi un échec et une peur qui ont forcé Obama à normaliser les relations avec Cuba. L’échec d’une politique de marginalisation, puisque finalement les États-Unis décident de négocier avec un Castro. Et la peur qu’après les Castro, l’île ne sombre dans le chaos. Haïti est déjà un exemple suffisant…

                
                II. La relation Russie/États-Unis : entre concurrence et collaboration

                Le 1er janvier 2015, CNN a dû cesser d’émettre en Russie, la chaîne américaine ayant été chassée par une nouvelle réglementation en vigueur dans le pays. Mais beaucoup y voient la volonté russe d’éviter la propagation dans le pays d’une vision occidentale des événements. Ce n’est qu’un nouvel épisode de ce que certains n’hésitent pas à appeler une nouvelle guerre froide entre les deux ennemis d’hier, que l’on croyait alliés. Alors alliés, adversaires, concurrents, pairs, collaborateurs ? Quelle relation entretiennent aujourd’hui Washington et Moscou ? 

                 

                À la fin des années 2000, on les croyait alliés. Notamment parce que Barack Obama avait théorisé le « reset » des relations entre les deux pays, c’est-à-dire leur remise à neuf. C’était en 2009, quelques mois après le brusque regain de tensions au moment du conflit entre la Géorgie et la Russie et quelques années après les révolutions colorées qui avaient eu lieu dans les anciennes républiques soviétiques et dans lesquelles Moscou voyait la main discrète mais essentielle de la CIA. Dans la stratégie d’Obama, de bonnes relations avec la Russie permettaient de se tourner résolument vers l’Asie Pacifique en réduisant de manière drastique les troupes américaines stationnées sur le continent européen, un vestige de la guerre froide. En signe de bonne volonté, Obama avait annoncé la mort du programme de bouclier anti-missiles en Europe centrale – un bouclier pourtant voulu et annoncé par l’administration Bush. La signature des accords START – limitation des ogives nucléaires à 1 500 dans les deux pays – semblait le symbole d’une politique rondement menée par le président américain. De son côté, en devenant officiellement membre de l’OMC en 2012, la Russie semblait entrer dans le rang, dans l’ordre mondial et libéral dominé par les États-Unis. Pour preuve, durant la campagne présidentielle de 2012, lorsque Mitt Romney, le candidat républicain, qualifia la Russie de « principal ennemi géopolitique des États-Unis », tout le monde le considéra à contretemps, empêtré dans une grille de lecture du monde datant des années 1980.

                 

                C’était sans compter sur la « réémergence russe », visible depuis une bonne quinzaine d’années, mais clairement tournée contre la sphère transatlantique (et les États-Unis en particulier) depuis le retour au Kremlin de Vladimir Poutine en 2012. La crise atteint un paroxysme au premier trimestre 2014 en Ukraine, quand la Russie annexe de fait la Crimée et y organise un référendum pour lui donner les allures de la légalité tout en signifiant aux Occidentaux qu’ils ont procédé exactement de la même manière pour arracher le Kosovo à la Serbie. Fin 2015, et pour la première fois depuis la fin de la guerre froide, la Russie déclare l’OTAN « ennemi » de la Russie et de ses alliés. Les plaintes russes sont portées contre « l’intensification des activités militaires des pays membres », « l’extension des alliances » et « le déplacement d’infrastructures militaires à proximité de la frontière russe ». La réponse de l’OTAN : « nous allons étudier ce document stratégique de près. Cela dit, nous rejetons catégoriquement les affirmations selon lesquelles l’OTAN et sa politique constituent une menace pour la sécurité de la Russie. L’élargissement de l’OTAN n’est dirigé contre personne. Chaque nation souveraine a le droit de rejoindre ou non cette alliance. C’est un principe fondamental de la sécurité de l’Europe, auquel la Russie a elle aussi souscrit et qu’elle doit respecter. Les portes ouvertes de l’OTAN ont été un succès historique, qui a étendu stabilité et prospérité sur l’Europe depuis la chute du mur de Berlin ». 

                Étonnamment cependant (et à la frustration de certains), la réponse américaine ne fut pas principalement militaire mais économique. Car si l’armée russe est loin d’égaler l’armée américaine dans l’absolu, Washington sait que dans l’ex-sphère soviétique, Moscou a la main militairement. Plus précisément, la réaction équilibrée de l’oncle Sam à l’invasion de la Crimée – ni combat ni apaisement – était une façon de reconnaître que l’Ukraine est un intérêt vital pour la Russie mais périphérique pour les États-Unis. Cette asymétrie d’intérêts impliquait que, si la Russie devait être sanctionnée pour son agression, l’Amérique n’était pas prête à entrer en guerre pour défendre l’Ukraine. Il est vrai que Russie et Ukraine ont en partage une frontière et une longue histoire commerciale et culturelle, et ont même longtemps fait partie d’un même pays. Dans ces conditions, difficile d’imaginer un président russe ne rien faire si Kiev se rapprochait trop à son goût de l’orbite occidentale. Dès lors, estimait la Maison Blanche, Moscou égaliserait voire surpasserait tout soutien militaire accordé à Kiev. Dans ce contexte et sur ce terrain, la Russie l’emporterait au jeu de l’escalade militaire. Et après, que faire ? Résumant cette asymétrie d’intérêts en Ukraine, Barack Obama avait déclaré dans une réunion avec des militaires américains : « si je voulais envahir le Canada ou le Mexique personne ne pourrait y faire grand-chose70  ».

                Comment alors faire payer la Russie pour sa violation du droit international ? En déplaçant la confrontation sur le terrain économique : l’escalade des sanctions et de l’aide économique était un jeu que l’Amérique pouvait gagner, si elle obtenait le soutien des Européens – ce qui n’était pas gagné étant donné leur dépendance énergétique envers la Russie. Début 2016, force est de constater que l’alliance transatlantique a tenu et que les sanctions, comme le cessez-le-feu négocié à Minsk en février 2015, ont survécu. Cependant, Américains et Européens semblent ne pas avoir adapté le remède au diagnostic : il est vrai que des dizaines de milliards de dollars d’aide économique auraient beaucoup plus aidé Kiev que quelques missiles ; mais pour cela il aurait fallu plus qu’un timide prêt d’urgence du FMI. 

                 

                Cela dit, malgré le changement de ton, rythmé par les exclusions réciproques de diplomates et les sanctions économiques américaines, les deux pays ne se tournent pas le dos systématiquement. C’est l’une des principales différences avec l’époque de la guerre froide. Par exemple, si Washington accueille avec beaucoup de froideur les initiatives diplomatiques de Moscou visant à se rapprocher des autres grands émergents pour constituer un front uni face à l’ordre occidental (on peut penser à la Nouvelle Banque de développement lancée en 2014, présentée comme remplaçante possible de la Banque mondiale et du FMI), les deux pays n’en demeurent pas moins associés, que ce soit dans le dossier du nucléaire iranien ou dans le dossier syrien. Là, même s’il n’est pas question de faire partie d’une même coalition (les deux pays soutenant des options diplomatiques opposées), Russes et Américains sont côte à côte pour obtenir un cessez-le-feu entre les belligérants et un règlement politique du conflit. 

                En somme, tout dépend du dossier : parfois ils collaborent ; d’autres fois ils se concurrencent. S’ils ne sont pas alliés, ils ne sont pas non plus adversaires. La situation est plus complexe, plus fine que pendant la guerre froide. C’est que la Russie n’est pas l’URSS : qu’il le veuille ou non, Moscou n’est plus l’alter ego de Washington. Ils ne jouent plus dans la même cour : en valeur absolue, leurs puissances militaire, diplomatique, économique, commerciale, financière, démographique, socioculturelle sont incomparables. D’où l’une des motivations de la Russie de Poutine : être de nouveau considéré comme un pair des États-Unis. Ce qui, à en croire Barack Obama, n’est pas encore le cas : « en Ukraine, Poutine a réagi à la potentielle perte de contrôle d’un État satellite. Et il a improvisé de manière à garder le contrôle là-bas. Il a fait exactement la même chose en Syrie, avec [dans deux les cas] un coût énorme pour le bien-être de son propre pays… La vraie puissance, c’est obtenir ce qu’on veut sans être contraint de recourir à la violence. La Russie était beaucoup plus puissante quand l’Ukraine avait l’air d’un pays indépendant mais était en réalité une kleptocratie dont il pouvait tirer les ficelles71 ». Une Russie amoindrie et isolée diplomatiquement n’en constitue pas moins une menace qui, certes, n’est pas existentielle. Ses problèmes démographiques et son besoin de réformes économiques structurelles demanderont du temps et du leadership politique. Or, le chemin emprunté par Poutine ne va pas dans cette direction. Et, dans ces conditions, la tentation est forte de projeter la force militaire pour donner l’impression de la puissance – une tactique que Poutine a déjà utilisée à plusieurs reprises. 

                Dès lors, la relation américano-russe est à étudier de près. Ni pairs, ni alliés, ni adversaires, leur relation s’inscrit dans une sorte de concurrence collaborative, fluctuant au gré des dossiers et des leaders politiques. Si Barack Obama s’est efforcé de ne pas répondre aux provocations rhétoriques russes – « c’est ce qu’ils cherchent72 », répète-t-il souvent – il y a fort à parier que le prochain occupant de la Maison Blanche sera plus bavard, qu’il s’appelle Trump ou Clinton…

                III. L’Europe vue des États-Unis, ou comment faire en sorte que l’UE ne soit ni un complet échec, ni un franc succès

                « L’Europe : quel numéro de téléphone73 ? », « L’UE, on l’emmerde74 ! ». À elles seules, ces citations symbolisent la dualité de la perception américaine de l’Europe. Brutale, vulgaire et méprisante, la seconde trahit les fréquentes frustrations américaines envers les lents et hésitants processus décisionnels de l’UE. Implicitement, les Américains s’inquiètent ici de la faiblesse de l’Europe, et de son corollaire : l’emprisonnement stratégique – le risque d’être entraîné dans un conflit européen contre ses intérêts. Inversement, la première citation vise à rabaisser la construction européenne et à diviser les Européens. En cela, elle s’alarme de leur force, et de son corollaire, l’abandon stratégique – être abandonné par ses propres alliés.

                Alors, trop faible ou trop forte, cette Europe ? Si les perceptions américaines de l’Europe ont souvent changé depuis 1945, la situation actuelle est pour le moins étrange : non seulement les Américains tolèrent désormais l’émergence d’un pôle européen, mais ils encouragent cette émergence avec plus d’enthousiasme que les Européens eux-mêmes75. Toutefois, si les mots et les moyens ont évolué, le but est resté le même : faire en sorte que l’Europe soit assez forte pour soutenir l’Amérique, mais jamais assez pour la concurrencer.

                De Nixon à la chute de l’URSS : une coopération à la carte pour affaiblir la « forteresse Europe »

                « Le manque d’unité européenne offre à l’Amérique une opportunité unique. […] L’Europe, telle qu’elle existe actuellement correspond aux intérêts des Américains : ses membres sont capables d’appuyer les États-Unis quand leurs intérêts coïncident avec ceux de l’Amérique, mais l’Europe est trop faible pour s’opposer facilement à l’Amérique sur des questions fondamentales de sécurité nationale76. »

                Tenus par un proche de George W. Bush, ces propos explicitent une doctrine qui imprègne la perception transatlantique américaine depuis au moins le premier mandat de Richard Nixon (1968-1972). Ils rappellent le fameux « Europe : which number ? » d’Henry Kissinger. Loin d’appeler à l’unité européenne, Kissinger se satisfaisait pleinement de cette diversité d’interlocuteurs, qui lui permettait d’influencer le cours des choses le plus directement possible. Si auparavant les États-Unis soutenaient une intégration européenne qu’ils avaient eux-mêmes amorcée, la perception s’inverse au début des années 1970. Le marché commun européen est florissant. L’Allemagne de l’Ouest s’ouvre à l’Est avec l’Ostpolitik de Willy Brandt. La balance commerciale américaine, elle, passe dans le rouge pour la première fois depuis 1945, pendant que l’Amérique s’embourbe dans la ruineuse guerre du Vietnam et que Nixon suspend la convertibilité en or du dollar, pierre angulaire du système de Bretton Woods. Dans ce contexte, l’unité européenne paraît beaucoup moins profitable pour Washington. On commence à s’interroger sur la compatibilité de l’Europe supranationale et d’une communauté atlantique dirigée par les États-Unis. Loin d’être un pont pour les États-Unis, l’Europe se transforme en une forteresse qui n’aura bientôt plus besoin d’eux pour se défendre et commercer – traduction concrète de l’abandon stratégique tant craint par Washington. La conclusion est implacable : si l’Europe est trop forte, affaiblissons-la en la divisant. C’est ce qui sous-tend la coopération à la carte proposée par Kissinger et W. Bush. C’est cette logique qui explique en partie le soutien américain à la candidature britannique à l’entrée dans la Communauté européenne (CE) en 1973. L’entrée de Londres constitue alors aux yeux de l’Oncle Sam une garantie que l’Europe ne deviendra ni supranationale ni protectionniste.

                Ce thème de la « forteresse Europe » a perduré jusqu’à la toute fin de la guerre froide. En 1986, les Européens signent l’Acte unique qui, ouvrant la voie au marché et à la monnaie uniques, renforce l’intégration économique de la CE. L’économie américaine, elle, reste instable, confrontée à un budget fédéral et à une balance des paiements déficitaires
                    (« twin deficits »). Pas étonnant que les journaux américains titrent sur les dangers de la « forteresse Europe ». Ou que Ronald Reagan lui-même s’en mêle – lui qui consacre relativement peu de temps aux questions économiques – pour avertir la CE de ne pas céder à ses tendances protectionnistes. Là encore, les Américains craignent l’avènement d’une Europe par et pour les Européens. À en croire Richard Burt, ancien ambassadeur des États-Unis en Allemagne, cette crainte s’explique par l’incapacité des Américains à comprendre le processus d’intégration européenne : « Nous avons toujours un temps de retard pour saisir ce qui se passe en termes d’Europe77. » Quelle que soit l’origine de cette peur, le remède est le même : diviser les Européens pour les empêcher de prendre leur envol.

                Depuis la fin de la guerre froide, et malgré des retours en arrière, les États-Unis se rendent compte que le menu est plus rentable que la carte

                La perception américaine de l’Europe a considérablement évolué depuis la fin de la guerre froide. Pour simplifier, disons que les administrations Bush, Clinton et Obama ont plutôt cherché à renforcer l’Europe en l’unifiant, alors que W. Bush est revenu à l’approche traditionnelle consistant à diviser pour mieux régner.

                ▶ Dans les années 1990, un renforcement de l’Europe pour le show

                Sûre d’elle et de sa suprématie, l’Amérique des années 1990 regarde l’Europe sans plus vraiment craindre l’abandon stratégique. Elle multiplie les appels à l’approfondissement stratégique et militaire de l’Europe et cesse de constamment chercher à diviser les États membres. Mais les États-Unis ne tentent pas non plus de les unifier : il s’agit de renforcer l’OTAN, pas l’Europe de la défense. L’émancipation stratégique de l’Europe se fera sous tutelle américaine ou ne se fera pas, comme le montrent les élargissements successifs de l’OTAN et les interventions en Bosnie et au Kosovo. Au fond, c’est un renforcement pour le show, une posture plus qu’une réalité. La perception américaine de l’Europe reste ainsi dans un entre-deux, dans une unipolarité multilatérale – une contradiction dans les termes.

                Néanmoins, cette situation arrange tout le monde. Les Européens, malgré leurs propensions à dénoncer l’hégémonie américaine, n’envisagent aucunement de remplacer le parapluie militaire américain. Les Américains, en dépit de leurs beaux discours, n’ont aucune intention de replier leur parapluie. Au sortir de la guerre froide, l’Amérique est trop incontournable – et ne veut pas être contournée.

                
                ▶ Au début des années 2000, Washington reprend ses vieilles habitudes

                Avec l’arrivée de George W. Bush à la Maison Blanche, le 11-Septembre, et la crise de la guerre en Irak, les États-Unis renouent avec leur vieille recette : diviser pour mieux régner. Cette logique réapparaît au grand jour quand, à quelques mois de la guerre en Irak, en janvier 2003, le secrétaire à la Défense, Donald Rumsfeld, distingue la « vieille Europe » (ceux qui rejettent l’intervention américaine, comme la France et l’Allemagne) de la « nouvelle Europe » (ceux qui la soutiennent). La France a droit à un traitement de faveur : au restaurant du Congrès, les French fries sont renommées « liberty fries » et le beaujolais est boycotté, tandis que les blagues sur les Français mangeurs de fromage qui ne savent que capituler face à l’ennemi se multiplient. Mais si les Américains semblent moquer ici la faiblesse de la France – et avec elle, celle de l’Europe –, c’est en fait, comme l’avaient pensé Hulsman et Kissinger, sa force qu’ils redoutent – sa force de caractère, sa force d’opposition, en un mot, son esprit d’indépendance. Là encore, la recette est la même : monter les Européens les uns contre les autres pour éviter qu’ils ne s’unissent contre l’initiative américaine.

                Avec le recul, on s’aperçoit toutefois que ce retour de balancier est de courte durée. Le deuxième mandat de George W. Bush marque effectivement un retour à l’évolution entamée dans les années 1990.

                ▶ À partir de 2005, « une Politique européenne de sécurité et défense avec seulement du soft power ne suffit plus »

                En ce mois de février 2014, la situation est électrique à Kiev, où le mouvement de Maïdan continue, dans la violence et la confusion générale. Le 22 février, le président Ianoukovitch fuit l’Ukraine. La diplomate américaine Victoria Nuland s’entretient avec son ambassadeur à Kiev, Geoffrey Pyatt. Exprimant son vœu de voir les Nations unies, et non l’UE, arbitrer le conflit, elle lâche : « Donc je pense que ça serait bien que l’ONU calme tout ça, et bon… l’UE, on l’emmerde ! » Ces propos en disent long sur les fréquentes frustrations américaines envers les lents processus européens. En clair, l’Europe est trop faible, trop lente, trop indécise. Conclusion : il faut la renforcer pour lui permettre de gérer plus efficacement les crises dans son propre voisinage.

                Six ans plus tôt, cette même Victoria Nuland, alors représentant permanent des États-Unis à l’OTAN, avait explicité cette nouvelle doctrine : « L’Europe comme les États-Unis ont besoin d’une capacité européenne de défense plus solide et plus compétente. Une Politique européenne de sécurité et défense (PESD) avec seulement du soft power ne suffit plus […]. L’OTAN ne peut pas tout faire78. » En clair, le meilleur remède contre la tendance européenne au free-riding est de favoriser l’affirmation stratégique de l’UE.

                Ce changement radical de perception s’inscrit dans une évolution plus large, puisque déjà en 2005, les arguments rationnels sur l’importance de la relation transatlantique avaient supplanté les aberrations de la crise irakienne. Après sa réélection, W. Bush évinça Rumsfeld, Powell et Wolfowitz – les architectes de l’invasion de l’Irak – et la nouvelle secrétaire d’État, Condoleezza Rice, fit le tour des capitales européennes pour renouer le dialogue. La Maison Blanche soulignait le besoin de coopération et estimait que les différences transatlantiques, loin d’empêcher le dialogue, renforçaient au contraire son utilité.

                Autrement dit, au milieu des années 2000, l’Amérique dérogeait de plus en plus à la règle kissingerienne : au lieu de les diviser, Washington cherchait désormais à unir les Européens.

                ▶ Approfondissement stratégique européen et renforcement de la position américaine : une relation mutuellement bénéfique plutôt que mutuellement exclusive

                À peine installé à la Maison Blanche, Barack Obama prolonge cette nouvelle conception américaine de l’Europe. Pendant sa campagne de 2008, il (s’)était décrit comme « celui qui allait faire de nouveau respecter l’Amérique – pas seulement grâce à ses prouesses militaires, mais en faisant appel à l’irrésistible rêve américain, qu’il illustrait à merveille […]. L’unilatéralisme appartenait au passé79 ». Dès lors, l’Europe ne peut plus être perçue comme un allié jetable, que l’Amérique utilise quand il est d’accord avec elle et qu’elle divise quand il ne l’est pas. « En Amérique, nous n’apprécions pas à sa juste valeur le rôle majeur joué par l’Europe dans le monde. Au lieu de célébrer votre union dynamique et de s’associer à vous […], l’Amérique a parfois fait preuve d’arrogance, de mépris, et même de raillerie80. » Toutefois, « il n’y a pas que l’Amérique qui doit changer […]. L’Europe ne doit pas attendre des États-Unis qu’ils portent seuls ce fardeau […]. Donc nous allons conduire nos opérations d’une manière exemplaire. Ainsi, les Européens n’auront plus d’excuses pour ne pas participer ».

                La lutte contre le terrorisme et le basculement du monde dans la multipolarité jouent un rôle central dans ce changement de vision. Pour les Américains, l’UE représente traditionnellement une façon d’importer de la sécurité sur le continent européen ; or, depuis le 11-Septembre, Washington voit dans l’UE un moyen d’exporter les capacités militaires européennes hors de leur voisinage81. Et pour ce faire, l’UE doit atteindre une masse critique. Les officiels américains commencent donc à discuter des questions de sécurité directement avec Bruxelles – et non plus seulement avec Paris, Londres ou Berlin. Ce faisant, ils « dé-bilatéralisent » la relation transatlantique et reconnaissent que ce dialogue avec l’UE est non seulement avantageux, mais inévitable. Surtout, le soutien au renforcement de la capacité européenne de défense se fait plus ouvert et assumé. Un haut responsable américain déclare ainsi : « Nous pensons que la PSDC82 peut faire une contribution significative à la stabilité et la sécurité internationales83. » En 2010, les États-Unis rendent possible la mission militaire de l’UE en Somalie84, agissant pour la première fois en accord avec leur nouvelle conviction selon laquelle les ambitions militaires de l’UE complètent – au lieu de menacer – le statut de Washington dans le monde. Pour donner une idée du chemin parcouru, Erwan Lagadec rappelle qu’« en 2003, Washington voyait toujours la PESD comme “un coup de poignard dans le dos de l’OTAN”, et ce d’autant plus qu’elle nourrissait des ambitions militaires. En 2010, les États-Unis rendaient possible et assistaient une mission militaire européenne85 ».

                La révolution doctrinale entamée à la fin des années W. Bush est renforcée. L’Amérique se rend compte que ses intérêts sont mieux servis par une Europe unifiée que par une Europe divisée. En clair, l’Europe est trop faible ; renforçons-la en l’unifiant. Ainsi, malgré des fluctuations et des hésitations, les années 1990-2000 voient l’émergence d’une vision qui contredit celle des années 1970-1980. Comment expliquer ce revirement ?

                Une remarquable continuité stratégique : s’assurer que l’Europe ne soit ni un complet échec, ni un franc succès

                Deux grandes visions se dégagent : diviser pour affaiblir (1971-1991), et unifier pour renforcer (1991-2015). Apparemment contradictoires, ces perceptions sont en fait les deux faces d’une même pièce. Comme nous le rappelle Henry Kissinger, un changement de ton correspond bien souvent à une adaptation des tactiques pour atteindre des buts globalement inchangés. Autrement dit, changer d’itinéraire pour atteindre la même destination. Ainsi, malgré les fluctuations dans la perception américaine de l’Europe, l’objectif sous-jacent reste le même : faire en sorte que l’Europe soit toujours assez forte pour soutenir les États-Unis, mais jamais assez forte pour les concurrencer. Rétrospectivement, la perception visant à renforcer l’UE n’est qu’une façon de faire de nécessité vertu : face aux débâcles de la « guerre contre le terrorisme », aux contrecoups de la Grande Récession, à l’ascension des émergents, au déclin relatif de la sphère euro-atlantique, à la mutation de la notion de puissance, qui devient de plus en plus diffuse et multiforme86, il s’agit d’exploiter les opportunités et de limiter les menaces. En appelant à l’approfondissement militaro-stratégique de l’UE, les Américains veulent tout changer pour que rien ne change.

                Dès lors, ce revirement reste très intéressé : faire de l’UE un acteur international téméraire et innovant permet aux États-Unis de se concentrer sur les questions à haute valeur ajoutée. Les Américains ne sont pro-UE que dans la mesure où cela leur profite et où ils peuvent contrôler la vitesse et l’étendue du renforcement européen. En clair, si l’ombre de l’Oncle Sam en Europe est indéniablement moins écrasante qu’auparavant, elle reste considérable. Malgré tout, l’allié américain est moins embarrassant. Il n’est plus le principal obstacle à l’émergence de l’UE comme fournisseur de sécurité fiable et compétent. Reste à savoir si les Européens sauront surmonter leurs contradictions pour prendre en main leur destin stratégique – tant qu’il est encore temps.

                
                
                    LE TRAITÉ DE LIBRE-ÉCHANGE TRANSATLANTIQUE (TTIP) : UN OTAN ÉCONOMIQUE ?

                    
                        Le commerce transatlantique de biens et de services représente plus de 1 000 milliards de dollars chaque année. En 2010, l’administration Obama a avancé l’idée d’un Traité régional de libre-échange (TTIP) dit « de nouvelle génération » (agriculture, services, propriété intellectuelle, barrières non tarifaires). L’objectif est triple : nouvelle baisse des barrières douanières (notamment agricoles) ; disparition progressive des barrières non tarifaires (quotas, normes…) ; convergence réglementaire et juridique transatlantique (droits de propriété intellectuelle, règles environnementales, régulation financière, protection des données privées…). La Commission européenne estime les gains économiques annuels du TTIP, dont les négociations ont officiellement débuté en juillet 2013 mais remontent aux années 1990, à plus de 100 milliards de dollars aux États-Unis et à 152 milliards de dollars en Europe.

                        Un objectif avoué du côté américain est la volonté d’écrire les futures normes mondiales. Nécessairement, quand une zone représentant 12 % de la population mondiale, plus de 800 millions de consommateurs, 45 % du PIB mondial, 17 % des flux d’investissements directs et plus de 30 % des échanges commerciaux mondiaux se met d’accord sur des standards communs, cela constitue un référentiel de négociation mondial. L’économiste André Sapir estime ainsi que les deux côtés de l’Atlantique créent plus de 80 % des réglementations mondiales87. Washington y voit également une bonne occasion de renforcer les liens transatlantiques à un moment délicat pour l’Europe (croissance faible, fort taux de chômage, risques persistants sur les dettes souveraines, afflux migratoire, agressivité russe, risque terroriste…). En somme, une façon de stimuler la croissance et les échanges, mais aussi de signaler que l’Occident n’est pas sur le déclin. En cela, le TTIP est le projet le plus ambitieux qu’ait connu l’Alliance transatlantique depuis des années, en ce qu’il tente d’ajouter un pilier économique au pilier militaire de l’OTAN. Car le but premier des traités commerciaux des États-Unis est traditionnellement sécuritaire et diplomatique. Le Kennedy round des années 1960 visait principalement à renforcer la cohésion de l’Alliance atlantique face à une URSS menaçante ; tout comme l’ALENA cherchait à renforcer l’économie mexicaine et à éviter l’instabilité à la frontière sud des États-Unis. Comme l’écrivait anonymement en 1962 un ancien officiel américain : « Si nous [États-Unis et Europe] fournissons […] aux pays les moins développés les capitaux et les marchés dont ils ont besoin, nous aurons créé les conditions d’un monde plus sûr88. »

                        Néanmoins, les nombreuses réticences (agriculture, exception culturelle, protection des données, services financiers, accès aux marchés publics, règlement des différends investisseurs-États), nourries aussi bien par les opinions publiques que par les parlements des deux côtés de l’Atlantique, compliquent les négociations et les chances d’adoption du TTIP. D’autant que l’administration Obama privilégie le partenariat transpacifique dans le cadre de son pivot vers l’Asie89.

                    

                

                
                IV. Moyen-Orient et Afrique du Nord : la traditionnelle retenue et la parenthèse interventionniste

                Faiblesse et manque de vision stratégique : c’est ce que ses détracteurs reprochent à Barack Obama et à sa politique moyen-orientale. Si l’US Army était restée en Irak, si l’Amérique était intervenue en Syrie, en Libye et au Yémen, le monde se porterait mieux aujourd’hui. Au lieu de cela, la faiblesse d’Obama a nourri les conflits et turbulences.

                Aucun de ces deux reproches n’est pertinent. Obama est arrivé à la Maison Blanche en affirmant clairement sa pensée stratégique : ce n’est pas parce qu’on possède la meilleure armée du monde que tout problème est militaire (voir chapitre 5). Analysant l’histoire récente, Barack Obama a conclu que les convulsions moyen-orientales n’étaient ni simples à résoudre, ni solubles par les États-Unis. Il convenait de redimensionner l’empreinte américaine dans la région : réduire sa présence militaire, ne pas se laisser entraîner dans un nouveau bourbier, donner sa chance à la diplomatie et encourager ses alliés à assumer plus de responsabilités. Barack Obama s’est efforcé de suivre, contre vents et marées, cette stratégie. Si les faucons américains et les alliés moyen-orientaux ne l’apprécient guère, elle existe bel et bien. En contester le bien-fondé relève du débat (géo)politique ; en nier l’existence relève de la mauvaise foi. Par ailleurs, se contenter de brandir l’intervention militaire comme la solution universelle ne fait pas une stratégie. Comme le faisait remarquer Philip Gordon, ancien conseiller d’Obama : « Les États-Unis ont envahi et occupé l’Irak, et le résultat fut un coûteux désastre. Les États-Unis ont envahi mais n’ont pas occupé la Libye, et le résultat fut un coûteux désastre. Les États-Unis n’ont ni envahi ni occupé la Syrie, et le résultat fut un coûteux désastre. » Dès lors, si le Moyen-Orient est voué à moyen terme aux désastres coûteux, essayer de jouer un rôle constructif depuis les coulisses plutôt que de s’embourber dans des conflits sectaires relève non pas de la faiblesse, mais de la sagesse.

                Aux États-Unis, cela relève même de la tradition. Entre 1945 et le 11-Septembre, l’Amérique représentait en effet une puissance du statu quo au Moyen-Orient, recourant à ce que la théorie des relations internationales appelle le « rééquilibrage de l’extérieur » (offshore balancing) : retenue stratégique ; interventions militaires uniquement dans des circonstances exceptionnelles ; utilisation sélective de ses atouts pour influencer les choix des acteurs et protéger les intérêts américains. Dans cette perspective, l’interventionnisme agressif post-11-Septembre doit être interprété comme une excentricité, une aberration temporaire, non comme la norme américaine au Moyen-Orient. La prudence stratégique de Barack Obama relève donc moins du retrait que du retour à la normale.

                
                Impliqués, mais toujours avec une certaine retenue : la tradition américaine au Moyen-Orient

                ▶ Une implication sécuritaire progressive pour protéger
les approvisionnements énergétiques

                Regroupant les conflits les plus intenses de la planète et de vastes réserves d’hydrocarbures, le Moyen-Orient détermine en grande partie les évolutions géopolitiques, sécuritaires et énergétiques mondiales. Les États-Unis ont très vite saisi cette double dimension de la région (sécurité énergétique et sécurité géopolitique). L’élément fondateur de leur politique moyen-orientale remonte en effet à 1945, quand Franklin D. Roosevelt, déjà très affaibli, scelle son alliance avec le roi Ibn Saoud à bord du croiseur Quincy. En échange d’une base militaire, les États-Unis garantissent la sécurité du royaume. Le deuxième volet de l’accord leur assure un rôle systémique sur le marché pétrolier mondial, via une coopération pétrolière étroite qui prend la forme de l’ARAMCO (Arabian American Oil Company). Résultat, dès 1948, les États-Unis sont importateurs nets de pétrole malgré leurs immenses réserves (voir chapitre 1). Parce que les coûts de production sont plus faibles au Moyen-Orient et parce qu’ils souhaitent se constituer une réserve stratégique, les États-Unis préfèrent importer du pétrole plutôt qu’utiliser le leur. Une attitude qui ne sera remise en cause (partiellement) que dans les années 2010. L’implication américaine dans la Péninsule arabique remonte même à 1928, avec l’accord d’Achnacarry entre les « sept sœurs » du pétrole (dont cinq sont américaines). Ainsi, de la fin des années 1930 à la veille du choc pétrolier de 1973, les États-Unis contrôlent 60 % de l’approvisionnement pétrolier mondial.

                Après avoir fait ce choix de la dépendance énergétique, les États-Unis développent une diplomatie de pactes, qui garantit de bonnes relations avec les pays producteurs et la sécurité des approvisionnements, mais toujours de manière progressive et retenue. Comme le résume le stratégiste H. Coutau-Bégarie, « ils ne souhaitaient pas être impliqués dans les rivalités compliquées du Moyen-Orient et ne voulaient pas faire concurrence aux Britanniques90 », dont le déclin est déjà bien entamé. Le pacte de Bagdad (1955) est un premier pas. Signé par la Turquie, l’Irak, le Pakistan et le Royaume-Uni, mais pas par les États-Unis, il sera raillé comme étant l’illustration de la « pactomanie » du secrétaire d’État américain, J. Foster Dulles. Mais au-delà de sa participation au containment et de sa mort prématurée (1958, après la révolution irakienne), il signale le changement de puissance protectrice dans la région : Londres passe le relais (à contrecœur) à Washington. En 1957, la doctrine Eisenhower assure à tout pays de la région qui en ferait la demande l’assistance économique et militaire des États-Unis91. Le renversement de Mossadegh en 1953 par la CIA (après que ce dernier a annoncé la nationalisation de l’Anglo-Iranian Company) crée des liens de plus en plus étroits avec l’Iran dans les années 1960. Nixon en fait même le deuxième pilier de la politique américaine au Moyen-Orient. Toutefois, la révolution khomeyniste (1978) prend de court cette doctrine des deux piliers. Et l’intervention soviétique (1979) force les États-Unis à répondre avec la doctrine Carter (1980) : désormais, attenter à la souveraineté des États de la Péninsule arabique revient à attenter aux intérêts vitaux des États-Unis. Avec les accords de Camp David (1978), l’Égypte remplace l’Iran comme deuxième pilier de la stratégie américaine – relation qui prend fin avec la chute de Moubarak en 2011. Enfin, n’oublions pas la relation avec Israël, centrale et historique, mais qui ne fait l’objet d’aucun pacte solennel.

                ▶ Une constante : retenue stratégique, prudence économique et liberté d’action

                On remarque donc la dimension bicéphale du Moyen-Orient pour les États-Unis (énergie et sécurité). Mais on remarque également la multiplication des engagements informels (doctrine Eisenhower, Nixon, Carter), unilatéraux et à visée majoritairement psychologique. Une différence de taille avec l’Europe, dont la protection est ancrée dans un traité et une alliance légalement contraignants : l’OTAN. Cela témoigne d’une tradition américaine dans la région : une retenue stratégique, illustrant « leur volonté de conserver le plus possible leur liberté d’action92 » dans un environnement hostile et instable. À la retenue stratégique s’est ajoutée une prudence économique, avec la diversification des fournisseurs énergétiques (Canada, Mexique, et Venezuela représentaient, en 2010, 60 % du pétrole importé aux États-Unis, contre 20 % en 1980) et le développement des gaz et pétrole de schiste (qui fera des États-Unis le premier producteur mondial de pétrole dans un futur proche).

                Après le 11-Septembre cependant, les États-Unis cherchent à unifier le Moyen-Orient autour du projet de « Grand Moyen-Orient », allant de la Mauritanie au Pakistan. La doctrine Bush, énoncée en 2003, consiste à lutter contre le terrorisme en implantant la démocratie et l’économie de marché par la force militaire. En rupture totale avec la retenue traditionnelle, cet interventionnisme militaro-centré (voir chapitre 5) constitue moins la norme que l’exception. Analysée à travers le prisme du long terme, la prudence stratégique dont Barack Obama a fait preuve dans la région relève plus de la rectification que du repli. Et l’accord nucléaire avec l’Iran s’inscrit dans la tradition américaine au Moyen-Orient.

                Barack Obama : la priorité iranienne

                Respectant sa promesse de campagne, Obama commence son premier mandat en proposant à Téhéran des négociations sans conditions, ce que l’Iran refuse. Il travaille alors à un renforcement des sanctions économiques et financières internationales. Ce qui ne l’empêche pas d’investir beaucoup de capital politique dans les pourparlers quand les Iraniens décident finalement de négocier. Le 14 juillet 2015, le P5+1 (États-Unis, Royaume-Uni, France, Russie, Chine, Allemagne) signe avec Téhéran un accord gelant le programme nucléaire iranien en échange d’une levée progressive des sanctions. Pas de guerre, pas d’apaisement, un engagement diplomatique pour trouver une solution pratique à un problème significatif mais limité, et la création d’un meilleur climat pouvant mener à une amélioration des relations – la marque Obama.

                À court terme, le potentiel de l’accord devrait toutefois être limité : l’ensemble des acteurs (Arabie saoudite, Israël, Iran, États-Unis selon le nouveau président) vont probablement adopter une posture plus agressive pour montrer qu’ils n’ont pas capitulé. Mais sur le long terme, le maintien de l’accord constituera en lui-même un intérêt partagé, permettant l’émergence d’intérêts communs. Car au-delà des objectifs maximalistes qui lui sont attribués par ses adversaires (changement de régime, réalignement avec Téhéran), l’accord vise à construire un rapport de force régional stable – un équilibre qui ne réclame pas le déploiement permanent de vastes ressources américaines. Autrement dit, l’accord avec l’Iran permet non seulement de résoudre un défi sécuritaire majeur sans recourir à la guerre, mais aussi de pivoter vers d’autres zones – notamment l’Asie.

                Libye et Syrie : l’erreur de jeunesse et le choix de la sagesse ?

                Dès son arrivée à la Maison Blanche, Barack Obama a clairement exprimé son analyse selon laquelle tout succès militaire en Irak serait hors de propos sans règlement politique. Une telle situation ne ferait que nourrir une demande insatiable de troupes, d’armes et de ressources. Malgré tout, il semble que l’Administration américaine ait commis en Libye la même erreur qu’en Irak : envahir militairement sans anticiper un règlement politique.

                En mars 2011, le Conseil de sécurité de l’ONU (CSNU) adopte la résolution 1973, visant à protéger les civils libyens contre des attaques potentielles du régime Kadhafi. Significativement, cette initiative n’est pas menée par les États-Unis mais par la France et le Royaume-Uni, donnant naissance à la première mission de l’OTAN d’envergure sous leadership européen. Ce qui n’est pas pour déplaire à Barack Obama, qui a une idée bien précise en tête : pas d’intervention américaine au sol ; une action militaire si et seulement si elle est fondée juridiquement et a une probabilité convenable de succès ; une division du travail équitable avec les alliés. Les États-Unis n’ont qu’un rôle logistique (bombardements, renseignement…), et les alliés européens, directement menacés par le conflit libyen, doivent assumer la plupart des coûts et des risques. Rien de plus logique – sur le papier. Le problème est que restaurer (créer même) l’ordre en Libye requiert une intervention armée au sol de la part des Européens, ce dont ils n’ont ni l’envie ni les capacités. Sur 28 membres, seuls 8 pays de l’OTAN y contribuent activement. Certains sont à cours de munitions et l’Italie retire son porte-avions en plein conflit car le gouvernement Berlusconi doit réduire les dépenses publiques… En clair, quand l’Amérique laisse plus de marge aux Européens, ces derniers sont incapables de saisir la balle au bond, ouvrant la voie au chaos libyen. Une leçon amère qui pèse probablement dans les décisions d’Obama sur la Syrie.

                Quelques mois plus tard, il refuse d’intervenir en Syrie de la même manière qu’en Libye, même après l’utilisation d’armes chimiques par Bachar Al-Assad – la fameuse ligne rouge qu’il avait lui-même fixée. D’une part, parce que l’expérience libyenne a confirmé ses interrogations sur les capacités de la force militaire à résoudre les conflits de la région. D’autre part, parce que les États-Unis n’ont que peu d’intérêts à défendre dans le conflit syrien – et ont de ce fait peu de leviers pour influencer son issue. Bien que justifié par la logique et l’histoire récente, le refus d’Obama d’intervenir en Syrie déclenche la plus grande vague de critiques de sa politique étrangère. Critiques qui dénoncent sa faiblesse et son manque de crédibilité (un discours dur mais des actes mous). L’affaire de la ligne rouge n’arrange rien. La Maison Blanche s’est ici laissé piéger par son propre discours. Néanmoins le fait qu’elle préfère payer le coût de la réputation du rétropédalage plutôt que le coût de l’intervention en dit long sur sa volonté de ne pas s’enliser de nouveau dans une guerre civile sectaire. Car, comme a prévenu le Pentagone à plusieurs reprises, bombarder, c’est ouvrir la porte à l’escalade : dès que les rebelles entraînés par la CIA ont accumulé quelques résultats, Téhéran a envoyé ses troupes d’élite à Damas et Moscou, soucieuse de conserver sa seule base navale moyen-orientale, des tanks, des avions et des missiles. Même après l’engagement direct de la Russie aux côtés d’Assad en septembre 2015, Obama reste perplexe. Principalement parce qu’il doute que la campagne aérienne russe ait un impact militaire décisif.

                Obama n’en est pas moins réceptif à de nouvelles options. Les gains tactiques des Kurdes syriens ont attiré l’attention de la CIA, et Obama a approuvé un plan destiné à les armer et à les accompagner avec des forces spéciales lors de leurs raids contre Daech. En clair, le président n’a jamais été réticent à poursuivre Daech en Syrie : fidèle à sa stratégie, il n’a tout simplement pas encore trouvé de partenaire fiable pour mener le combat au sol. Notons que malgré tous ses efforts rhétoriques, Obama remet ainsi des « boots on the ground », ou du moins crée les conditions de leur réintroduction par son successeur. Si les parallèles historiques sont toujours difficiles à manier, rappelons que JFK avait lui aussi augmenté le nombre de conseillers au Vietnam, sans pour autant déployer de troupes combattantes. Puis Lyndon Johnson, croyant suivre les pas de son prédécesseur, avait déployé 500 000 soldats, avec les résultats que l’on connaît…

                Quelles perspectives ?

                Barack Obama a pris ses fonctions avec l’objectif d’extirper les États-Unis de deux guerres interminables et de ne pas s’embourber dans de nouvelles. De ce point de vue, il a largement réussi – même s’il est difficile d’être reconnu pour des choses qui ne se sont pas produites. Bien sûr, c’est une stratégie moins glamour et facile à comprendre que les changements de régime promis par George W. Bush. Mais pouvait-il en être autrement dans une zone où toute action ou inaction d’un agent extérieur semble avoir un effet déstabilisateur ? En clair, Barack Obama n’ignore pas les menaces, mais il ne les exagère pas non plus (voir chapitre 5). Rationnel et cérébral, il met les coûts en regard des bénéfices. Aux slogans, il préfère les arguments et le dialogue. Discuter avec des régimes répressifs (comme l’Iran) manque, dit-il, de « la satisfaisante pureté de l’indignation, mais le fait est qu’aucun régime répressif ne peut s’engager sur une nouvelle voie si on ne lui tend pas la main ».

                Cette politique moyen-orientale moins interventionniste et plus inattendue a néanmoins déstabilisé les alliés traditionnels, les amenant à interroger la solidité du parapluie américain. L’abandon du régime Moubarak n’a fait que renforcer les incertitudes d’Israël et des pays du Golfe, qui ne savent plus vraiment quelle est leur place dans la nouvelle approche américaine. Malgré l’acuité analytique d’Obama, la mise en place de ses politiques a souvent piétiné. Son administration n’a pas réussi à s’adapter face à l’échec, qu’il s’agisse du refus israélien de stopper la colonisation, du coup d’État de l’armée égyptienne ou de la désintégration de l’armée irakienne face au futur État islamique. Ironiquement, malgré ses talents oratoires, c’est peut-être la communication qui a fait défaut à Barack Obama : il a eu du mal à expliquer ses politiques aux alliés moyen-orientaux. Mécontents et déboussolés, ces derniers, à commencer par Israël et l’Arabie saoudite, ont constitué les plus grands adversaires de nombre d’initiatives d’Obama : l’ordre ancien reposait sur une antipathie commune envers l’Iran et les islamistes ; dès lors, une Amérique facilitant un retour de l’Iran ou l’inclusion politique des mouvements islamistes (Frères musulmans) était éminemment anxiogène. Autrement dit, les alliés voulaient un soutien américain inconditionnel plutôt qu’un honnête courtier.

                Dans l’ensemble, on obtient un chiasme entre la pertinence de la doctrine Obama et ses échecs opérationnels. Mais le président a su garder en tête sa vision d’ensemble : tout problème stratégique n’a pas nécessairement une solution militaire. Il a évité le piège de l’enlisement tendu par Daech et extirpé les forces américaines du bourbier irakien, tout en soutenant les soulèvements populaires arabes et, surtout, en concluant un accord historique avec l’Iran. Désintoxiquer le Moyen-Orient de la présence américaine et redimensionner cette présence n’est pas chose aisée. Il y a fort à parier que le prochain président se découvrira un nouveau respect pour Barack Obama quand il recevra ses briefings quotidiens sur la situation du Moyen-Orient.

                V. L’Afrique subsaharienne : économie, antiterrorisme et gestion de crises

                Une relation relativement récente et principalement économique

                L’intérêt géopolitique des États-Unis pour l’Afrique est relativement récent. Alors que, durant la guerre froide, Washington a largement délégué aux anciennes métropoles européennes l’effort de stabilisation du continent, les choses ont commencé à changer à la fin des années 1990. En 1992, le fiasco de l’opération Restore Hope en Somalie, une opération de l’ONU mais menée essentiellement par les États-Unis, a douché l’ambition américaine d’être le gendarme de l’Afrique. Cet échec est d’ailleurs largement à l’origine de l’inaction de l’administration Clinton au moment du génocide au Rwanda et de ses suites dans la région des Grands Lacs. L’Amérique, en la personne de Bill Clinton, ne revient en Afrique qu’en 1998. Une première pour un président américain depuis vingt ans ! Et une visite de plus de dix jours. Au Ghana, où il entame sa tournée, Clinton lance : « Les Africains sont animés d’espoirs nouveaux de démocratie, de paix et de prospérité. C’est le début d’une nouvelle renaissance africaine. » Comme à son habitude – il en fera de même cette année-là en Inde –, Clinton se fait représentant commercial de l’Amérique. Il cherche essentiellement à convaincre ses partenaires africains du bien-fondé de l’Africa Growth and Opportunity Act (AGOA). Voté par le Congrès des États-Unis, l’AGOA permet l’entrée à tarifs préférentiels d’une liste de produits africains. Afin d’être dans les clous de l’OMC, l’accord doit être réciproque, au point que certains considèrent que l’AGOA nuit à l’industrialisation du continent, les États-Unis y exportant essentiellement des biens manufacturés et important des matières premières – en premier lieu des hydrocarbures.

                Entré en application en 2000, et renouvelé pour dix ans par le président Obama en 2015, l’AGOA est aujourd’hui accordé à 39 pays africains. La République démocratique du Congo depuis décembre 2010, le Swaziland depuis juin 2014, la Gambie et le Soudan du Sud depuis décembre de la même année, ont été suspendus pour non-respect des droits sociaux ou politiques. Selon la même logique, le Zimbabwe, le Soudan, la Centrafrique, l’Érythrée, la Somalie et la Guinée équatoriale ne sont pas éligibles à l’AGOA. Celui-ci est ainsi un moyen d’exercer le soft power américain en Afrique. Il a aussi permis une hausse significative des échanges bilatéraux, puisque ces derniers ont doublé en quinze ans pour atteindre 50 milliards de dollars en 2014 – un montant somme toute assez faible, bien loin des 170 milliards de dollars échangés entre les pays d’Afrique subsaharienne et la Chine. Par ailleurs, l’effet d’éviction de l’industrie africaine induit par la réciprocité de l’AGOA semble confirmé par l’analyse de la structure des échanges : 69 % des exportations libres de droits de douane réalisées depuis l’Afrique subsaharienne vers les États-Unis (25,6 milliards de dollars en 2014) sont des produits pétroliers. Pire, ces exportations ne sont réalisées que par cinq pays : l’Angola, le Nigeria, le Tchad, le Congo-Brazzaville et le Gabon. Une étude du Congrès américain réalisée en 2015 estime que la moitié des pays africains bénéficiant du cadre AGOA ont exporté moins d’1 million de dollars via ce régime commercial en 2014. Autrement dit, l’Amérique vient y chercher du pétrole, surtout après les attentats du 11-Septembre 2001, lorsque, voulant se désengager de la dépendance à l’égard de l’Arabie saoudite, George W. Bush fait du pétrole du golfe de Guinée un intérêt stratégique primordial.

                Sur le plan militaire, une empreinte légère centrée sur les partenariats régionaux et la gestion de crises

                Après le 11-Septembre, ce n’est pas seulement le pétrole que les Américains viennent chercher en Afrique. C’est aussi la lutte contre le terrorisme. Les attentats de 1998 contre les ambassades américaines de Nairobi (Kenya) et de Dar es Salaam (Tanzanie) étaient déjà un avertissement lourd de conséquences. S’il a fallu attendre 2008 pour qu’enfin l’Afrique soit dotée de sa propre identité dans la stratégie américaine, avec la naissance de l’African Command – jusqu’alors, l’Afrique était associée à l’Europe –, les États-Unis ne sont pas restés inactifs après les attentats de septembre 2001. Persuadés que le Sahel et la corne de l’Afrique constituent un havre pour les terroristes d’Al-Qaida, les États-Unis en font une zone d’intervention prioritaire presque immédiatement. Dès le début de l’année 2002, ils lancent l’initiative Pan-Sahel, un partenariat entre les États-Unis, la Mauritanie, le Mali, le Niger et le Tchad, portant sur la formation de militaires et encourageant la coopération sahélo-maghrébine en matière de lutte contre le terrorisme. Quelques mois plus tard, en octobre 2002, les États-Unis prennent pied à Djibouti, pourtant une place forte française, en y créant le Combined Joint Task Force Horn of Africa afin de lutter contre le terrorisme et d’améliorer la sécurité, de la corne de l’Afrique (Éthiopie, Érythrée, Soudan, Kenya, Somalie) à l’océan Indien en passant par le golfe d’Aden. S’ajoutent à ces dispositifs des accords de coopération militaire avec des pays d’Afrique du Nord, comme le Maroc et l’Algérie, et des pays d’Afrique subsaharienne, à l’image du Gabon, du Nigeria ou du Rwanda.

                Reste que numériquement, la présence des forces américaines est plutôt faible – à peine plus de 3 000 GI sont basés à Djibouti et quelques centaines d’hommes sur le reste du continent. En revanche, dans un contexte de crise sanitaire, les Américains ont envoyé jusqu’à 2 800 hommes au plus fort de l’opération pour aider à lutter contre le virus Ebola en Afrique de l’Ouest en 2014-2015. Cela s’inscrit dans un contexte de limitation des dépenses militaires américaines, mais aussi, et peut-être même surtout, dans un souci de se faire discrets. Comme le rappelait en 2015 le général américain en charge de l’Afrique, « pour l’instant, nous ne voyons pas l’intérêt d’avoir un nombre significatif de troupes américaines basées sur le continent africain. Et d’ailleurs, ce n’est pas en général ce que veulent nos partenaires africains ». Globalement, l’Afrique reste ainsi le parent pauvre de la stratégie géoéconomique et géopolitique américaine. Les États-Unis s’y contentent d’accords économiques – afin de préserver leurs chances de profiter de l’éclosion économique du continent – et de partenariats militaires – afin de contenir la propagation des menaces sécuritaires de la région. Cette empreinte légère va de pair avec une célérité de déploiement et de projection dans des situations de crise (humanitaire, économique, militaire, sanitaire…) potentiellement systémiques.

                Le bilan en demi-teinte du fils prodigue

                La vie même de Barack Obama – il est le fils d’un ancien fonctionnaire kényan qu’il n’a rencontré qu’une seule fois quand il avait dix ans – incite à observer d’un peu plus près son bilan en Afrique. Au moment de son élection, on pensait que ce fils prodigue allait non seulement mieux comprendre l’Afrique que ses prédécesseurs, mais enfin l’établir comme l’une des priorités stratégiques des États-Unis. L’unilatéralisme de Bush ayant fait prospérer l’antiaméricanisme dans la région, il serait encore plus simple de redorer le blason américain pour l’enfant du pays.

                Les espoirs furent vite déçus. Entre l’Irak, l’Afghanistan, la Syrie, la Libye, l’Ukraine, la Chine et la Grande Récession, l’attention américaine n’avait guère le temps de se focaliser sur des régions secondaires pour ses intérêts. Par ailleurs, pour ne pas être accusé de s’intéresser plus à l’Afrique qu’aux États-Unis par des adversaires politiques qui n’attendaient que cela, Obama se garda bien de mettre en avant ses origines africaines. À part une brève escale au Ghana en 2009, il ne s’est pas rendu en Afrique avant son deuxième mandat, s’arrêtant en Tanzanie en 2013, mais toujours pas au Kenya – il faudra pour cela attendre 2015. En réalité, l’administration Obama a souffert des mêmes contraintes que celles qui ont pesé sur les précédentes.

                La première est le déficit d’intérêts vitaux américains en Afrique. En conséquence, les budgets ne suivent pas, et les États-Unis ont tendance à viser des changements incrémentaux plutôt que des avancées transformationnelles. Sur le terrain, Washington préfère déléguer qu’intervenir – une tendance renforcée par la chute du faucon noir lors de la bataille de Mogadiscio (Somalie) en 1993. La deuxième contrainte est la faible présence diplomatique : plus de 25 % des postes sont structurellement vacants dans les ambassades américaines en Afrique. Il va de soi qu’avec d’aussi maigres moyens, la politique étrangère américaine ne peut pas faire de miracles dans une Afrique subsaharienne politiquement et économiquement diverse, avec 49 pays et près d’un milliard d’habitants.

                L’administration Obama s’est donc principalement concentrée sur les problématiques sécuritaires (nouvelles bases à Djibouti, en Éthiopie et au Niger) et humanitaires (depuis presque vingt ans, les États-Unis sont le plus gros contributeur de la mission de maintien de la paix de l’ONU au Congo, qui, avec 20 000 hommes, est la plus large de l’histoire de l’ONU). Ce qui ne fait pas d’Obama un mauvais élève pour autant. Comparée aux errements de Clinton au Rwanda ou de Reagan en Éthiopie, au Mozambique et en Angola, sa mandature fut un succès. Ou même comparée à George W. Bush, souvent loué pour sa politique africaine. Mais à vrai dire, ce jugement repose quasi exclusivement sur la décision de Bush d’augmenter l’aide au développement de quelque 600 % et de créer le President’s Emergency Plan for AIDS Relief (PEPFAR). Obama en revanche peut être considéré comme le premier président post-aide au développement. Car au-delà de la sécurité et de l’humanitaire, son administration a su analyser le potentiel économique de l’Afrique et a cherché en conséquence à rééquilibrer la relation en déplaçant le curseur de l’aide au partenariat économique. Vaisseau amiral de cette volonté de développer les investissements privés, le plan Power Africa, dévoilé en 2013, souhaite augmenter la capacité du réseau électrique de la région de 10 000 mégawatts. Il est probable toutefois que cette rhétorique des partenariats public-privé soit aussi un moyen commode de masquer le manque de ressources publiques et de volonté d’agir du côté de Washington. Reste que, s’il n’a pas comblé les espoirs démesurés que son élection avait engendrés, Obama a élargi le spectre de l’engagement américain en Afrique au-delà de l’antiterrorisme, de l’humanitaire et de l’exploitation des matières premières.

                VI. En Asie, un triangle à haut risque : les États-Unis entre Inde et Chine

                Bien sûr, il y a l’Ukraine. Bien sûr, il y a Daech. Bien sûr, le rythme du pivot vers l’Asie engagé par Barack Obama dès son arrivée à la Maison Blanche a été ralenti par des événements plus ou moins prévisibles. Mais par-delà les méandres du système international, l’Asie reste le cap stratégique des États-Unis – d’autant plus que la reprise des relations diplomatiques avec Cuba et l’Iran représente indéniablement deux cailloux en moins dans la chaussure de l’Oncle Sam.

                L’Asie est capitale pour l’avenir économique des États-Unis. L’océan Indien totalise déjà la moitié du trafic mondial de conteneurs et 70 % des échanges de pétrole. Dans les cinq prochaines années, près de la moitié de la croissance mondiale sera réalisée dans cette région du monde. La conclusion du partenariat transpacifique (TPP) – qui exclut la Chine – traduit la volonté américaine, ou tout au moins de la Maison Blanche, de tirer pleinement profit de ce gisement de croissance. Les États-Unis ont alors tout intérêt à maintenir de bonnes relations avec cette région, tout en favorisant une stabilité géopolitique et géoéconomique qui leur sera, au bout du compte, profitable.

                Washington peut compter sur des alliances historiques (Japon, Corée du Sud, Australie et Philippines), mais aussi sur des alliances en construction (Vietnam, Indonésie, Malaisie, Thaïlande, Myanmar). Reste les deux géants régionaux : la Chine et l’Inde. Deux pays que les États-Unis ne peuvent ignorer tant ils sont capables de bouleverser, pour le meilleur et pour le pire, les dynamiques régionales. Dès lors, il est essentiel de prendre la mesure des relations que Washington tisse avec ces deux puissances.

                
                À la base du pivot américain vers l’Asie : l’ascension chinoise

                En 2011, Barack Obama rappelait la main sur le cœur que le renforcement des positions militaires américaines en Asie du Sud-Est ne visait aucunement « à affaiblir ou à contenir » la puissance chinoise. Un simple coup d’œil sur la carte permet d’en douter : déploiement dans la région de 60 % des forces combattantes de l’US Navy contre 50 % actuellement ; renouvellement des bases militaires, notamment à Guam, au Japon, aux Philippines et en Australie ; renforcement des liens militaires avec les alliés régionaux. La présence américaine laisse entrevoir les contours d’un endiguement de la stratégie du « collier de perles » chinoise.

                Pour apaiser les tensions, Washington rappelle régulièrement qu’elle ne compte pas s’ingérer dans les conflits territoriaux, fort nombreux dans la région, et appelle à leur résolution pacifique. Ce qui importe, officiellement, c’est la « liberté de navigation » dans les mers de Chine orientale et méridionale, une priorité traditionnelle de la sécurité nationale américaine. Dans le même temps, un récent rapport du ministère américain de l’Énergie a révélé que les géants pétroliers Chevron, ConocoPhillips et ExxonMobil ont signé des partenariats avec les entreprises pétrolières nationales de Malaisie, du Vietnam et des Philippines pour prospecter dans des eaux revendiquées par ces pays… et par la Chine. En octobre 2011, Exxon et PetroVietnam annonçaient ainsi la découverte d’importants gisements gaziers dans des eaux pourtant également revendiquées par Pékin. En mai, des navires chinois sectionnaient les câbles d’exploration de PetroVietnam et Pékin demandait à Exxon de suspendre sa coopération avec le Vietnam. Ambiance… Pour parachever le tableau, les États-Unis multiplient les exercices militaires conjoints avec les marines japonaise, philippine et vietnamienne.

                Bref, derrière les sourires, Chine et États-Unis placent leurs pions dans la bataille pour la prééminence régionale – à coups de routes et d’accords commerciaux, de partenariats et d’exercices militaro-stratégiques, de visites et de coopérations bilatérales.

                L’Inde, enjeu essentiel de l’échiquier régional

                Pékin ne reste pas inactive face à cette stratégie américaine apparemment hostile93. En 2015, lors des sommets des BRICS et de l’Organisation de coopération de Shanghai, organisés tous deux à Ufa, en Russie, le président chinois Xi Jinping a présenté les grandes lignes de sa réponse stratégique : 1/ soutenir la Russie, histoire de détourner l’Oncle Sam de l’Asie pacifique ; et 2/ s’assurer de la neutralité de l’Inde – car Pékin sait que New Delhi est indispensable à la stratégie américaine d’endiguement.

                Les États-Unis travaillent depuis des années à un rapprochement avec l’Inde. Longtemps dans l’orbite soviétique, l’Inde paraissait inatteignable. La chute de l’URSS n’a dans un premier temps rien changé à cette donne géopolitique – d’autant que l’économie indienne n’attirait pas grand monde au début des années 1990. De son côté, Delhi voit Pékin comme un adversaire en puissance, qui se rapproche dangereusement de son ennemi pakistanais. Pire, l’Inde perçoit tout rapprochement Chine/États-Unis comme une tentative d’affaiblissement. Par exemple, entre 1996 et 1998, les deux géants s’entendent pour lutter contre la prolifération des armes de destruction massive dans la foulée de la reconduction du Traité de non-prolifération (1995) et de l’adoption du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (1996). Or, à cette époque, l’Inde cherche à s’imposer comme puissance nucléaire. L’axe Washington/Pékin est alors perçu comme une source d’affaiblissement.

                Les essais nucléaires indiens de mai 1998 changent profondément la donne et bouleversent cette « relation triangulaire94 » : l’Inde sort de la mêlée et devient un partenaire crédible aux yeux des Américains, qui ont aussi en tête le gigantesque potentiel du marché indien et son excellence dans les NTIC. Deux ans plus tard, le président Clinton se rend en Inde, et le Premier ministre indien Vajpayee à Washington. Tous deux inquiets de la menace sécuritaire chinoise, Inde et États-Unis se rapprochent (dialogue Talbott-Singh). En retour, la Chine poursuit au début des années 2000 une politique de « bon voisinage », afin d’éviter un partenariat trop solide entre Inde et États-Unis. Ces dynamiques symétriques se poursuivent depuis lors, l’Inde signant par exemple un partenariat stratégique avec la Chine tout en approfondissant les coopérations militaires et économiques avec les États-Unis. Toutefois, loin d’en être un acteur, l’Inde reste un enjeu de la relation principale de ce triangle, à savoir l’axe Washington/Pékin.

                Début 2015, l’Inde s’est à nouveau invitée dans le jeu des deux plus grandes puissances mondiales. À Ufa, Xi Jinping a suggéré publiquement que les deux géants d’Asie pouvaient s’allier pour créer un environnement régional stable et prospère sans l’aide des États-Unis. La Chine sous-entend ainsi que Washington est un facteur de troubles dans la région, empêchant les puissances asiatiques de trouver des solutions diplomatiques aux crises, notamment territoriales. Plus globalement, malgré les grandes déclarations de Barack Obama lors de ses voyages en Inde, la Chine s’intéresse nettement plus à ce pays que les États-Unis – intégration de l’Inde dans l’Organisation de coopération de Shanghai, concessions chinoises sur le contentieux frontalier dans l’Himalaya et sur le soutien au Pakistan.

                Mais au fond, l’Inde n’est pas intéressée par une relation bilatérale : même si elle ne veut pas être le sous-traitant de l’Amérique, elle craint trop de se retrouver seule face à l’ogre chinois – craintes partagées par de nombreuses puissances moyennes d’Asie du Sud-Est. C’est pourquoi Narendra Modi n’a cessé, lors de son voyage aux États-Unis à l’automne 2014, de rappeler l’importance des liens entre les deux plus grandes démocraties du monde et le poids de la diaspora indienne aux États-Unis. Delhi travaille aussi ses relations avec ses voisins de l’Est, notamment le Japon, espérant construire un triangle Inde-Japon-États-Unis capable de rivaliser avec la Chine. Signe fort, en octobre 2015, les trois puissances ont réalisé des exercices navals communs dans l’océan Indien, par lequel transitent plus de 75 % des importations pétrolières chinoises. Parallèlement, les États-Unis ont dépossédé l’allié traditionnel russe de sa place de premier fournisseur d’armements à l’Inde, multipliant les contrats95 et coopérations, notamment dans l’aérospatial.

                
                
                    
                        LES FORCES AMÉRICAINES FACE À L’EXPANSION CHINOISE EN ASIE DU SUD
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                Une relation triangulaire à haut risque pour Washington

                L’interdépendance économique avec Pékin (« l’équilibre des déséquilibres » d’André Grjébine), combinée à la puissance diplomatique et militaire chinoise, empêche Washington de sortir du triangle en privilégiant exclusivement l’Inde, qui demeure une puissance secondaire. Pour autant, les États-Unis ne peuvent pas lâcher l’Inde, enjeu essentiel pour garantir un équilibre régional, et acteur leur permettant à terme d’assurer un « leadership from behind » cher à Barack Obama. Surtout, le risque est grand de voir s’affirmer un axe Delhi/Pékin qui exclurait une Amérique qui a fait de cette région la priorité géostratégique et géoéconomique d’aujourd’hui et de demain.

                VII. Les organisations internationales et régionales : un multilatéralisme à la carte ?

                Un système résistant et résilient… mais vieillissant

                Signalant la fin du conflit mondial le plus meurtrier de l’histoire de l’humanité, l’année 1945 représente aussi la « Stunde Null » du système international. Pour éviter que l’isolement et l’autarcie des années 1930 ne réapparaissent, les puissances vainqueurs créent un dense réseau d’organisations internationales – dont le triangle ONU, FMI, Banque mondiale – dans le but de construire un monde plus sûr mais aussi plus coopératif et plus prospère. Ce projet s’est montré particulièrement résistant et résilient aux chocs, exogènes comme endogènes. C’est qu’il ne repose pas sur l’altruisme, la charité ou l’abnégation de ses membres, mais sur ce que Tocqueville appelait leurs « intérêts bien compris ». Comme l’écrit le chercheur John Ikenberry, au lieu de voir la coopération (coordination des actions, mise en commun des ressources) comme une menace pour le leadership américain, les États-Unis commencèrent à voir « les alliances, les partenariats et le multilatéralisme… comme des outils de leur leadership96 ».

                Washington a joué en effet un rôle central dans la création des institutions de Bretton Woods. Plus gros contributeur financier de l’ONU (22 % du budget), l’Oncle Sam a intérêt à ce que cette institution fonctionne le plus efficacement possible. Et le Congrès ne se prive pas d’orienter les financements qu’il alloue chaque année à l’ONU vers les initiatives poursuivant le mieux les objectifs militaro-diplomatiques américains. Les parlementaires sont par ailleurs actifs quand l’adhésion d’un État fait polémique (Monténégro, Kosovo, Afrique du Sud, Chine/Taïwan, Organisation de libération de la Palestine). Dans les années 1990, le Congrès a par exemple voté une loi qui suspendait le financement des agences ONU admettant l’OLP en leur sein.

                Cependant, malgré une sensible modification de la distribution de la puissance à l’échelle mondiale, les États-Unis rechignent à mettre à jour la composition des organisations internationales. Les membres permanents du CSNU sont les mêmes qu’en 1945. Le FMI n’a toujours pas mis en œuvre la réforme de sa gouvernance promise en 2010, en grande partie parce que le Congrès a traîné à la voter97. La paralysie de ces entités formelles, universelles et historiques a favorisé l’émergence de groupes ad hoc, restreints, flexibles et regroupant des membres aux intérêts, valeurs et capacités proches – une extension des « coalitions of the willing » de W. Bush, en somme. Un phénomène que la théorie des relations internationales nomme « multilatéralisme à la carte98 ». Cette coopération est d’ailleurs de moins en moins la chasse gardée des États. Le G20, par exemple, est entouré d’une galaxie de groupes d’engagement d’acteurs non étatiques (chefs d’entreprise, société civile, syndicats de travailleurs, think tanks, femmes, jeunes), qui visent à définir des règles et standards communs. Plus proche des États-Unis, l’ICANN, qui assigne les noms de domaine sur Internet, est une organisation non lucrative supposée indépendante, qui opère sous licence… du département américain du Commerce. Ce multilatéralisme à la carte est particulièrement attractif pour les États-Unis qui, par leur puissance, ont une capacité inégalée à choisir leurs partenaires, ce qui élargit à la fois leurs options diplomatiques et leur liberté d’action.

                Un multilatéralisme ad hoc potentiellement contre-productif

                Cependant, Washington serait sage de ne pas ignorer les risques inhérents à une telle approche. Rien n’indique que le multilatéralisme à la carte réussira là où les organisations internationales formelles ont échoué – alors qu’elles ont avec elles la force du droit international. Tout d’abord, les coalitions soulèvent des questions d’équité et d’exclusion. Les pays non membres du G20 (le G173 en somme) ont souvent dénoncé cette enceinte comme un directoire qui décide pour les nations plus pauvres sans leur demander leur avis. Au-delà du coût de transaction, le forum dédié à chaque nouveau problème n’a pas plus de chances que les organisations internationales traditionnelles d’inciter à la coopération de grandes puissances en fort désaccord. Si les États-Unis et la Russie décident qu’ils ne veulent pas dialoguer, le problème n’est pas tant le CSNU, le G8 ou le G20 que l’absence de volonté de négocier des acteurs. Enfin, un multilatéralisme flexible encourage des logiques de « shopping » – et pas seulement par les États-Unis. Les institutions alternatives sponsorisées par les émergents en sont un exemple, allant de la BRICS Bank à l’Organisation de coopération de Shanghai, en passant par la Banque asiatique d’infrastructure et d’investissement (AIIB) qui cherche ouvertement à offrir une alternative à la Banque mondiale.

                En fin de compte, une trop grande confiance dans le multilatéralisme ad hoc nuit aux organisations internationales formelles que les États-Unis ont pourtant fait naître, dont la légitimité est inégalée car ancrée dans le droit international, et dont les ressources financières et savoir-faire technique restent uniques. Tout l’enjeu pour les États-Unis est alors de concevoir des mécanismes à la carte qui complètent et revigorent les organisations internationales traditionnelles au lieu de les discréditer et de les marginaliser.

                 

                
                Dans les différentes régions du monde, tout se passe comme si personne ne souhaitait le retrait de l’Amérique99. Si l’Amérique ne peut, ne veut ni ne doit pas intervenir partout militairement, son leadership reste indispensable pour créer des coalitions (militaires comme diplomatiques). Barack Obama l’a bien compris lorsqu’il rappelle : « Quand il se passe quelque chose d’important dans le monde, ce n’est pas Pékin ou Moscou qu’on appelle, c’est nous ! » Mais c’est précisément cette puissance qui complique le pivot américain et oblige l’Amérique à un leadership multiforme100 : effacé et délégué à des alliés régionaux dans les zones où il a moins d’influence ou d’intérêts (Indonésie, Japon, Corée du Sud en Asie ; France au Mali et en RCA) ; partagé dans une coalition menée par les États-Unis ou des alliés dans des situations de distraction stratégique (Libye, Syrie, Ukraine) ; directement impliqué dans une relation bilatérale plus classique (Chine, Inde, Brésil). Enfin, la combinaison d’un acte terroriste d’envergure sur le sol américain et d’un nouveau président plus sanguin pourrait réengager les États-Unis dans des interventions militaires unilatérales.

            


  




  

    

    Onze questions pour un avenir


    Conclusion générale


    
            Tour à tour passionnante, inquiétante et inspirante, l’étude de la nation américaine pose aujourd’hui plusieurs questions, au crépuscule de la présidence Obama. Au-delà de l’identité et de la personnalité du prochain locataire de la Maison Blanche, nous en avons sélectionné onze qui, probablement, contribueront à façonner l’évolution de la politique intérieure et extérieure américaine.

             

            1. Les Américains pourront-ils longtemps continuer à vivre au-dessus de leurs moyens ? Sous-entendu, les autres puissances continueront-elles de le permettre ? Cela implique qu’elles soient capables de trouver des solutions à l’hégémonie du dollar.

             

            2. Les États-Unis parviendront-ils à se réindustrialiser en profondeur ? Sous-entendu, sortir d’une dépendance marquée de leur économie au secteur financier, et donc d’une trop forte sensibilité aux crises financières. D’autant que l’injection massive, et surtout prolongée, par les banques centrales (Fed, BCE, BoJ, BoE) de liquidités dans le système financier augmente la probabilité de formation de bulles spéculatives et, in fine, l’instabilité financière.

             

            3. Les États-Unis maintiendront-ils leur avance technologique et militaire ? Sous-entendu, parviendront-ils à innover sans cesse pour éviter de voir les Chinois combler leur retard rapidement ?

             

            4. Les États-Unis doivent-ils se réjouir de la fin programmée du pétrole ? Sous-entendu, pourront-ils en profiter pour se désengager durablement du Moyen-Orient et enfin pivoter vers l’Asie ?

             

            5. Les États-Unis parviendront-ils enfin à partager le fardeau de la sécurisation du monde ? Sous-entendu, les Européens, la Chine et les grands émergents auront-ils les moyens et la volonté de soutenir les efforts de Washington ?

             

            6. La Chine sera-t-elle le grand rival ou le grand partenaire des États-Unis ? Sous-entendu, serons-nous, schématiquement, plus proches d’une nouvelle guerre froide ou d’un G2 ?

             

            7. Le prochain président perdurera-t-il dans la prudence, l’analyse et la froideur stratégiques des années Obama ? Ou sera-t-il plus agressif, voire plus va-t-en-guerre, dans les mots comme dans les actes ?

             

            
            8. Les États-Unis accepteront-ils de remanier l’ordre mondial bâti au lendemain de la Seconde Guerre mondiale ? Sous-entendu, sauront-ils réformer les institutions de Bretton Woods et élargir la composition permanente du Conseil de sécurité de l’ONU pour mieux refléter les rapports de force contemporains ? Ou mèneront-ils cette structure internationale à son insignifiance, ouvrant ainsi la porte aux structures concurrentes ?

             

            9. Le système politique américain aura-t-il retrouvé grâce aux yeux des citoyens ? Sous-entendu, les blocages actuels auront-ils laissé la place à une vie politique plus apaisée, capable de dépasser les clivages partisans et retrouvant sa capacité au compromis ? Cela dépend en partie de l’évolution des inégalités (revenus, patrimoine, santé, éducation…), de la pauvreté et de la mobilité sociale, qui atteignent des niveaux inquiétants et contre-productifs. Autrement dit, les États-Unis seront-ils capables d’inventer un modèle de partage de la valeur ajoutée, des fruits de la croissance et du pouvoir politique plus inclusif ?

             

            10. Les États-Unis sauront-ils faire face au défi identitaire que constitue le passage d’une nation WASP (White Anglo-Saxon Protestant) à une nation de plus en plus métissée ? Sous-entendu, la nation parviendra-t-elle, comme elle le fit par le passé, à réinventer le rêve américain pour en faire le ferment de l’unité ?

             

            11. Les États-Unis trouveront-ils des solutions au changement climatique, dont les effets se font de plus en plus sentir ? Sous-entendu, le pays saura-t-il faire des arbitrages, parfois douloureux, pour préserver l’avenir ?
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        95. En juillet 2015, l’Inde achète pour près de 5 milliards de dollars de matériel américain, dont quatre patrouilleurs Boeing longue portée. Ce contrat fait suite à celui de 2009 ; l’Inde avait alors commandé huit appareils.


      


      

        96. Cité dans Foreign Affairs, Obama’s World, septembre/octobre 2015.


      


      

        97. Ce qu’il a fait en décembre 2015.


      


      

        98. Comparés aux organisations internationales traditionnelles, ces groupes sont ad hoc plutôt que permanents ; informels et volontaires plutôt que formels et légalement contraignants ; pluripartites plutôt qu’intergouvernementaux.


      


      

        99. Voir Thomas SNÉGAROFF, Faut-il souhaiter le déclin de l’Amérique ?, Paris, Larousse, 2009.


      


      

        100. Voir Alexandra DE HOOP SCHEFFER, L’Avenir du leadership américain : entre renouvellement et délégation, GMF Release, 2013.
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